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CG1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
CG1.1  INTERPRÉTATION 
   CG1.1.1 En-têtes et renvois  

CG1.1.2 Terminologie 
CG1.1.3 Application de certaines dispositions 
CG1.1.4 Achèvement substantiel  
CG1.1.5 Achèvement 

CG1.2  DOCUMENTS CONTRACTUELS 
CG1.2.1 Généralités 
CG1.2.2 Ordre de priorité 
CG1.2.3 Sécurité et protection des travaux et des documents 

CG1.3    STATUT DE L’ENTREPRENEUR 
CG1.4  DROITS ET RECOURS 
CG1.5  RIGUEUR DES DÉLAIS 
CG1.6  INDEMNISATION PAR L’ENTREPRENEUR 
CG1.7  INDEMNISATION PAR LE CANADA 
CG1.8  LOIS, PERMIS ET TAXES 
CG1.9  INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS 
CG1.10  SÉCURITÉ NATIONALE  
CG1.11  TRAVAILLEURS INAPTES 
CG1.12  CÉRÉMONIES PUBLIQUES ET ENSEIGNES 
CG1.13  CONFLIT D’INTÉRÊTS 
CG1.14  CONVENTIONS ET MODIFICATIONS 
CG1.15  SUCCESSION 
CG1.16  CESSION 
CG1.17  POTS-DE-VIN 
CG1.18  ATTESTATION – HONORAIRES CONDITIONNELS 
CG1.19  SANCTIONS INTERNATIONALES 
 
 
CG1.1  INTERPRÉTATION 
 
CG1.1.1  En-têtes et renvois 
 
1) Les en-têtes des documents contractuels, sauf ceux des dessins et des devis, ne font pas 

partie du contrat; ils sont reproduits seulement pour en faciliter la consultation. 
 
2) Les renvois à des parties du contrat à l'aide de chiffres précédés de lettres correspondent 

aux parties du contrat désignées par cette combinaison de chiffres et de lettres et à toutes 
les autres parties du contrat visées par ces renvois. 

 
3) Un renvoi à un paragraphe ou un alinéa suivi d'un chiffre, d'une lettre ou d'une combinaison 

de chiffres et de lettres constitue, sauf indication contraire, un renvoi au paragraphe ou à 
l'alinéa faisant partie de la clause dans laquelle ce renvoi est noté. 

 
 
CG1.1.2  Terminologie 
 
1) Dans le contrat  
 

« Canada », « État » et « Sa Majesté » désignent Sa Majesté la Reine du chef du Canada; 
 
« Certificat d'achèvement » signifie le certificat délivré par le Canada à la fin des travaux; 
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« Certificat d'achèvement substantiel » signifie le certificat délivré par le Canada lorsque les 
travaux sont substantiellement achevés; 

 
 « Certificat de mesure » désigne le certificat délivré par le Canada pour confirmer 

l'exactitude des quantités finales, des prix unitaires et des valeurs pour la main-d'œuvre, 
l’outillage et les matériaux fournis et utilisés par l'entrepreneur pour la construction de la 
partie des travaux à laquelle se rapporte une entente à prix unitaire; 

  
 « Conditions supplémentaires » désigne la partie du contrat modifiant ou complétant les 

Conditions générales; 
 
 « Contrat » désigne les documents mentionnés dans ce contrat et tous les autres 

documents précisés ou visés dans l'un quelconque des documents faisant partie du contrat, 
et inclut les modifications apportées à ces documents par convention des parties; 

 
 « Coût estimatif total », « coût estimatif révisé », « augmentation (diminution) » à la page 1 

du contrat ou de la modification au contrat désigne un montant utilisé à des fins 
administratives internes seulement qui comprend le montant du contrat, ou le montant 
révisé du contrat, ou le montant qui augmenterait ou diminuerait le montant du contrat et les 
taxes applicables, conformément à l’évaluation de l’autorité contractante; il ne s'agit pas 
d'une opinion fiscale de la part du Canada; 

 
 « Dans les présentes », « par les présentes », « des présentes », « en vertu des 

présentes » et les expressions comparables désignent l'ensemble du contrat, et non une 
section ou une partie du contrat en particulier; 

 
 « Entente à forfait » désigne la partie du contrat prescrivant le versement d'un forfait pour 

l'exécution des travaux correspondants; 
 
 « Entente à prix unitaire » désigne la partie du contrat prescrivant le produit de la 

multiplication d'un prix par unité de mesure par le nombre d'unités de mesure pour 
l'exécution des travaux correspondants; 

 
 « Entrepreneur » signifie la personne qui passe un contrat avec le Canada pour fournir 

l'ensemble de la main-d'œuvre, des matériaux et de l'outillage permettant d'exécuter les 
travaux en vertu de ce contrat, y compris le surintendant de l'entrepreneur identifié par écrit 
au Canada; 

 
 « Fournisseur » signifie la personne ayant un contrat directement avec l'entrepreneur pour 

fournir l'outillage ou les matériaux non personnalisés pour les travaux; 
 
 « Garantie du contrat » signifie toute garantie donnée au Canada par l'entrepreneur 

conformément au contrat; 
 
 « Jour ouvrable » désigne une journée distincte du samedi, du dimanche ou d'un jour férié 

observé dans le secteur du bâtiment, dans la région où se déroulent les travaux; 
 
 « Matériaux » comprend les marchandises, articles, machineries, équipements, appareils et 

choses devant être fournis en vertu du contrat pour être incorporés aux travaux; 
 
 « Montant du contrat » signifie le montant indiqué dans le contrat et à verser à 

l'entrepreneur pour les travaux, sous réserve des modalités et des conditions du contrat, 
excluant les taxes applicables; 
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« Outillage » comprend les outils, instruments, machines, véhicules, constructions, 
équipements, articles et choses qui sont nécessaires à l'exécution des travaux, autres que 
les matériaux et les outils habituellement fournis par une personne de métier dans l'exercice 
d'un métier; 

 
 « Personne » comprend également, sauf lorsque le contrat stipule le contraire, une 

corporation,  une compagnie, une entreprise, une firme, une coentreprise, un consortium ou 
une société; 

 
 « Représentant du ministère » signifie la personne désignée dans le contrat ou dans un 

avis écrit signifié à l'entrepreneur comme représentant du ministère pour l'application de ce 
contrat, y compris toute personne autorisée et désignée par ce dernier par écrit; 

 
 « Sous-traitant » désigne une personne ayant un contrat directement avec l'entrepreneur, 

conformément à la CG3.6 SOUS-TRAITANCE, pour exécuter une ou des parties des 
travaux ou pour fournir des matériaux personnalisés pour les travaux; 

 
 « Surintendant » signifie l'employé ou du représentant de l'entrepreneur désigné par ce 

dernier pour exercer les fonctions décrites dans la CG2.6 SURINTENDANT; 
 
 « Tableau des prix unitaires » signifie le tableau des prix figurant dans le contrat; 
 
 « Taxes applicables » signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente 

harmonisée (TVH) et toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, telle que la 
taxe de vente du Québec (TVQ) à compter du 1er avril 2013; 

 
 « Travaux » désigne, sous réserve de toute disposition contraire du contrat, tout ce que 

l'entrepreneur doit faire, fournir ou livrer pour exécuter le contrat, conformément aux 
documents contractuels.   

 
 

CG1.1.3  Application de certaines dispositions 
 
1) Toutes les dispositions du contrat qui s’appliquent expressément à une entente à prix unitaire 

ne s'appliquent pas à toute partie des travaux visée par une entente à forfait. 
 
2) Toutes les dispositions du contrat qui s’appliquent expressément à une entente à forfait ne 

s'appliquent pas à toute partie des travaux visée par une entente à prix unitaire. 
 
 
CG1.1.4  Achèvement substantiel 
 
1) Les travaux sont considérés comme étant substantiellement achevés :  

 
 a) lorsque, à la suite des inspections et essais réalisés, une partie substantielle ou la totalité 

des travaux prévus au contrat est, de l'avis du Canada, prête à être utilisée par le 
Canada ou est utilisée aux fins prévues; 

 
b)   lorsque les travaux qui restent à effectuer en vertu du contrat peuvent, de l'avis du 

Canada, être achevés ou rectifiés à un coût n'excédant pas : 
 

(i) 3 % des premiers 500 000 $; 
 
(ii) 2 % des prochains 500 000 $; et 
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(iii) 1 % du reste 

   du montant du contrat au moment du calcul de ce coût. 
 
2) Lorsque la totalité ou une partie substantielle des travaux est prête à être utilisée aux fins 

prévues et 
 
 a) que le reste ou une partie des travaux ne peut être achevé dans les délais précisés dans 

le contrat ou dans une version modifiée, conformément à la CG6.5 RETARDS ET 
PROLONGATION DE DÉLAI, pour des raisons indépendantes de la volonté de 
l'entrepreneur ou 

 
 b) que le Canada et l'entrepreneur ont convenu de ne pas terminer les travaux dans les 

délais précisés, 
 
 le coût de la partie des travaux qui n'a pas été terminée en raison de circonstances 

indépendantes de la volonté de l'entrepreneur ou que le Canada et l'entrepreneur ont 
convenu de ne pas terminer dans les délais précisés est déduit du montant du contrat 
mentionné au sous-alinéa l’alinéa 1)b) de la CG1.1.4, et ce coût ne fait pas partie du coût des 
travaux restants à effectuer aux fins de la détermination de l'achèvement substantiel. 

 
 
CG1.1.5  Achèvement 
 
1) Les travaux sont réputés avoir été achevés lorsque l'ensemble de la main-d'œuvre, de 

l'outillage et des matériaux nécessaires ont été utilisés ou fournis et que l'entrepreneur a 
respecté le contrat, de même que tous les ordres et toutes les directives donnés à cet égard, 
à la satisfaction du Canada. 

 
 
CG1.2  DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
 
CG1.2.1  Généralités 
 
1) Les documents contractuels sont complémentaires, et les exigences de l'un quelconque de 

ces documents ont le même caractère obligatoire que si elles étaient indiquées dans tous les 
documents. 

 
2) Dans les documents contractuels, le singulier s'entend également du pluriel lorsque le 

contexte l'exige. 
 
3) Nulle disposition des documents contractuels n'aura pour effet de créer une relation 

contractuelle entre le Canada et un sous-traitant ou un fournisseur, leurs sous-traitants ou 
leurs fournisseurs, ou leurs mandataires ou employés. 

 
 
CG1.2.2  Ordre de priorité 
 
1) En cas de divergence ou de contradiction dans les documents suivants, leur prépondérance 

est établie selon l'ordre ci-après : 
 
 a) toute modification ou variante des documents contractuels apportée conformément aux 

Conditions générales; 
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 b) toute modification déposée avant la date de clôture de l’appel d’offres; 
 
 c) les Conditions supplémentaires; 
 
 d) les Conditions générales; 
 
  e) le Formulaire de soumission et d’acceptation rempli en bonne et due forme lorsqu’il est 

accepté; 
  
 f) les dessins et devis; 
 
 les dates ultérieures déterminent la priorité des documents dans chacune des catégories de 

documents ci-dessus. 
 
2) En cas de divergence ou de contradiction dans l'information reproduite dans les dessins et 

devis, les règles suivantes s'appliquent : 
 
 a) les devis l’emportent sur les dessins; 

 
b) les dimensions exprimées en chiffres sur un dessin, lorsque celles-ci diffèrent des 

dimensions à l'échelle sur le même dessin, l'emportent sur ces dernières;  
 
 c) les dessins à grande échelle l'emportent sur les dessins à petite échelle. 
 
 
CG1.2.3  Sécurité et protection des travaux et des documents  
 
1) L'entrepreneur garde et protège les documents contractuels, les dessins, les 

renseignements, les maquettes et les copies fournis ou non par le Canada à l'entrepreneur, 
contre toute perte ou dommage de quelque nature que ce soit. 

 
2) L'entrepreneur respecte le caractère confidentiel de tous les renseignements qui lui sont 

fournis par le Canada ou en son nom relativement aux travaux et de tous les renseignements 
qu'il élabore dans le cadre des travaux. Il ne devra pas divulguer ces renseignements à 
quiconque sans l'autorisation écrite du Canada, mais pourra toutefois divulguer à un 
sous-traitant autorisé conformément au contrat les renseignements nécessaires à l'exécution 
du contrat de sous-traitance. Cette section ne s'applique pas aux renseignements : 

 
a) publiquement accessibles d'une source autre que l'entrepreneur; ou 
 
b) dont l'entrepreneur a pris connaissance auprès d'une source distincte du Canada, sauf 

s’il s’agit d'une source qui, au su de l'entrepreneur, est tenue de ne pas les divulguer en 
vertu de son obligation envers le Canada. 

 
3) Lorsque le contrat, les travaux ou tout renseignements visés au paragraphe 2) sont désignés 

par le Canada comme très secrets, secrets, confidentiels ou protégés, l'entrepreneur doit, en 
tout temps, prendre toute mesure raisonnable jugée nécessaire pour les protéger, y compris 
les mesures qui peuvent être précisées ailleurs dans le contrat ou fournies par écrit, 
périodiquement, par le Canada. 

 
 
4) Sans limiter la portée générale des paragraphes 2) et 3) de la CG1.2.3, lorsque le contrat, les 

travaux ou tout renseignement visés au paragraphe 2) sont désignés par le Canada comme 
très secrets, secrets, confidentiels ou protégés, le Canada a le droit d'inspecter les locaux de 
l'entrepreneur et de ses sous-traitants ou fournisseurs, de même que ceux de quelque autre 
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personne que ce soit, à tous les niveaux, pour des raisons de sécurité, en tout temps 
pendant la durée du contrat; l'entrepreneur doit respecter toutes les instructions écrites 
délivrées par le Canada et s'assurer que tous ces sous-traitants ou fournisseurs en font 
autant, en ce qui a trait aux documents ainsi désignés, y compris lorsque des employés de 
l'entrepreneur et de ses sous-traitants et fournisseurs et de quelque autre personne que ce 
soit, à tous les niveaux, doivent signer et fournir des déclarations se rapportant à des 
enquêtes de sûreté, à des cotes de sécurité et à d'autres procédures. 

 
5) L'entrepreneur doit protéger les travaux et le contrat, les devis, les dessins et tous les autres 

renseignements que lui fournit le Canada et est responsable, envers ce dernier, de toutes les 
pertes ou de tous les dommages de quelque nature que ce soit et découlant de quelque 
cause que ce soit. 

 
 
CG1.3  STATUT DE L’ENTREPRENEUR 
 
1) L'entrepreneur est engagé, en vertu du contrat, à titre d'entrepreneur indépendant.                                       
 
2) L'entrepreneur, ses sous-traitants et fournisseurs et quelque autre personne que ce soit, à 

tous les niveaux, ainsi que leurs employés, ne sont pas engagés à titre d'employés, de 
préposés ou de mandataires du Canada. 

 
3) Pour les besoins du contrat, l'entrepreneur est seul responsable de toutes les sommes à 

verser et de toutes les retenues à prélever en vertu de la loi relativement à l’exécution des 
travaux, ainsi que des sommes à verser dans le cadre du Régime de pensions du Canada ou 
du Régime de rentes du Québec, de l'assurance-emploi, du Régime de santé et sécurité au 
travail, de régimes provinciaux de santé ou d'assurance, et de l'impôt sur le revenu. 

 
 
CG1.4  DROITS ET RECOURS 
 
1) Sauf dans les cas prévus expressément dans le contrat, les droits et obligations imposés en 

vertu du contrat et les droits et recours dont on peut se prévaloir à ce titre s'ajoutent aux 
devoirs, aux obligations, aux droits et aux recours normalement imposés ou prévus par la loi 
et sans les restrictions. 

 
 
CG1.5  RIGUEUR DES DÉLAIS 
 
1) Le temps est de l'essence même du contrat. 
 
 
CG1.6  INDEMNISATION PAR L’ENTREPRENEUR  
 
1) L'entrepreneur acquitte toutes les redevances et tous les droits de brevet nécessaires à 

l'exécution du contrat et assume à ses frais la défense du Canada contre toutes les 
réclamations, actions ou procédures déposées ou intentées contre le Canada et alléguant 
que les travaux ou toute partie de ceux-ci réalisés ou fournis par l'entrepreneur pour le 
Canada portent atteinte à des brevets, modèles industriels, droits d'auteur, marques de 
commerce, secrets industriels ou autres droits de propriété susceptibles d'exécution au 
Canada. 

 
2) L'entrepreneur tient le Canada indemne ou à couvert de toutes, réclamations, demandes 

d'indemnités, pertes, frais, dommages, actions, poursuites ou procédures présentés ou 
intentés par quiconque et découlant, directement ou indirectement, des activités de 
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l'entrepreneur, de ses sous-traitants et fournisseurs, et de toute autre personne à tous les 
niveaux, dans l'exécution des travaux. 

 
3) Pour l'application du paragraphe 2) de la CG1.6, le terme « activités » signifie toute activité 

exécutée de manière fautive, toute omission relativement à une activité et tout retard dans 
l'exécution d'une activité. 

 
CG1.7  INDEMNISATION PAR LE CANADA 
 
1) Le Canada, sous réserve des dispositions de la Loi sur la responsabilité civile de l’État et le 

contentieux administratif, de la Loi sur les brevets et de toutes les autres lois touchant ses 
droits, pouvoirs, privilèges ou obligations, tient indemne et à couvert l'entrepreneur de tous 
coûts, réclamations, demandes d'indemnités, pertes, dommages, actions en justice, 
poursuites ou procédures découlant de ses activités en vertu du contrat attribuables 
directement à : 

 
 a) une lacune ou un vice, réel ou allégué, dans les droits du Canada concernant le chantier 

s'il en est propriétaire; 
 
 b) une contrefaçon ou prétendue contrefaçon par l'entrepreneur de tout brevet d'invention 

ou de toute autre forme de propriété intellectuelle, dans l'exécution de tout acte aux fins 
du contrat, comportant l'utilisation d'un modèle, d'un plan, d'un dessin ou de toute autre 
chose fournis par le Canada à l'entrepreneur aux fins des travaux. 

 
 
CG1.8  LOIS, PERMIS ET TAXES 
 
1) L'entrepreneur observe toutes les dispositions législatives et réglementaires applicables à 

l'exécution des travaux ou toute partie de celles-ci, qu'elles soient fédérales, provinciales ou 
municipales, y compris, sans nécessairement s'y limiter, toute loi se rapportant à la santé, 
aux conditions de travail et à la protection de l'environnement; il doit exiger que tous ses 
sous-traitants et fournisseurs, à tous les niveaux, en fassent autant comme si les travaux 
étaient exécutés pour un maître d'ouvrage autre que le Canada. L'entrepreneur doit fournir 
au Canada la preuve confirmant que ces lois et règlements sont respectés à tout moment où 
le Canada lui adresse une demande à cet effet. 

 
2) Sauf indication contraire dans le contrat, l'entrepreneur obtient et maintient en vigueur tous 

les permis, certificats, licences, enregistrements et autorisations nécessaires pour exécuter 
les travaux conformément à la loi. 

 
3) Avant le début des travaux sur le chantier, l'entrepreneur dépose auprès de l'administration 

municipale un montant égal à l'ensemble des droits et des frais qui, en vertu de la loi, 
seraient payables à cette administration municipale pour les permis de construction, comme 
si les travaux étaient exécutés pour un maître d'ouvrage autre que le Canada. 

 
4) Dans les 10 jours qui suivent l'offre mentionnée au paragraphe 3) de la CG1.8, l'entrepreneur 

avise le Canada du montant qu'il a déposé auprès de l'administration municipale et précise si 
ce dépôt a été accepté ou non. 

 
5) Si l'administration municipale n'a pas accepté le montant déposé, l'entrepreneur verse cette 

somme au Canada dans les 6 jours suivant l'expiration du délai fixé au paragraphe 4) de la 
CG1.8. 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-50/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-50/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-4/index.html
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6) Pour l'application de la présente clause, l'expression « administration municipale » désigne 
une administration qui aurait compétence pour autoriser l’exécution des travaux si le 
propriétaire n'en était pas le Canada. 

 
7) Nonobstant le lieu de résidence de l'entrepreneur verse toute taxe applicable découlant de 

l'exécution des travaux prévus au contrat. 
 
8) Conformément à la déclaration statutaire visée au paragraphe 4) de la CG5.5 

ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX, l'entrepreneur dont ni le lieu de résidence ni 
la place d'affaires n'est dans la province ou le territoire où sont effectués les travaux prévus 
au contrat, fournit au Canada une preuve d'enregistrement auprès des autorités provinciales 
responsables de la taxe de vente dans cette province. 

 
9) Pour le paiement des taxes applicables ou pour le dépôt de la garantie du paiement des 

taxes applicables découlant directement ou indirectement de l'exécution des travaux, et 
nonobstant la clause stipulant que si l'ensemble des matériaux, de l'outillage et des droits sur 
tous les biens immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges appartiennent au Canada après que 
ce dernier les ait acquis, conformément à la CG3.10 MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS 
IMMOBILIERS DEVENUS PROPRIÉTÉ DU CANADA, l'entrepreneur assume la 
responsabilité, à titre d'utilisateur ou de consommateur, du paiement des taxes applicables 
ou du dépôt de garantie pour le paiement des taxes applicables, durant la période pendant 
laquelle il utilise ou consomme ces matériaux, cet outillage et ces droits conformément aux 
lois pertinentes. 

10)  Les ministères et les organismes fédéraux doivent payer les taxes applicables.  

11)   Les taxes applicables seront payées par le Canada conformément aux dispositions sur la 
présentation de demande de paiement. Il revient à l’entrepreneur de facturer les taxes 
applicables selon le taux approprié, conformément aux lois en vigueur. L’entrepreneur 
accepte de remettre aux autorités fiscales appropriées les sommes acquittées ou exigibles 
au titre de taxes applicables.  

12)   L’entrepreneur n’a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, notamment pour 
le paiement des taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. 
L’entrepreneur doit payer la taxe de vente provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à 
la consommation qui s’appliquent sur les biens ou services taxables utilisés ou 
consommés dans le cadre de l’exécution du contrat (conformément aux lois en vigueur), y 
compris les matériaux incorporés dans des biens immobiliers.  

13)   Dans les cas où les taxes applicables, les droits de douane et les taxes d'accise sont 
compris dans le montant du contrat, ce dernier sera ajusté afin de tenir compte de toute 
augmentation ou diminution des taxes applicables, droits de douane et taxes d'accise qui 
se sera produite entre la présentation de la soumission et l’attribution du contrat. Toutefois, 
il n’y aura pas d’ajustement relatif à toute modification visant à augmenter le montant du 
contrat, si un avis public assez détaillé de la modification, qui aurait pu permettre à 
l’entrepreneur d’en calculer les effets, a été donné avant la date de clôture de la 
soumission.  

14)   Retenue d'impôt de 15 % – Agence du revenu du Canada 

En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, 1985, ch. 1 (5e suppl.) et du Règlement de 
l’impôt sur le revenu, le Canada doit retenir 15 % du montant à payer à l'entrepreneur 
pour des services rendus au Canada si l'entrepreneur n’est pas un résident du Canada, à 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
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moins que ce dernier obtienne une exonération valide de l’Agence du revenu du Canada. 
Le montant retenu sera conservé dans un compte pour l'entrepreneur pour tout impôt à 
payer exigible par le Canada.  

 
CG1.9  INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS 
 
1) Avant le début des travaux, de même qu'à la date de l'achèvement substantiel des travaux et 

avant la délivrance du certificat d'achèvement, l'entrepreneur dépose des pièces justificatives 
confirmant qu'il respecte les lois sur l'indemnisation des travailleurs applicables sur les lieux 
des travaux, et notamment qu'il a acquitté les sommes exigibles à ce titre. 

 
2) En tout temps pendant la durée du contrat, à la demande du Canada, l'entrepreneur dépose 

les pièces justificatives démontrant qu'il respecte ces lois et qu'il en est de même de ses 
sous-traitants et de toute autre personne à tous les niveaux et de toute autre personne 
participant à l'exécution des travaux qui est assujettie à ces lois. 

 
 
CG1.10  SÉCURITÉ NATIONALE 
 
1) Si le Canada est d'avis que les travaux sont de nature à mettre en cause la sécurité 

nationale, il peut ordonner à l'entrepreneur : 
 

a) de lui fournir tout renseignement sur les personnes embauchées ou à embaucher par 
l'entrepreneur aux fins du contrat; et 

 
b) de retirer du chantier toute personne dont l'emploi peut en l'occurence, de l'avis du 

Canada, comporter un risque pour la sécurité nationale; 
 
 et l'entrepreneur doit s'y conformer. 
 
2) Les contrats que l'entrepreneur pourra conclure avec les personnes qui seront affectées à 

l'exécution des travaux doivent contenir des dispositions qui lui permettront de s'acquitter de 
toute obligation qui lui incombe en vertu du paragraphe 1) de la CG1.10. 

 
 
CG1.11  TRAVAILLEURS INAPTES 
 
1) Le Canada ordonnera à l'entrepreneur de retirer du chantier toute personne engagée par ce 

dernier aux fins de l'exécution du contrat qui, de l'avis du Canada, est incompétente ou s'est 
conduite de façon malveillante, et l'entrepreneur doit interdire l'accès au chantier à toute 
personne ainsi retirée. 

 
 
CG1.12  CÉRÉMONIES PUBLIQUES ET ENSEIGNES 
 
1) L'entrepreneur ne permet pas de cérémonies publiques relativement aux travaux sans le 

consentement préalable du Canada. 
 
2) L'entrepreneur n'érige ou ne permet l'érection d'enseignes ou de panneaux publicitaires sur 

les travaux ou le chantier sans le consentement préalable du Canada. 
 
 
CG1.13  CONFLIT D’INTÉRÊTS 
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1) Il est entendu qu'une personne assujettie aux dispositions relatives à l'après-mandat du Code 
régissant la conduite des titulaires de charge publique concernant les conflits d'intérêts et 
l'après-mandat ou du Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique ne peut bénéficier 
directement du présent contrat, à moins que cette personne ne respecte les dispositions 
applicables concernant l'après-mandat. 

 
CG1.14  CONVENTIONS ET MODIFICATIONS 
 
1) Le contrat constitue l'intégralité des conventions conclues entre les parties en ce qui a trait à 

son objet et annule et remplace toutes négociations, communications et autres conventions 
antérieures s'y rapportant, qu'elles aient été écrites ou verbales, sauf si elles sont intégrées 
par renvoi. Aucune modalité, condition, déclaration, affirmation ou clause autres que celles 
énoncées au contrat ne lient les parties. 

 
2) Le défaut de l'une ou l'autre des parties d'exiger, à quelque moment, que l'autre partie se 

conforme à une clause du contrat n'aura pas pour effet d'empêcher qu'elle puisse exiger 
l'exécution de cette clause ultérieurement; de même, la renonciation par l'une ou l'autre des 
parties à invoquer le manquement de l'autre partie à une clause ou condition du contrat ne 
sera pas réputée constituer une renonciation à son droit d'opposer tout manquement ultérieur 
à cette même clause ou condition. 

 
3) Le contrat pourra être modifié uniquement en conformité des modalités qui y sont prévues. 
 
 
CG1.15  SUCCESSION 
 
1) Le contrat est au bénéfice des parties au contrat, de même qu'à celui de leurs héritiers 

légaux, exécuteurs testamentaires, administrateurs, successeurs et, sous réserve de la 
CG1.16 CESSION, au bénéfice de leurs ayants droit, qui sont tous par ailleurs liés par ses 
dispositions. 

 
CG1.16  CESSION 
 
1) L'entrepreneur ne peut céder le contrat, en totalité ou en partie, sans le consentement écrit 

du Canada. 
 
 
CG1.17  POTS-DE-VIN 
 
1) L'entrepreneur déclare aux fins des présentes qu'aucun pot-de-vin, présent, bénéfice ou 

autre avantage n'a été ni ne sera consenti, promis ou offert, directement ou indirectement, à 
un représentant ou à un employé du Canada ni à un membre de sa famille, en vue d'exercer 
une influence sur la conclusion ou la gestion du contrat. 

 
 
CG1.18  ATTESTATION – HONORAIRES CONDITIONNELS 
 
1) À la présente : 
 
 a) « honoraires conditionnels » signifie tout paiement ou autre forme de rémunération, qui 

est subordonné au degré de succès ou calculé en fonction du degré de succès obtenu en 
rapport à l'obtention d'un contrat gouvernemental, ou à la négociation d'une partie ou de 
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la totalité des conditions de ce contrat ou à toute demande ou démarche reliée à ce 
contrat; 

 b) « employé(e) » signifie toute personne avec qui l'entrepreneur a une relation 
employeur-employé;  

 c) « personne » comprend une personne ou un groupe de personnes, une corporation, une 
société de personnes, une organisation et une association et, sans limiter la portée 
générale de ce qui précède, tout particulier qui est tenue de fournir au directeur une 
déclaration en vertu de l'article 5 de la Loi sur le lobbying, L.R.C. 1985, ch. 44 (4e suppl.) 
et de ses modifications. 

 
2) L'entrepreneur atteste qu'il n'a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, 

et s'engage à ne pas verser, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels pour 
la sollicitation, la négociation ou l'obtention du présent contrat ou en rapport à toute 
demande ou démarche reliée au présent contrat, à aucune personneautre qu'un employé 
agissant dans l'exécution normale de ses fonctions. 

 
3) Tous les comptes et documents concernant le versement d'honoraires ou de toute autre 

rémunération reliés à la sollicitation, l'obtention ou la négociation du contrat sont assujettis 
aux dispositions du contrat portant sur les comptes et la vérification. 

 
4) Si l'entrepreneur fait une fausse déclaration aux termes de la présente section ou ne 

respecte pas les obligations précisées dans le présent document, le Canada peut soit retirer 
à l'entrepreneur les travaux qui lui ont été confiés conformément aux dispositions du contrat, 
soit recouvrer, de l'entrepreneur, par une réduction du prix du contrat ou autrement, le 
montant total des honoraires conditionnels.  

 
 
CG1.19  SANCTIONS INTERNATIONALES 
 
1) Les personnes au Canada, et les Canadiens à l'étranger, sont liés par les sanctions 

économiques imposées par le Canada. En conséquence, le gouvernement du Canada ne 
peut accepter la livraison d'aucun bien ou service provenant, directement ou indirectement, 
d’un ou plusieurs pays ou de personnes assujettis aux sanctions économiques.  

 
2) Une condition essentielle de ce contrat est que l'entrepreneur ne fournisse pas au 

gouvernement du Canada un bien ou un service assujetti aux sanctions économiques. 
 
3) L'entrepreneur est tenu par la loi de respecter tout changement apporté à la réglementation 

durant la période du contrat. Lors de l'exécution du contrat, si l'imposition de sanctions contre 
un pays ou une personne ou l'ajout d'un bien ou service à la liste des biens et services 
assujettis aux sanctions empêche l'entrepreneur de satisfaire la totalité ou une partie de ses 
obligations, l'entrepreneur peut demander que le contrat soit résilié conformément à la CG7.3 
RÉSILIATION DU CONTRAT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-12.4/
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 2 - ADMINISTRATION DU CONTRAT 

CG2.1    POUVOIRS DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 
CG2.2    INTERPRETATION DU CONTRAT 
CG2.3    AVIS 
CG2.4    RÉUNIONS DE CHANTIER 
CG2.5    EXAMEN ET INSPECTION DES TRAVAUX 
CG2.6    SURINTENDANT 
CG2.7    NON-DISCRIMINATION DANS L'EMBAUCHE ET L'EMPLOI DE LA MAIN-D'OEUVRE 
CG2.8    COMPTES ET VÉRIFICATIONS 

CG2.1 POUVOIRS DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 

1) Le Canada doit désigner un représentant du ministère et doit aviser l'entrepreneur du nom, 
de l'adresse et du numéro de téléphone du représentant du ministère. 

2) Le représentant du ministère exerce les devoirs et fonctions du Canada en vertu du contrat. 

3) Le représentant du ministère est autorisé à adresser des instructions et directives à 
l'entrepreneur et à accepter au nom du Canada tout avis, ordre ou autre communication de 
l'entrepreneur relativement aux travaux. 

4) Le représentant du ministère doit, dans un délai raisonnable, examiner et donner suite aux 
documents déposés par l'entrepreneur conformément aux exigences du contrat. 

CG2.2 INTERPRÉTATION DU CONTRAT 

1) Dans l'éventualité où, avant l'émission du certificat d'achèvement, surgit toute question 
concernant le respect du contrat ou les mesures que l'entrepreneur doit adopter en vertu du 
contrat, et en particulier, sans limiter la portée générale de ce qui précède, concernant: 

a) la signification de quoi que ce soit dans les dessins et devis; 

b) l'interprétation des dessins et devis en cas d'erreur, omission, ambiguïté ou divergence 
dans leur texte ou intention; 

c) le respect des exigences du contrat quant à la quantité ou la qualité des matériaux ou 
du travail que l'entrepreneur fournit ou se propose de fournir; 

d) la suffisance de la main-d'œuvre, de l'outillage ou des matériaux que l'entrepreneur 
fournit pour la réalisation des travaux et du contrat, afin d'assurer l'exécution des 
travaux suivant le contrat et pour l'exécution du contrat conformément à ses 
dispositions; 

e) la quantité de tout genre de travaux exécutés par l'entrepreneur; ou        

f) l'échéancier et la programmation des diverses phases de l'exécution des travaux, tel 
que spécifié au contrat; 

Cette question est tranchée par le Canada, sous réserve des dispositions de la CG8, 
« Règlement des différends ». 
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2) L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément aux décisions adoptées par le 
Canada en     vertu de l'alinéa 1) de la CG2.2 et conformément à toute directive du Canada 
qui en découle. 

3) Si l'entrepreneur ne respecte pas les instructions ou les directives données par le Canada 
conformément au contrat, le Canada peut recourir aux méthodes qu'il juge pertinentes pour 
exécuter ce que l'entrepreneur a omis d'exécuter, et l'entrepreneur, sur demande, verse au 
Canada une somme égale à l'ensemble des coûts, frais et dommages encourus ou subis 
par le Canada en raison du défaut de l'entrepreneur de respecter ces instructions ou 
directives, y compris les frais découlant des méthodes employées par le Canada pour 
corriger les omissions de l'entrepreneur. 

CG2.3 AVIS 

1) Sous réserve de l'alinéa 3) de la CG2.3, tout avis, ordre ou autre communication peut être 
donné de quelque manière que ce soit et, s'il doit l'être par écrit, être adressé au 
destinataire, à l'adresse indiquée dans le contrat ou à la dernière adresse en provenance de 
laquelle l'expéditeur a reçu un avis écrit en application de cet alinéa. 

2) Tout avis, ordre ou autre communication donné conformément à l'alinéa 1) de la CG2.3 est 
réputé avoir été reçu par l'une ou l'autre des parties: 

a) le jour où il a été livré, s'il lui a été livré personnellement; 

b) le jour de sa réception ou le sixième jour après son envoi par la poste, selon la première 
de ces deux dates, s'il lui a été envoyé par la poste; 

c) dans les 24 heures suivant sa transmission, s'il lui a été envoyé par télécopieur ou 
courrier électronique. 

3) Un avis donné en vertu de la CG7.1, « Reprise des travaux confiés à l'entrepreneur », de la 
CG7.2, « Suspension des travaux », et de la CG7.3, « Résiliation du contrat » doit l'être par 
écrit et, s'il est livré en mains propres, doit être remis à l'entrepreneur, s'il est constitué en 
société individuelle opérant sous une raison sociale, ou à un dirigeant de l'entrepreneur, s'il 
est constitué en société de personnes ou en société par actions. 

CG2.4 RÉUNIONS DE CHANTIER 

1) De concert avec le Canada, l'entrepreneur doit organiser des réunions de chantier à 
intervalles réguliers, avec toutes les parties impliquées, qui doivent y participer afin 
d'assurer, entre autres, la bonne coordination des travaux. 

CG2.5 EXAMEN ET INSPECTION DES TRAVAUX 

1) Le Canada doit examiner les travaux pour déterminer s'ils se déroulent conformément au 
contrat et pour enregistrer les données nécessaires afin de calculer la valeur des travaux 
exécutés. Le Canada doit mesurer et enregistrer les quantités de main-d'œuvre, d'outillage 
et de matériaux, utilisés ou fournis par l'entrepreneur dans l'exécution des travaux ou dans 
toute partie des travaux assujettis à une entente à prix unitaire, et doit faire connaître sur 
demande à l'entrepreneur le résultat de ces calculs, en plus de permettre à l'entrepreneur 
d'inspecter tous les registres s'y rapportant. 
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2) Le Canada doit rejeter les travaux ou les matériaux qui, à son avis, ne respectent pas les 
exigences du contrat et doit exiger l'inspection ou la mise à l'essai des travaux, que ces 
travaux soit fabriqués, installés ou complétés ou non. Si ces travaux ne sont pas conformes 
à ces exigences, l'entrepreneur doit les corriger et verser au Canada, sur demande, 
l'ensemble des frais et des dépenses raisonnables encourus par le Canada pour faire 
effectuer cet examen. 

3) L'entrepreneur doit permettre au Canada d'avoir accès aux travaux et à leur emplacement 
en tout temps et doit toujours prévoir des installations suffisantes, sécuritaires et adéquates 
pour permettre à des personnes autorisées par le Canada et aux représentants des 
administrations compétentes d'examiner et d'inspecter les travaux. Si des parties des 
travaux sont en préparation dans des établissements situées ailleurs qu'à l'emplacement 
des travaux, le Canada doit avoir accès aux dits travaux pendant tout leur déroulement. 

4) L'entrepreneur doit fournir au Canada les renseignements relatifs à l'exécution du contrat 
que le Canada peut exiger, et doit apporter toute l'aide possible en vue de permettre au 
Canada de s'assurer que les travaux sont exécutés conformément au contrat, d'accomplir 
tous ses autres devoirs et d'exercer tous les pouvoirs conformément au contrat. 

5) Si, en vertu du contrat ou des directives du Canada ou en vertu des lois ou ordonnances en 
vigueur à l'emplacement des travaux, des travaux sont désignés aux fins de l'exécution 
d'essais, inspections ou pour fin d'approbations, l'entrepreneur doit, dans un délai 
raisonnable aviser le Canada de la date à laquelle les travaux seront prêts à être examinés 
et inspectés. Il appartient à l'entrepreneur d'organiser les inspections, les essais ou les 
approbations et d'envoyer au Canada un préavis raisonnable de l'heure et la date auxquels 
ils auront lieu. 

6) Si des travaux désignés pour des essais, inspections ou approbations sont recouverts par 
l'entrepreneur ou que ce dernier permet qu'ils soient ainsi recouverts avant que lesdits 
essais, inspections ou approbations soient réalisées, il doit, à la demande du Canada, 
découvrir ces travaux et veiller à ce que les inspections, essais ou approbations soient 
exécutés ou donnés intégralement et d'une manière satisfaisante et recouvrir ou faire 
recouvrir à nouveau les travaux à ses frais. 

CG2.6 SURINTENDANT 

1) Avant le début des travaux, l'entrepreneur désigne un surintendant et transmet au Canada, 
le nom,    l'adresse et le numéro de téléphone de ce surintendant. L'entrepreneur assigne le 
surintendant à l'emplacement des travaux pendant les heures de travail jusqu'à 
l'achèvement des travaux. 

2) Le surintendant est entièrement responsable des opérations de l'entrepreneur pendant 
l'exécution des travaux et est autorisé à accepter, au nom de l'entrepreneur, les avis, ordres 
ou autres communications données au surintendant ou à l'entrepreneur relativement aux 
travaux. 

3) À la demande du Canada, l'entrepreneur doit destituer un surintendant qui, de l'avis du 
Canada, est incompétent ou s'est conduit de manière malveillante et désigne aussitôt un 
autre surintendant à la satisfaction du Canada. 

4) L'entrepreneur ne doit pas remplacer un surintendant sans le consentement écrit du 
Canada. Si un surintendant est remplacé sans ce consentement, le Canada peut refuser de 
délivrer les documents ou les certificats se rapportant aux paiements progressifs, à 
l'achèvement substantiel ou à l'achèvement des travaux jusqu'à ce que le surintendant ait 
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été réintégré dans ses fonctions ou qu'un autre surintendant acceptable au Canada l'ait 
remplacé. 

CG2.7 NON-DISCRIMINATION DANS L'EMBAUCHE ET L'EMPLOI DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

1) Pour l'application de la présente clause, on entend par « personnes » l'entrepreneur, ses 
sous-traitants et les fournisseurs à tous les niveaux, ainsi que leurs employés, mandataires, 
représentants autorisés ou invités et toutes les autres personnes intervenant dans 
l'exécution des travaux ou ayant accès au chantier. Ce terme désigne également les 
personnes morales comme les sociétés de personnes, les entreprises, les cabinets, les 
coentreprises, les consortiums et les sociétés par actions. 

2) Sans restreindre les dispositions de l'alinéa 3) de la CG2.6, « Surintendant », l'entrepreneur 
ne doit refuser d'employer une personne ou d'exercer de quelque façon que ce soit des 
distinctions injustes à l'endroit d'une personne en raison: 

a) de la race, de l'origine nationale ou ethnique, de la couleur, de la religion, de l'âge, du 
sexe, de l'orientation sexuelle, de l'état matrimonial, de la situation de famille, de l'état de 
personne graciée ou d'une déficience de la personne; 

 
b) de la race, de l'origine nationale ou ethnique, de la couleur, de la religion, de l'âge, du 

sexe, de l'orientation sexuelle, de l'état matrimonial, de la situation de famille, de l'état de 
personne graciée ou d'une déficience de toute personne ayant un lien avec elle; 

 
c) du fait que cette personne a porté plainte ou a fourni des renseignements ou parce 

qu'une plainte a été portée ou des renseignements ont été fournis en son nom 
relativement à toute prétendue omission de la part de l'entrepreneur de se conformer aux 
sous-alinéas a) ou b). 

 
3) L'entrepreneur doit s'assurer que dans les 2 jours ouvrables suivant le dépôt d'une plainte 

écrite alléguant qu'on a contrevenu à l'alinéa 2) de la CG2.7, il: 
 

a) fait parvenir une directive écrite aux personnes désignées par le plaignant pour leur 
demander de mettre fin à toutes les activités justifiant la plainte; 

b) transmet au Canada, par courrier recommandé ou par messager, un exemplaire de la 
plainte; 

c) lorsque les Conditions de travail s'appliquent selon les circonstances de la plainte, 
transmet un exemplaire de la plainte au Programme du travail de RHDCC, à l'attention 
du directeur compétent, selon les modalités exposées dans les Conditions de travail. (On 
entend par « Programme du travail deRHDCC » la division du travail du ministère fédéral 
des Ressources humaines et du Développement social.) 

4) Dans les 24 heures suivant la réception d'une directive du Canada à cette fin, l'entrepreneur 
retire de l'emplacement et de l'exécution des travaux en vertu du contrat, toutes personnes 
qui, selon le Canada, contreviennent aux dispositions de l'alinéa 2) de la CG2.7. 

5) Au plus tard 30 jours suivant la réception de la directive visée à l'alinéa 4) de la CG2.7, 
l'entrepreneur doit commencer à prendre les mesures nécessaires pour corriger l'infraction 
décrite dans cette directive. 



TRAVAUX MAJEURS - CONDITIONS GÉNÉRALES                                                 Page 17 of 57 

  
                                                                                                                                                                                                                                                                                  
AAFC / AAC5321-F (2014/04)                                                                          
 

6) Si une directive est émise conformément à l'alinéa 4) de la CG2.7, le Canada peut, selon le 
cas, retenir, à même les fonds à verser à l'entrepreneur, une somme représentant le total 
des coûts et du paiement visés à l'alinéa 8) de la CG2.7, ou exercer compensation 
conformément à la CG5.9, « Droit de compensation », à concurrence de ladite somme. 

7) Si l'entrepreneur refuse de se conformer aux dispositions de l'alinéa 5) de la CG2.7, le 
Canada doit prendre les mesures nécessaires pour faire corriger l'infraction et calcule tous 
les frais supplémentaires engagés à ce titre par le Canada. 

8) Le Canada peut dédommager directement le plaignant à même les sommes à verser à 
l'entrepreneur après avoir reçu, de la part du plaignant: 

a) une sentence arbitrale rendue conformément à la Loi sur l’arbitrage commercial L.R.. 
1985, ch. 17 (2esupplément); 

b) une décision écrite rendue en application de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, L.R. 1985,ch. H-6; 

c) une décision écrite rendue en application des lois provinciales ou territoriales sur les 
droits de la personne; ou 

d) un jugement prononcé par un tribunal compétent. 
 
9) Si le Canada est d'avis que l'entrepreneur a contrevenu à l'une quelconque des dispositions 

de cette clause, le Canada peut retirer les travaux confiés à l'entrepreneur, conformément à 
la CG7.1, «  Travaux retirés à l'entrepreneur ». 

10) Sous réserve de l'alinéa 7) de la CG3.6, « Sous-traitance », l'entrepreneur doit s'assurer que 
les dispositions de cette clause sont reproduites dans toutes les conventions et dans tous 
les contrats conclus dans le cadre des travaux. 

CG2.8 COMPTES ET VÉRIFICATIONS 

1) L'entrepreneur, en plus de répondre aux exigences stipulées à l'alinéa 6) de la CG3.4, 
« Exécution des travaux », tient des registres complets pour les coûts estimatifs et réels des 
travaux, ainsi que tous appels d'offres, offres de prix, contrats, correspondances, factures, 
reçus et pièces justificatives s'y rapportant, et doit mettre ceux-ci à la disposition du Canada 
et du sous-receveur général du Canada ou des personnes appelées à intervenir en leur 
nom, sur demande pour fin de vérifications et inspections. 

2) L'entrepreneur doit permettre à toutes les personnes visées à l'alinéa 1) de la CG2.8 de tirer 
des copies et de prélever des extraits des registres et des documents, et doit fournir à ces 
personnes ou entités l'information dont elles pourraient avoir besoin périodiquement eu 
égard à ces registres et documents. 

3) L'entrepreneur doit s'assurer que les registres restent intacts jusqu'à l'expiration d'un délai 
de deux ans suivant la date à laquelle le certificat d'achèvement a été délivré ou jusqu'à 
l'expiration de tout autre délai que le Canada peut fixer. 

4) L'entrepreneur doit obliger tous les sous-traitants à tous les niveaux et toutes les autres 
personnes contrôlées directement ou indirectement par lui ou qui lui sont affiliées, de même 
que toutes les personnes le contrôlant directement ou indirectement, à respecter les 
exigences de cette clause au même titre que lui. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34.6/page-3.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 3 - EXÉCUTION ET CONTRÔLE DES TRAVAUX 

CG3.1    CALENDRIER D'AVANCEMENT 
CG3.2    ERREURS ET OMISSIONS 
CG3.3    SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER 
CG3.4    EXÉCUTION DES TRAVAUX 
CG3.5    MATÉRIAUX 
CG3.6    SOUS-TRAITANCE 
CG3.7    CONSTRUCTION PAR D'AUTRES ENTREPRENEURS OU TRAVAILLEURS 
CG3.8    MAIN-D'ŒUVRE  
CG3.9    TAUX DE TRANSPORT PAR CAMION (ANNULÉE) 
CG3.10  MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS DEVENUS LA PROPRIÉTÉ  
               DU CANADA 
CG3.11  TRAVAUX DÉFECTUEUX 
CG3.12  DÉBLAIEMENT DU CHANTIER 
CG3.13  GARANTIE ET RECTIFICATION DES DÉFECTUOSITÉS DES TRAVAUX 

CG3.1   CALENDRIER D'AVANCEMENT 

1) L'entrepreneur doit: 

a) préparer et présenter au Canada, avant de déposer sa première réclamation 
progressive, un calendrier d'avancement conformément aux exigences du 
contrat; 

b) surveiller le déroulement des travaux par rapport à ce calendrier et le mettre à 
jour conformément aux modalités stipulées dans les documents contractuels; 

c) aviser le Canada de toutes les révisions à apporter au calendrier en raison d'une 
prolongation du délai d'exécution du contrat approuvée par le Canada; et 

préparer et présenter au Canada, à la date de délivrance du certificat d'achèvement 
substantiel, la mise à jour de tout calendrier indiquant clairement à la satisfaction du 
Canada, un échéancier détaillé des travaux inachevés et des travaux requis pour 
corriger toutes les défectuosités énumérées. 

CG3.2  ERREURS ET OMISSIONS 

1) L'entrepreneur doit signaler au Canada avec diligence toutes erreurs, divergences ou 
omissions qu'il peut constater en examinant les documents contractuels. En exécutant 
cet examen, l'entrepreneur n'assume aucune responsabilité envers le Canada, 
résultant de l'exactitude de l'examen. L'entrepreneur n'assume aucune responsabilité 
pour les dommages ou les coûts résultant des erreurs, divergences ou omissions qu'il 
n'a pas relevées dans les documents contractuels préparés par le Canada ou en son 
nom. 

CG3.3  SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER 

1) Sous réserve de la CG3.7, « Construction par d'autres entrepreneurs ou travailleurs », 
l'entrepreneur est seul responsable de la sécurité en construction à l'emplacement du 
travail. Il doit adopter, appliquer et surveiller toutes les mesures de précaution et tous les 
programmes de santé et sécurité relativement à l'exécution des travaux. Dans les cas 
d'urgence, l'entrepreneur doit soit interrompre les travaux, apporter des modifications ou 
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ordonner l'exécution de travaux supplémentaires pour assurer la sécurité des personnes 
et la protection des travaux, ainsi que de la propriété avoisinante. 

2) Avant le début des travaux, l'entrepreneur avise les autorités compétentes en matière de 
santé et sécurité à l'emplacement des travaux de la date prévue pour le début des 
travaux et leur fournit tous les renseignements supplémentaires quelles pourraient 
exiger. 

CG3.4  EXECUTION DES TRAVAUX 

1) L'entrepreneur doit exécuter, utiliser ou fournir et payer l'ensemble de la main-d'œuvre, 
de l'outillage, des matériaux, des outils, des machineries et équipements de 
construction, de l'eau, du chauffage, de l'éclairage, de l'énergie, du transport et des 
autres installations et services nécessaires à l'exécution des travaux conformément au 
contrat. 

2) L'entrepreneur exécute en tout temps les travaux avec compétence, diligence et 
célérité, conformément aux normes de l'industrie de la construction et au calendrier 
d'avancement préparé conformément à la CG3.1, « Calendrier d'avancement » il fait 
en outre appel à des effectifs suffisants pour s'acquitter de ses obligations 
conformément à ce calendrier. 

3) Sous réserve de l'alinéa 4) de la CG3.4, l'entrepreneur assure la surveillance, la garde 
et le contrôle des travaux et dirige et supervise les travaux de manière à respecter le 
contrat. L'entrepreneur est responsable des moyens, méthodes, techniques, 
séquences et procédures de construction et de la coordination des différentes parties 
des travaux. 

4) Lorsque requis par écrit par le Canada, l'entrepreneur apporte les modifications 
appropriées aux méthodes, à l'outillage ou à la main-d'œuvre, chaque fois que le 
Canada juge que les activités de l'entrepreneur sont dangereuses ou que celles-ci ont 
un effet détériorant aux travaux ou aux installations existantes ou à l'environnement ou 
portent atteinte à la sécurité des personnes à l'emplacement des travaux. 

5) L'entrepreneur est seul responsable de la conception, du montage, de l'opération, de 
l'entretien et de l'enlèvement des structures temporaires et des autres installations 
provisoires, ainsi que des méthodes de construction utilisées aux fins de les ériger, les 
opérer, les entretenir et les enlever. L'entrepreneur doit mobiliser et payer des 
ingénieurs professionnels compétents dans les disciplines visées pour assurer ces 
fonctions si la loi ou le contrat l'exige et dans tous les cas où, en raison de la nature de 
ces installations temporaires et de leurs méthodes de construction, il faut faire appel 
aux compétences d'ingénieurs professionnels afin de produire des résultats 
sécuritaires et satisfaisants. 

6) L'entrepreneur doit conserver au moins un exemplaire des documents contractuels 
courants, des documents soumis, des rapports et comptes rendus de réunion de 
chantier, en bon état et rendre ceux-ci accessibles au Canada. 

7) À l'exception des parties des travaux qui sont nécessairement exécutées hors de 
l'emplacement des travaux, l'entrepreneur doit confiner l'outillage, l'entreposage des 
matériaux et les opérations des employés aux limites prescrites par les lois, 
ordonnances, permis ou documents contractuels. 
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CG3.5  MATÉRIAUX 

1) Sauf indication contraire dans le contrat, tous les matériaux intégrés dans les travaux 
doivent être neufs. 

2) Sous réserve de l'alinéa 3) de la CG3.5, si un matériau spécifié comme étant réutilisé, 
remis en état ou recyclé n'est pas disponible, l'entrepreneur adresse au Canada une 
demande d'autorisation de le remplacer par un matériau comparable à celui spécifié. 

3) Si de l'avis du Canada la demande de substitution d'un matériau réutilisé, remis en état   
ou recyclé est justifiée et que le matériau de remplacement est de qualité et de valeur 
satisfaisantes par rapport à celui qui est spécifié et est adéquat pour l'usage visé, le 
Canada peut approuver la substitution, sous réserve des conditions suivantes: 

a) la demande de substitution doit être adressée par écrit au Canada et être 
appuyée par des renseignements présentés sous la forme de documentation du 
fabricant, d'échantillons et autres données qui peuvent être exigées par le 
Canada; 

b) la demande de substitution de l'entrepreneur ne devra pas nuire au calendrier 
d'avancement du contrat et devra être présentée dans un délai suffisamment 
éloigné de la date à laquelle il faut commander les matériaux; 

c) la substitution des matériaux n'est autorisée qu'avec l'approbation écrite préalable 
du Canada, et tous les matériaux substitués fournis ou installés sans cette 
approbation doivent être enlevés du chantier aux frais de l'entrepreneur, et les 
matériaux spécifiés doivent être installés sans frais additionnels pour le Canada; 

d) l'entrepreneur est responsable de tous les coûts additionnels encourus par le 
Canada, par lui-même et par ses sous-traitants et fournisseurs à tous les niveaux 
en résultat de l'utilisation de matériaux substitués. 

CG3.6  SOUS-TRAITANCE 

1) Sous réserve de la présente clause, l'entrepreneur peut sous-traiter une partie 
quelconque des travaux, mais non l'ensemble de ceux-ci. 

2) L'entrepreneur doit aviser le Canada par écrit de son intention de sous-traiter des 
travaux. 

3) L'avis dont il est question à l'alinéa 2) de la CG3.6 doit préciser la partie des travaux 
que l'entrepreneur a l'intention de sous-traiter et l'identité du sous-traitant qu'il a 
l'intention de retenir. 

4) Le Canada peut s'opposer, pour des motifs raisonnables, à à la sous-traitance 
proposée, en avisant par écrit l'entrepreneur dans un délai de six jours suivant la 
réception par le Canada de l'avis indiqué à l'alinéa 2) de la CG3.6. 

5) Si le Canada s'oppose à une sous-traitance, l'entrepreneur ne procède pas à la sous-
traitance envisagée. 

6) L'entrepreneur ne peut, sans le consentement écrit du Canada, remplacer ni permettre 
que soit remplacé un sous-traitant qu'il aura retenu conformément à la présente clause. 
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7) L'entrepreneur s'assure que toutes les modalités d'application générale du contrat sont 
incorporées dans tous les autres contrats conclus dans le cadre de ce contrat, à tous 
les niveaux, à l'exception des contrats attribués uniquement pour la fourniture 
d'outillage ou de matériaux. 

8) Nul contrat entre le l'entrepreneur et un sous-traitant ou nul consentement du Canada 
à tel contrat ne sera interprété comme relevant l'entrepreneur de quelque obligation en 
vertu du contrat ou comme imposant quelque responsabilité au Canada. 

CG3.7  CONSTRUCTION PAR D'AUTRES ENTREPRENEURS OU TRAVAILLEURS 

1) Le Canada se réserve le droit d'affecter, à l'emplacement des travaux, d'autres 
entrepreneurs ou travailleurs, avec ou sans outillage et matériaux. 

2) Lorsque d'autres entrepreneurs ou travailleurs sont affectés à l'emplacement des 
travaux, le Canada doit: 

a) conclure des contrats distincts, dans toute la mesure du possible, avec les autres 
entrepreneurs, selon des conditions contractuelles compatibles avec les 
conditions du contrat; 

b) s'assurer que les assurances souscrites par les autres entrepreneurs 
s'harmonisent avec les assurances souscrites par l'entrepreneur en prenant 
comte leur incidence sur les travaux; 

c) prendre toutes les précautions raisonnables pour éviter les conflits de travail ou 
les autres différends découlant des travaux des autres entrepreneurs ou 
travailleurs. 

3) Lorsque d'autres entrepreneurs ou travailleurs sont affectés à l'emplacement des 
travaux, l'entrepreneur doit: 

a) collaborer avec eux pour l'accomplissement de leurs tâches et dans l'exercice de 
leurs obligations; 

b) coordonner et programmer les travaux en fonction des travaux des autres 
entrepreneurs et travailleurs; 

c) participer, sur demande, avec les autres entrepreneurs et travailleurs, à l'examen 
de leur calendrier d'exécution; 

d) dans les cas où une partie des travaux est affectée par les travaux d'autres 
entrepreneurs ou travailleurs, ou dépend de leurs travaux pour sa bonne 
exécution et, avant d'exécuter cette partie des travaux, aviser rapidement et par 
écrit le Canada, de l'existence de toutes défectuosités apparentes qui y sont 
relevées. Le défaut de l'entrepreneur de s'acquitter de cette obligation, aura pour 
effet d'invalider toutes les réclamations présentées contre le Canada en raison 
des défectuosités des travaux des autres entrepreneurs ou travailleurs, sauf les 
défectuosités qui ne peuvent être raisonnablement décelées; 

e) lorsqu'en vertu des lois provinciales ou territoriales applicables, l'entrepreneur 
est reconnu comme étant responsable de la sécurité en construction à 
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l'emplacement du travail , il doit assumer, conformément aux dites lois, les 
devoirs découlant de ce rôle. 

4) Si, lors de la conclusion du contrat, l'entrepreneur ne pouvait raisonnablement prévoir 
que d'autres entrepreneurs ou travailleurs seraient affectés à l'emplacement des 
travaux et à la condition que l'entrepreneur: 

a) engage des frais supplémentaires pour respecter les exigences de l'alinéa 3) de 
la CG3.7; 

b) donne au Canada, par écrit, un avis de réclamation pour ces frais 
supplémentaires dans les 30 jours de la date à laquelle les autres entrepreneurs 
ou travailleurs ont été affectés à l'emplacement des travaux; 

le Canada doit verse à l'entrepreneur les frais de main-d'œuvre, d'outillage et de 
matériaux supplémentaires, qui ont été rendus nécessaires et effectivement 
encourus, calculés conformément à la CG6.4, « Calcul du prix ». 

CG3.8  MAIN-D'ŒUVRE   

1) Compte tenu des impératifs d'économie et de la nécessité d'exécuter avec diligence les 
travaux, l'entrepreneur emploi un nombre raisonnable de personnes ayant été en service 
actif dans les Forces armées canadiennes et qui en ont reçu une libération honorable 
dans la mesure où elles sont disponibles.  

2) L'entrepreneur assure le bon ordre et la discipline parmi ses employés et les travailleurs 
affectés aux travaux et ne doit pas retenir les services de personnes qui ne sont pas 
compétentes pour les tâches à accomplir. 

CG3.9  TAUX DE TRANSPORT PAR CAMION 

ANNULÉE. 

CG3.10  MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS DEVENUS LA PROPRIÉTÉ 
DU CANADA 

1) Sous réserve de l'alinéa 9) de la CG1.8, « Lois, permis et taxes#160;», tous les 
matériaux et l'outillage ainsi que tout droit de l'entrepreneur sur tous les biens 
immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges achetés, utilisés ou consommés par 
l'entrepreneur pour les travaux, appartiennent au Canada aux fins des travaux, dès leur 
acquisition, utilisation ou affectation et continue d'appartenir au Canada: 

a) dans le cas des matériaux, jusqu'à ce que le Canada déclare qu'ils ne sont plus 
requis pour les travaux; et 

b) dans le cas de l'outillage, des biens immobiliers, des permis, des pouvoirs et des 
privilèges, jusqu'à ce que le Canada déclare que le droit dévolu au Canada en 
l'espèce n'est plus requis pour les travaux. 

2) Les matériaux ou l'outillage appartenant au Canada en vertu de l'alinéa 1) de la 
CG3.10 ne doivent pas, sans le consentement écrit du Canada, être enlevés de 
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l'emplacement des travaux, ni être utilisés ou aliénés, sauf pour l'exécution des 
travaux.. 

3) Le Canada n'est pas responsable des pertes ou des dommages relatifs aux matériaux 
ou à l'outillage visés dans l'alinéa 1) de la CG3.10, quelle qu'en soit la cause; 
l'entrepreneur est responsable de toute perte ou tout dommage, que les matériaux ou 
outillage appartiennent au Canada. 

CG3.11  TRAVAUX DÉFECTUEUX 

1) L'entrepreneur enlève promptement de l'emplacement des travaux et remplace ou 
reprend l'exécution des travaux défectueux, que ces travaux aient été ou non intégrés 
dans les travaux et que les défectuosités soient attribuables ou non à un vice 
d'exécution, à l'utilisation de matériaux défectueux ou à des dommages causés par un 
autre acte, une omission ou la négligence de l'entrepreneur. 

2) L'entrepreneur répare promptement à ses frais les autres travaux détruits ou 
endommagés par l'enlèvement ou la réfection des travaux défectueux. 

3) Lorsque, de l'avis du Canada, il n'est pas pratique de corriger des travaux défectueux 
ou des travaux non exécutés selon les modalités prévues dans les documents 
contractuels, le Canada peut déduire, de la somme à verser normalement à 
l'entrepreneur, une somme équivalente à la différence entre la valeur des travaux 
exécutés et les travaux prévus dans les documents contractuels. 

4) L'omission du Canada de rejeter des travaux ou des matériaux défectueux ne constitue 
pas pour autant une acceptation de ces travaux ou matériaux. 

CG3.12  DÉBLAIEMENT DU CHANTIER 

1) L'entrepreneur veille à ce que les travaux et leur emplacement restent en parfait état 
de propreté et évite d'y accumuler des rebuts et des débris. 

2) Avant la délivrance du certificat d'achèvement substantiel, l'entrepreneur enlève les 
rebuts et les débris, de même que tout l'outillage et les matériaux non requis à 
l'exécution du reste des travaux et, sauf indication contraire dans les documents 
contractuels, fait en sorte que les travaux et leur emplacement soient propres et 
convenables pour l'occupation du Canada. 

3) Avant la délivrance du certificat d'achèvement, l'entrepreneur doit retirer de 
l'emplacement de travaux, tout l'outillage et les matériaux excédentaires de même que 
tous les rebuts et débris. 

4) Les obligations imposées à l'entrepreneur dans les alinéas 1) à 3) de la CG3.12 ne 
s'appliquent pas aux rebuts et aux autres débris laissés par les employés du Canada 
ou par les autres entrepreneurs et travailleurs visés dans la CG3.7, « Construction par 
d'autres entrepreneurs ou travailleurs ». 

CG3.13  GARANTIE ET RECTIFICATION DES DÉFECTUOSITÉS DES TRAVAUX 

1) Sans restreindre la portée des garanties implicites ou explicites prévues par la loi ou le 
contrat, l'entrepreneur, à ses frais: 
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a) rectifie et corrige toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les 
travaux ou qui est signalé au Canada quant aux parties des travaux acceptées 
aux termes du certificat d'achèvement substantiel dans le délai de 12 mois 
suivant la date de l'achèvement substantiel des travaux; 

b) rectifie et répare toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les travaux 
ou qui est signalé au Canada quant aux parties des travaux décrites dans le 
certificat d'achèvement substantiel dans le délai de 12 mois suivant la date du 
certificat d'achèvement; 

c) transfère et cède au Canada, toute garantie prolongée d'un sous-traitant, 
fabricant ou fournisseur, ou les garanties implicites ou imposées par la loi ou 
reproduites dans le contrat et portant sur des durées supérieures au délai de 
12mois précisé ci-dessus. Les garanties prolongées ou les garanties visées dans 
les présentes ne doivent pas dépasser ce délai de 12mois; en vertu de ces 
garanties, l'entrepreneur, sauf dans les cas prévus ailleurs dans le contrat, 
rectifie et corrige toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les 
travaux ou qui est signalé au Canada; 

d) remet au Canada, avant la délivrance du certificat d'achèvement, la liste de 
toutes les garanties prolongées et des garanties visées à l'alinéa c) ci-dessus. 

2) Le Canada peut ordonner à l'entrepreneur de rectifier et réparer toute défectuosité ou 
tout vice prévu à l'alinéa 1) de la CG3.13 ou couvert par tout autre garantie implicite ou 
explicite; l'entrepreneur rectifie et répare toute défectuosité ou vice dans le délai 
précisé dans cet ordre. 

3) L'ordre mentionné à l'alinéa 2) de la CG3.13 doit être par écrit et doit signifié à 
l'entrepreneur conformément à la CG2.3, « Avis ». 
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Conditions générales (CG) 4 - Mesures de protection 

CG4.1    Protection des travaux et des biens 
CG4.2    Précautions contre les dommages, les contrefaçons, les incendies et les autres     
               risques 
CG4.3    Matériaux, outillage et biens immobiliers fournis par le Canada 
CG4.4    État de site contaminé 

CG4.1  PROTECTION DES TRAVAUX ET DES BIENS 

1) L'entrepreneur protège les travaux et le chantier contre toute perte ou tout dommage de 
quelque nature que ce soit et protège de même les matériaux, l'outillage et les biens 
immobiliers qui lui sont confiés et qui sont placés sous sa garde et son contrôle, qu'ils 
soient fournis ou non par le Canada à l'entrepreneur. 

2) L'entrepreneur fourni toutes les installations nécessaires au maintien de la sécurité et 
aide toute personne autorisée par le Canada à inspecter les travaux et leur 
emplacement ou à prendre les mesures de sécurité qui s'imposent. 

3) Le Canada peut ordonner à l'entrepreneur de prendre telles mesures et d'exécuter tels 
travaux qui de l'avis du Canada sont raisonnables et nécessaires afin d'assurer 
l'observation des alinéas 1) ou 2) de la CG4.1 ou afin de rectifier un manquement à ces 
dispositions; l'entrepreneur doit se conformer à cet ordre. 

CG4.2  PRÉCAUTIONS CONTRE LES DOMMAGES, LES CONTREFAÇONS, LES 
INCENDIES ET LES AUTRES RISQUES 

1) L'entrepreneur prend toutes les mesures nécessaires pour s'assurer : 

a) que nulle personne n'est blessée, nul bien endommagé et nul droit, servitude ou 
privilège enfreint en raison de l'activité de l'entrepreneur dans le cadre de 
l'exécution des travaux; 

b) que la circulation piétonnière et autre sur tout chemin ou cours d'eau publics ou 
privés ne soi indûment entravée, interrompue ou rendue dangereuse par 
l'exécution ou l'existence des travaux, des matériaux ou de l'outillage; 

c) que les risques d'incendie sur le chantier ou l'emplacement des travaux soient 
éliminés et que tout incendie soit rapidement maîtrisé; 

d) que la santé et la sécurité de toutes les personnes affectées à l'exécution des 
travaux ne soient pas menacées par les méthodes ou les moyens mis en œuvre; 

e) que des services médicaux adéquats soient offerts en permanence, pendant 
l'exécution des travaux, à toutes les personnes affectées à ces travaux ou à leur 
emplacement ; 

f) que des mesures sanitaires adéquates soient prises relativement aux travaux et à 
leur emplacement; 

g) que l'ensemble des jalons, bouées et repères placés à l'emplacement des travaux 
par le Canada soient protégés et ne soient pas enlevés, abîmés, modifiés ou 
détruits. 
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2) Le Canada peut ordonner à l'entrepreneur d'exercer les activités et d'exécuter les 
travaux que le Canada juge raisonnables et nécessaires pour assurer de respecter 
l'alinéa 1) de la CG4.2 ou pour remédier à un manquement à cet alinéa; l'entrepreneur 
doit se conformer à cet ordre. 

CG4.3  MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS FOURNIS PAR LE CANADA 

1) Sous réserve de l'alinéa 2) de la CG4.3, l'entrepreneur est responsable, envers le 
Canada de toute perte ou dommage aux matériaux, à l'outillage ou aux biens 
immobiliers que le Canada a fournis ou placés sous la garde et le contrôle de 
l'entrepreneur aux fins du contrat, que la perte ou le dommage soit attribuable ou non à 
des causes indépendantes de la volonté de l'entrepreneur. 

2) L'entrepreneur n'est pas responsable, envers le Canada, de toute perte ou dommage 
aux matériaux, à l'outillage ou aux biens immobiliers visés à l'alinéa 1) de la CG4.3, si 
cette perte ou dommage est imputable et directement attribuable à l'usure normale. 

3) L'entrepreneur n'utilise les matériaux, l'outillage ou les biens immobiliers fournis par le 
Canada uniquement que pour l'exécution du contrat. 

4) En cas de défaut de l'entrepreneur de rectifier, dans un délai raisonnable, les pertes ou 
les dommages dont il est responsable en vertu de l'alinéa 1), le Canada peut les faire 
rectifier aux frais de ce dernier, et l'entrepreneur assume la responsabilité de ces frais 
envers le Canada et paye à ce dernier, sur demande, une somme équivalente à ceux-
ci. 

5) L'entrepreneur tient des registres, que le Canada peut de temps à autre exiger, pour 
l'ensemble des matériaux, de l'outillage et des biens immobiliers fournis par le Canada 
et, lorsque le Canada l'exige, il établit à la satisfaction de ce dernier que les matériaux, 
l'outillage et les biens immobiliers sont à l'endroit et dans l'état dans lequel ils devraient 
être. 

CG4.4  ÉTAT DE SITE CONTAMINE 

1) Pour l'application de la CG4.4, il y a état de site contaminé lorsque des irritants ou 
contaminants solides, liquides, gazeux, thermiques ou radioactifs, ou d'autres 
substances ou matériaux dangereux ou toxiques, dont les moisissures et les autres 
formes de champignons, sont présents sur le chantier dans une quantité ou une 
concentration assez élevée pour constituer un danger, réel ou potentiel, pour 
l'environnement, les biens ou la santé et la sécurité de toute personne. 

2) Si l'entrepreneur constate un état de site contaminé dont il n'avait pas connaissance ou 
qui ne lui a pas été divulgué ou s'il a des motifs raisonnables de croire à l'existence 
d'un état de site contaminé sur le chantier, il doit : 

a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris arrêter les travaux, afin 
d'éviter que cet état de site contaminé n'entraîne quelque blessure, maladie ou 
décès, ou dégradation des biens ou de l'environnement; 

b) aviser immédiatement le Canada de la situation, par écrit; 

c) prendre toutes les mesures raisonnables pour réduire au minimum les frais 
supplémentaires que pourrait entraîner tout arrêt des travaux. 
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d) Dès la réception de l'avis de l'entrepreneur, le Canada détermine rapidement s'il 
existe un état de site contaminé et indique par écrit, à l'entrepreneur, les mesures à 
prendre ou les travaux qu'il doit exécuter en raison de la décision du Canada. 

e) Si le Canada juge nécessaire de retenir les services de l'entrepreneur, ce dernier 
doit suivre les directives du Canada en ce qui a trait à l'excavation, au traitement, à 
l'enlèvement et à l'élimination de toute substance ou tous matériaux polluants. 

f) Le Canada peut en tout temps, à sa seule et entière discrétion, retenir les services 
d'experts et d'entrepreneurs spécialisés pour aider à établir l'existence et l'ampleur 
de la contamination et le traitement approprié des conditions du site contaminé; 
l'entrepreneur doit leur permettre l'accès aux lieux et collaborer avec eux à 
l'accomplissement de leurs tâches et obligations. 

g) Sauf disposition contraire du contrat, les modalités de la CG6.4, « Calcul du prix », 
doivent s'appliquer à tous les travaux supplémentaires à effectuer à cause d'un état 
de site contaminé. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 5 - MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
CG5.1    Interprétation 
CG5.2    Montant à verser 
CG5.3    Augmentation ou diminution des coûts 
CG5.4    Paiement progressif 
CG5.5    Achèvement substantiel des travaux 
CG5.6    Achèvement définitif 
CG5.7    Paiement non exécutoire pour le Canada 
CG5.8    Réclamations et obligations 
CG5.9    Droit de compensation 
CG5.10  Dédommagement pour retard d'achèvement 
CG5.11  Retard de paiement 
CG5.12  Intérêts sur les réclamations réglées 
CG5.13  Remise du dépôt de garantie 

CG5.1    INTERPRÉTATION 

Dans les présentes modalités de paiement: 

1) La « période de paiement » signifie un intervalle de 30jours consécutifs ou tout autre 
intervalle plus long convenu entre l'entrepreneur et le Canada. 

2) Un montant est « dû et payable » lorsqu'il doit être versé à l'entrepreneur par le Canada 
conformément à la CG5.4, « Paiement progressif », à la CG5.5, « Achèvement substantiel 
des travaux », ou à la CG5.6, « Achèvement définitif ». 

3) Un montant est en « souffrance » lorsqu'il demeure impayé le premier jour suivant le jour 
où il est dû et payable. 

4) La « date de paiement » signifie la date du titre négociable d'un montant dû et payable par 
le receveur général du Canada. 

5) Le « taux d'escompte » signifie le taux d'intérêt fixé par la Banque du Canada, qui 
représente le taux minimum auquel elle consent des avances à court terme aux membres 
de l'Association canadienne des paiements. 

6) Le « taux d'escompte moyen » signifie la moyenne arithmétique simple du taux d'escompte 
en vigueur chaque jour, à 16h, heure de l'Est, pour le mois de calendrier immédiatement 
antérieur à la date de paiement. 

CG5.2  MONTANT À VERSER 

1) Sous réserve à toutes autres dispositions du contrat, le Canada verse à l'entrepreneur, aux 
dates et selon les modalités indiquées ci-après, le montant par lequel l'ensemble des 
montants dus par le Canada à l'entrepreneur conformément au contrat excède les 
montants dus par l'entrepreneur au Canada; et l'entrepreneur doit accepter ce montant en 
règlement de tout ce qu'il a fourni et fait relativement aux travaux auxquels le paiement se 
rapporte. 

2) Dans tout paiement fait à l'entrepreneur, l'omission de déduire un montant qui est dû au 
Canada par l'entrepreneur ne peut constituer une renonciation à son droit de recevoir ce 
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montant, ni une reconnaissance de l'absence d'un tel droit lors de tout paiement ultérieur à 
l'entrepreneur. 

3) Advenant qu'un paiement soit versé en excédent de ce qui est du à l'entrepreneur pour les 
travaux exécutés, l'entrepreneur remboursera immédiatement le trop-perçu au Canada, que 
ce dernier l'exige ou non, et tout montant non réglé portera des intérêts simples au taux 
d'escompte moyen majoré de 3p. 100 par an à compter du premier jour du trop-perçu 
jusqu'au jour précédant le remboursement de l'entrepreneur. 

4) Aucun paiement ne sera fait à l'entrepreneur autre qu'un paiement prévu expressément 
dans le contrat pour tous frais supplémentaires, pertes ou dommages engagés ou subis par 
l'entrepreneur. 

 
 
CG5.3  AUGMENTATION OU DIMINUTION DES COÛTS 

1) Le montant du contrat doit être ni augmenté ni réduit en raison d'une augmentation ou 
d'une diminution du coût des travaux résultant d'une augmentation ou d'une diminution du 
coût de la main-d'œuvre, de l'outillage, des matériaux ou des rajustements salariaux 
énoncés ou prescrits dans les Conditions de travail. 

2) Nonobstant l'alinéa 1) de la CG5.3, si des changements, dont l'imposition d'une nouvelle 
taxe, de nouveaux droits de douane ou d'autres droits ou leur annulation, l'application de 
frais ou d'autres dispositions comparables imposées en vertu des lois sur la taxe de vente, 
les douanes et la taxe d'accise du gouvernement du Canada, d'une province ou d'un 
territoire, ont une incidence sur le coût des travaux de l'entrepreneur et interviennent: 

a) après que l'entrepreneur ait déposé sa soumission; ou 

b) après la date de présentation de la dernière révision de la soumission de 
l'entrepreneur, si elle a été révisée; 

c) le montant du contrat doit être rajusté selon les modalités prévues à l'alinéa 3) de la 
CG5.3. 

3) En cas de changements visés à l'alinéa 2 de la CG5.3, le montant du contrat doit être 
majoré ou diminué d'une somme déterminée par le Canada, suite à son examen des 
registres pertinents de l'entrepreneur mentionnés à la CG2.8, « Comptes et vérification », 
comme étant l'augmentation ou la réduction des coûts engagés par l'entrepreneur et qui est 
directement attribuable à ces changements. 

4) Aux fins de l'alinéa 2) de la CG5.3, si une taxe est modifiée après la date de clôture de 
l'appel d'offres, mais alors que le ministre des Finances ou l'administration provinciale ou 
territoriale compétente a annoncé publiquement cette modification avant la date de clôture 
de l'appel d'offres, ladite modification est censée être intervenue avant cette date de 
clôture. 

5) Nonobstant les alinéas 2) à 4) de la CG5.3, nul rajustement du montant du contrat en ce qui 
a trait à la totalité ou à toute partie des travaux ne sera apporté en cas de changement visé 
dans la présente clause et intervenant après la date prévue au contrat pour l'achèvement 
de la totalité ou d'une partie des travaux. 
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CG5.4  PAIEMENT PROGRESSIF 

1) À l'expiration de la période de paiement, l'entrepreneur doit déposer, auprès du Canada : 

a) une réclamation progressive écrite sous une forme acceptable au Canada, décrivant 
intégralement toute partie achevée des travaux et tous les matériaux livrés à 
l'emplacement des travaux mais non incorporés aux travaux durant la période de 
paiement faisant l'objet de la réclamation progressive; 

b) une déclaration statutaire complétée et signée en bonne et due forme attestant qu'à 
la date de la réclamation progressive, l'entrepreneur s'est acquitté de toutes ses 
obligations en vertu de la loi en ce qui a trait aux Conditions de travail et qu'à l'égard 
des travaux, l'entrepreneur s'est acquitté de toutes ses obligations légales envers ses 
sous-traitants et fournisseurs, désignés collectivement, dans la déclaration comme 
étant les « sous-traitants et fournisseurs ». 

2) Dans le délai de 10 jours de la réception de la réclamation progressive et de la déclaration 
statutaire complétée par l'entrepreneur, le Canada procède ou fait procéder à l'inspection 
de la partie des travaux et matériaux décrits dans la réclamation progressive et présente à 
l'entrepreneur un rapport progressif indiquant la valeur de la partie des travaux et des 
matériaux décrits dans cette réclamation et confirmant que selon l'avis du Canada: 

a) sont conformes aux dispositions du contrat; et 

b) ne sont visées par aucun autre rapport progressif se rapportant au contrat. 

3) Sous réserve de la CG5.2, « Montant à payer », et de l'alinéa 5) de la CG5.4, le Canada 
verse à l'entrepreneur une somme égale à: 

a) 95p. 100 de la valeur indiquée dans le rapport progressif du Canada, si l'entrepreneur 
a fourni un cautionnement pour le paiement de la main-d'œuvre et des matériaux; ou 

b) 90p. 100 de la valeur indiquée dans le rapport progressif du Canada, si l'entrepreneur 
n'a pas fourni de cautionnement pour le paiement de la main-d'œuvre et des 
matériaux. 

4) Le Canada verse la somme visée à l'alinéa 3) de la CG5.4 au plus tard: 

a) 30 jours après la réception par le Canada de la réclamation progressive et la 
déclaration statutaire visées à l'alinéa 1) de la CG5.4; ou 

b) 15 jours après que le Canada ait reçu le calendrier d'avancement de l'entrepreneur ou 
son calendrier d'avancement à jour, conformément à la CG3.1, « Calendrier 
d'avancement » 

selon l'échéance la plus éloignée. 

5) Dans le cas de la première réclamation progressive, l'entrepreneur doit déposer tous les 
documents à l'appui de cette réclamation exigés par le contrat pour la première réclamation 
progressive; cette exigence est une condition préalable à l'exécution par le Canada de son 
obligation en vertu de l'alinéa 3 de la CG5.4. 
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CG5.5  ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX 

1) Si, à quelque moment avant la délivrance du certificat d'achèvement, le Canada constate 
que les travaux sont substantiellement exécutés selon les modalités énoncées dans le 
sous-alinéa 1b) de la CG1.1.4, « Achèvement substantiel », le Canada délivre un certificat 
d'achèvement substantiel à l'intention de l'entrepreneur. Le certificat d'achèvement 
substantiel: 

a) indique la date d'achèvement substantiel des travaux; 

b) décrit les parties des travaux non achevés à la satisfaction du Canada; 

c) décrit toutes les mesures à prendre par l'entrepreneur avant la délivrance d'un 
certificat d'achèvement et avant le début de la période de garantie de 12 mois visée 
dans la CG3.13, « Garantie et rectification des défectuosités des travaux », en ce qui 
a trait aux dites parties des travaux et mesures en question. 

2) La délivrance d'un certificat d'achèvement substantiel ne dégage pas l'entrepreneur de ses 
obligations en vertu de la CG3.11, « Travaux défectueux ». 

3) Sous réserve de la CG5.2, « Montant à verser », et de l'alinéa 4) de la CG5.5, le Canada 
doit verser à l'entrepreneur le montant visé à l'alinéa 1) de la CG5.2, « Montant à verser », 
moins l'ensemble: 

a) de tous les paiements effectués conformément à la CG5.4, « Paiement progressif » 

b) de la somme égale à l'estimation faite par le Canada des coûts encourus par le 
Canada pour corriger les défectuosités décrites dans le certificat d'achèvement 
substantiel; 

c) de la somme égale à l'estimation faite par le Canada des coûts encourus par le 
Canada pour achever les parties des travaux décrites dans le certificat d'achèvement 
substantiel, autres que les défectuosités qui y sont énumérées. 

4) Le Canada paie le montant visé à l'alinéa 3) de la CG5.5 au plus tard: 

a) 30 jours après la date de délivrance d'un certificat d'achèvement substantiel; ou 

b) 15 jours après la date à laquelle l'entrepreneur transmet au Canada: 

i. une déclaration statutaire attestant qu'à la date du certificat d'achèvement 
substantiel, l'entrepreneur s'est acquitté de toutes ses obligations légales 
aux termes des Conditions de travail, qu'il s'est acquitté de toutes ses 
obligations légales envers ses sous-traitants et fournisseurs en ce qui a 
trait aux travaux visés par le contrat et qu'il s'est acquitté de toutes ses 
obligations légales conformément à la CG1.8, « Lois, permis et taxes »; 

ii. une pièce justificative confirmant qu'il respecte les lois sur l'indemnisation 
des travailleurs conformément à la CG1.9, « Indemnisation des 
travailleurs »; et 

iii. une mise à jour du calendrier d'avancement conformément aux exigences 
de la CG3.1, « Calendrier d'avancement »; 
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selon l'échéance la plus éloignée. 

CG5.6  ACHÈVEMENT DÉFINITIF 

1) Lorsque le Canada est d'avis que l'entrepreneur a respecté le contrat et toutes les 
instructions et les directives données dans le cadre de ce contrat et que les travaux sont 
achevés conformément aux modalités de la CG1.1.5, « Achèvement », le Canada délivre 
un certificat d'achèvement à l'entrepreneur et, si la totalité ou une partie des travaux fait 
l'objet d'une entente à prix unitaire, le Canada délivre un certificat définitif de mesurage qui, 
sous réserve de la CG8, « Règlements des différends », est exécutoire entre le Canada et 
l'entrepreneur en ce qui a trait aux quantités visées dans les présentes. 

2) Sous réserve de la CG5.2, « Montant à verser », et de l'alinéa 3) de la CG5.6, le Canada 
verse à l'entrepreneur la somme visée dans la CG5.2, « Montant à verser », moins 
l'ensemble de la somme de tous les paiements effectués conformément à la CG5.4, 
« Paiement progressif », et à la CG5.5, « Achèvement substantiel des travaux ». 

3) Le Canada verse la somme visée à l'alinéa 2) de la CG5.6 dans au plus tard: 

a) 60 jours suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement; ou 

b) 15 jours suivant la date à laquelle l'entrepreneur transmet au Canada: 

i. une déclaration statutaire attestant qu'il s'est acquitté de toutes ses 
obligations légales et qu'il a réglé toutes les réclamations légales formulées 
contre lui dans le cadre de l'exécution du contrat; 

ii. une pièce justificative confirmant qu'il respecte les lois sur l'indemnisation 
des travailleurs, conformément à la CG1.9, « Indemnisation des 
travailleurs »; 

      selon l'échéance la plus éloignée. 

CG5.7  PAIEMENT NON EXÉCUTOIRE POUR LE CANADA 

1) Ni l'acceptation d'une réclamation progressive ou d'un rapport progressif, ni les paiements 
effectués par le Canada en vertu du contrat, ni l'occupation partielle ou totale des travaux 
par le Canada ne constituent une acceptation de la part du Canada de toute partie des 
travaux ou matériaux qui n'est pas conforme aux exigences du contrat. 

CG5.8  RÉCLAMATIONS ET OBLIGATIONS 

1) L'entrepreneur doit s'acquitter de toutes ses obligations légales et doit faire droit à toutes 
les réclamations légales qui lui sont adressées en conséquence de l'exécution des travaux 
au moins aussi souvent que le contrat oblige le Canada à payer l'entrepreneur. 

2) L'entrepreneur doit transmettre au Canada, à sa demande, une déclaration statutaire 
attestant de l'existence et de l'état des obligations et réclamations qui lui sont présentées 
dans le cadre de l'exécution des travaux. 

3) Afin de d'acquitter toutes obligations légales de l'entrepreneur ou d'un sous-traitant ou de 
satisfaire à toutes réclamations légales contre eux résultant de l'exécution du contrat, le 
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Canada peut payer tout montant dû et exigible par l'entrepreneur en vertu du contrat, 
directement aux réclamants de l'entrepreneur ou du sous-traitant. Ce paiement comporte 
quittance de l'obligation du Canada envers l'entrepreneur jusqu'à concurrence du montant 
ainsi payé et peut être déduit des sommes dues à l'entrepreneur en vertu du contrat. 

4) Pour l'application de l'alinéa 3) de la CG5.8 et sous réserve de l'alinéa 6) de la CG5.8, les 
réclamations ou obligations sont réputées légales lorsqu'elles sont reconnues comme tel 
par: 

a) un tribunal compétent; 

b) un arbitre dûment nommé pour adjuger de la réclamation; ou 

c) le consentement écrit de l'entrepreneur en autorisant le règlement. 

5) Si, n'eut été que l'entrepreneur a exécuté les travaux pour le Canada, une réclamation ou 
une obligation avait été assujettie aux dispositions des lois provinciales ou lois des 
territoires sur les privilèges ou, au Québec, aux dispositions du Code civil du Québec 
concernant les hypothèques légales: 

a) le montant qui peut être versé par le Canada au réclamant en vertu des alinéas 3) et 
4) de la CG5.8 ne peut excéder le montant que l'entrepreneur aurait été tenu de 
verser au réclamant si les dispositions de ces lois s'étaient appliquées aux travaux; 

b) un réclamant n'a pas à se conformer aux dispositions de ces lois en ce qui a trait aux 
formalités d'avis, d'enregistrement ou autres formalités à accomplir et qui aurait été 
nécessaire d'accomplir afin de conserver ou valider tout privilège ou hypothèque 
légale qu'il aurait pu faire valoir; 

c) pour permettre d'établir les droits d'un réclamant, l'avis exigé en vertu de l'alinéa 8) de 
la CG5.8 est réputé remplacer les formalités d'enregistrement ou d'avis que les lois 
pertinentes exigent d'accomplir après la fin des travaux; nulle réclamation n'est 
réputée expirée, nulle ou inopposable pour le motif que le réclamant a omis de 
déposer une action en justice dans les délais prescrits par les lois mentionnées ci-
haut. 

6) à la demande de tout réclamant, l'entrepreneur doit soumettre à l'arbitrage obligatoire les 
questions ayant trait au droit du réclamant au paiement de la réclamation. Les parties à 
l'arbitrage sont, entre autres, les sous-traitants ou fournisseurs auxquels le réclamant a 
fourni des matériaux, ou qui ont exécuté des travaux ou loué de l'équipement, s'ils 
souhaitent participer à l'arbitrage; le Canada n'est pas partie à l'arbitrage. Sous réserve de 
tout accord conclu entre l'entrepreneur et le réclamant, l'arbitrage se déroule conformément 
aux lois provinciales ou des territoires régissant l'arbitrage à l'endroit où les travaux ont été 
exécutés. 

7) L'alinéa 3) de la CG5.8 ne s'applique qu'aux réclamations et aux obligations: 

a) dont l'avis fait état du montant réclamé et de l'identité de la personne, en vertu du 
contrat et qui est transmis au Canada avant que le paiement final soit versé à 
l'entrepreneur conformément à la CG5.6, « Achèvement définitif », et dans les 120 
jours de la date à laquelle le réclamant: 

i. aurait dû être payé en totalité conformément au contrat qui le lie à 
l'entrepreneur et à son sous-traitant ou fournisseur, si la réclamation porte 
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sur une somme qui fut légalement retenue à même les sommes dues au 
réclamant; ou 

ii. s'est acquitté des derniers services ou travaux ou a fourni les derniers 
matériaux conformément au contrat qui le lie à l'entrepreneur ou à son 
sous-traitant ou fournisseur, dans les cas où la réclamation porte sur des 
sommes dont il n'est pas légalement requis quelles soient retenues du 
réclamant; 

b) pour lesquelles les procédures visant à établir les droits au paiement, conformément 
à l'alinéa 5) de la CG5.8, ont été entamées dans l'année suivant la date à laquelle 
l'avis exigé dans le sous-alinéa 7)a) de la CG5.8 a été reçu par le Canada, sous 
réserve des dispositions de la loi provinciale ou des territoires applicable, le cas 
échéant. 

8) Sur réception d'un avis de réclamation, le Canada peut retenir, à même toutes les sommes 
dues et payables à l'entrepreneur en vertu du contrat, l'intégralité ou toute partie du 
montant de cette réclamation. 

9) Le Canada doit aviser par écrit l'entrepreneur avec diligence de toutes les réclamations 
reçues et l'aviser de son intention de retenir des fonds. L'entrepreneur peut, à tout moment 
par la suite et jusqu'à ce que le paiement soit effectué au réclamant, déposer, auprès du 
Canada, une sûreté à la satisfaction de ce dernier dont le montant est équivalent à la valeur 
de la réclamation; sur réception de cette sûreté, le Canada verse à l'entrepreneur tous les 
fonds qui auraient dû normalement lui être versés et qui ont été retenus conformément aux 
dispositions de cette clause suite à la réclamation d'un réclamant pour laquelle la sûreté a 
été déposée. 

CG5.9  DROIT DE COMPENSATION 

1) Sans restreindre tout droit de compensation ou de déduction prévu explicitement ou 
implicitement par la loi ou ailleurs dans le contrat, le Canada peut opérer compensation de 
toute somme due par l'entrepreneur au Canada en vertu du contrat ou de tout autre contrat 
en cours, à l'encontre des sommes dues par le Canada à l'entrepreneur en vertu du contrat. 

2) Pour les fins de l'alinéa 1) de la CG5.9, l'expression « contrat en cours » signifie un contrat 
conclu entre le Canada et l'entrepreneur : 

a) en vertu duquel l'entrepreneur est légalement obligé d'exécuter des travaux ou de 
fournir de la main-d' œuvre ou des matériaux; ou 

b) à l'égard duquel le Canada a, depuis la date du contrat, exercé son droit de retirer à 
l'entrepreneur les travaux faisant l'objet de ce contrat. 

CG5.10  DÉDOMMAGEMENT POUR RETARD D'ACHÈVEMENT 

1) Pour les fins de cette clause: 

a) les travaux sont censés être achevés à la date du certificat d'achèvement; 

b) « période de retard » signifie la période commençant le jour fixé pour l'achèvement 
des travaux et se terminant le jour précédant immédiatement le jour de l'achèvement 
des travaux, à l'exception cependant de tout jour faisant partie d'un délai de 
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prolongation accordée en vertu de la CG6.5, « Retards et prolongation du délai », et 
de tout autre jour où, de l'avis du Canada, l'achèvement des travaux a été retardé 
pour des raisons indépendantes de la volonté de l'entrepreneur. 

2) Si l'entrepreneur n'achève pas les travaux au jour fixé pour leur achèvement, mais achève 
ces travaux par la suite, l'entrepreneur verse au Canada un montant égal à l'ensemble: 

a) de tous les salaires, gages et frais de déplacement versés par le Canada aux 
personnes surveillant l'exécution des travaux pendant la période de retard; 

b) des coûts encourus par le Canada en conséquence de l'impossibilité pour le 
Canada de faire usage des travaux achevés pendant la période de retard; et 

c) de tous les autres frais et dommages encourus ou subis par le Canada 
pendant la période de retard par suite de l'inachèvement des travaux à la date 
prévue. 

3) S'il estime que l'intérêt public le commande, le Canada peut renoncer à son droit à la 
totalité ou à toute partie d'un paiement exigible de l'entrepreneur conformément à l'alinéa 2) 
de la CG5.10. 

CG5.11  RETARD DE PAIEMENT 

1) Nonobstant la CG1.5, « Rigueur des délais », tout retard accusé par le Canada à 
faire un paiement à sa date d'exigibilité en vertu de la CG5, « Modalités de 
paiement », ne constitue pas un défaut du Canada aux termes du contrat. 

2) Sous réserve de l'alinéa 3) de la CG5.11, le Canada verse à l'entrepreneur des 
intérêts simples au taux d'escompte moyen majoré de 3p. 100 par an sur tout 
montant en souffrance en vertu de l'alinéa 3) de la CG5.1, « Interprétation » les 
intérêts s'appliquent à compter du premier jour de retard jusqu'au jour précédant la 
date du paiement. 

3) Les intérêts sont versés sans que l'entrepreneur ait à en faire la demande, sous 
réserve des conditions suivantes: 

a) pour ce qui est des montants en souffrance depuis moins de 15 jours, aucun 
intérêt ne sera versé en vertu de paiements effectués à l'intérieur de cette 
période, à moins que l'entrepreneur en fasse la demande après que lesdits 
montants soient dus; et 

b) les intérêts ne seront ni exigibles, ni versés sur les paiements anticipés en 
souffrance, le cas échéant. 

CG5.12  INTÉRÊTS SUR LES RÉCLAMATIONS RÉGLÉES 

1) Pour les fins de cette clause, une réclamation signifie tout montant faisant l'objet d'un litige 
et assujetti à des négociations entre le Canada et l'entrepreneur en vertu du contrat. 

2) Une réclamation est réputée réglée lorsqu'une entente par écrit est signée par le Canada et 
l'entrepreneur et fait état du montant de la réclamation à verser par le Canada et des 
travaux pour lesquels ledit montant doit être versé. 
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3) Une réclamation réglée est réputée être impayée à compter de la journée qui suit 
immédiatement la date à laquelle la réclamation était due et exigible en vertu du contrat, s'il 
n'y avait pas eu contestation. 

4) Le Canada doit verser à l'entrepreneur des intérêts simples sur le montant d'une 
réclamation réglée, au taux d'escompte moyen majoré de 3p. 100 par an à compter du 
premier jour où cette réclamation est censée être en souffrance jusqu'au jour précédant la 
date de paiement. 

CG5.13  REMISE DU DÉPÔT DE GARANTIE 

1) Après la délivrance du certificat d'achèvement substantiel et à condition que l'entrepreneur 
n'ait pas manqué à ses engagements en vertu du contrat ou ne soit pas en défaut au terme 
du contrat, le Canada doit retourner à l'entrepreneur la totalité ou toute partie du dépôt de 
garantie qui, de l'avis du Canada, n'est pas requise aux fins du contrat. 

2) Après la délivrance du certificat d'achèvement, le Canada doit retourner à l'entrepreneur le 
solde de tout dépôt de garantie, sauf stipulation contraire du contrat. 

3) Si le dépôt de garantie a été versé au Fonds du revenu consolidé du Canada, le Canada 
doit payer à l'entrepreneur l'intérêt sur ledit dépôt selon le taux établi en application de 
l'article 21(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 6 - RETARDS ET MODIFICATIONS DES TRAVAUX 
 
CG6.1   MODIFICATIONS DES TRAVAUX 
CG6.2    CHANGEMENTS DES CONDITIONS DU SOUS-SOL 
CG6.3    RESTES HUMAINS, VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES ET OBJETS PRÉSENTANT UN  
               INTÉRÊT HISTORIQUE OU SCIENTIFIQUE 
CG6.4   CALCUL DU PRIX 
              CG6.4.1 CALCUL DU PRIX AVANT D'APPORTER DES MODIFICATIONS 
              CG6.4.2 CALCUL DU PRIX APRÈS AVOIR APPORTÉ DES MODIFICATIONS 
              CG6.4.3 CALCUL DU PRIX DES PRIX UNITAIRES 
CG6.5    RETARDS ET PROLONGATION DE DÉLAI 
 

CG6.1  MODIFICATIONS DES TRAVAUX 
 
1) En tout temps avant la délivrance d'un certificat d'achèvement, le Canada peut ordonner 

pour des additions, suppressions ou autres modifications aux travaux ou des changements 
à l'emplacement ou au positionnement de l'ensemble ou d'une partie des travaux à la 
condition que ces additions, suppressions, modifications ou autre révision soient, selon lui, 
conformes à l'intention générale du contrat. 

 
2) Tout ordre mentionné à l'alinéa 1) de la CG6.1 est émis par écrit et est signifié à 

l'entrepreneur conformément à la CG2.3, « Avis ». 
 

3) Sur réception d'un ordre, l'entrepreneur exécute promptement les travaux conformément à 
cet ordre, comme s'il était reproduit dans le contrat d'origine et qu'il en faisait partie. 

 
4) Si ce que l'entrepreneur a fait ou omis de faire suite à un ordre augmente ou réduit le coût 

des travaux, ceux-ci sont payés conformément à la CG6.4, « Calcul du Prix ». 

CG6.2  CHANGEMENTS DES CONDITIONS DU SOUS-SOL 

1) Si, pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur constate une différence substantielle 
entre les conditions réelles du sous-sol rencontrées à l'emplacement des travaux et, celles 
décrites aux documents de soumission fournis à l'entrepreneur, ou celles que l'entrepreneur 
a raisonnablement présumées exister en se fondant sur les renseignements contenus aux 
dits documents, l'entrepreneur doit en donner avis au Canada dès qu'il en a connaissance. 

 
2) Si l'entrepreneur est d'avis qu'il peut encourir ou subir des frais supplémentaires, pertes ou 

dommages directement attribuables aux changements des conditions du sous-sol, il doit, 
dans les 10 jours de la date à laquelle il a constaté ces changements, aviser par écrit au 
Canada de son intention de réclamer le remboursement des frais supplémentaires 
encourus ou le coût de toute perte ou dommage. 

 
3) Si l'entrepreneur a donné l'avis visé dans l'alinéa 2) de la CG6.2, il doit dans les 30 jours 

suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement substantiel, transmettre au Canada 
une réclamation écrite des frais supplémentaires, pertes ou dommages. 

 
4) Une réclamation écrite visée à l'alinéa 3) de la CG6.2 doit contenir une description 

suffisante des faits et circonstances qui motivent la réclamation afin que le Canada puisse 
déterminer si cette réclamation est justifiée ou non, et l'entrepreneur doit, à cette fin, fournir 
tout autre renseignement que le Canada peut exiger. 
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5) Si, de l'avis du Canada, la réclamation visée à l'alinéa 3) de la CG6.2 est justifiée, le 
Canada verse à l'entrepreneur un supplément calculé conformément à la CG6.4, « Calcul 
du prix ». 

 
6) Lorsque, de l'avis du Canada, l'entrepreneur réalise des économies directement 

attribuables à une différence substantielle entre les conditions du sous-sol rencontrées à 
l'emplacement des travaux et celles décrites aux documents de soumission fournis à 
l'entrepreneur ou celles que l'entrepreneur a raisonnablement présumées exister en se 
fondant sur les renseignements contenus aux dits documents, le montant du contrat sera 
réduit de la somme des économies déterminée conformément à la CG6.4, « Calcul du 
prix ». 

 
7) Si l'entrepreneur néglige de donner l'avis visé à l'alinéa 2) de la CG6.2 et de présenter une 

réclamation faisant l'objet de l'alinéa 3) de la CG6.2 dans le délai prescrit, aucun 
supplément ne sera versé en l'occurrence. 

 
8) Le Canada ne garantit le contenu d'aucun rapport de conditions du sous-sol ayant été mis à 

la disposition de l'entrepreneur pour consultation et ne faisant pas partie des documents de 
soumission ni des documents contractuels. 

 

CG6.3  RESTES HUMAINS, VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES ET OBJETS PRÉSENTANT UN 
INTÉRÊT HISTORIQUE OU SCIENTIFIQUE 
 
1) Pour les fins de la présente clause : 

 
a) restes humains » signifie la totalité ou une partie d'un cadavre humain, peu importe le 

temps écoulé depuis le décès; 
 

b) « vestiges archéologiques » signifie pièces, artefacts ou objets façonnés, modifiés ou 
utilisés par des êtres humains dans le passé, pouvant notamment comprendre des 
structures ou des monuments en pierre, en bois ou en fer, des objets jetés aux 
ordures, des ossements façonnés, des armes, des outils, des pièces de monnaie et 
des poteries; 

 
c) « objets présentant un intérêt historique ou scientifique » signifie objets ou choses 

d'origine naturelle ou artificielle de toute époque qui ne sont pas des vestiges 
archéologiques mais qui peuvent présenter un certain intérêt pour la société en raison 
de leur importance historique ou scientifique, de leur valeur, de leur rareté, de leur 
beauté naturelle ou de quelque autre qualité. 

 
2) Si, au cours des travaux, l'entrepreneur découvre quelque objet, pièce ou chose que décrit 

l'alinéa 1) de la CG6.3 ou qui ressemble à tout objet, pièce ou chose décrit par l'alinéa 1) de 
la CG6.3, il doit : 
 
a) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires, y compris ordonner l'arrêt 

des travaux dans la zone visée, pour les protéger et les préserver; 
 

b) aviser immédiatement le Canada de la situation, par écrit; 
 

c) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires pour réduire les coûts 
supplémentaires que pourrait entraîner tout arrêt des travaux. 

 
3) Dès la réception d'un avis transmis conformément au sous-alinéa 2) b) de la CG6.3, le 

Canada détermine promptement si l'objet, la pièce ou la chose correspond à la description 
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donnée à l'alinéa 1) de la CG6.3 ou s'il est visé par cet alinéa, et il indique par écrit à 
l'entrepreneur les mesures à prendre ou les travaux à entreprendre par suite de la décision 
du Canada 

 
4) Le Canada peut en tout temps retenir les services d'experts pour l'aider à mener à bien la 

recherche, l'examen, l'exécution de mesurages ou l'enregistrement d'autres données, la mise 
en place de dispositifs permanents de protection ou le déplacement de l'objet, de la pièce ou 
de la chose découvert par l'entrepreneur, et l'entrepreneur permet, à la satisfaction du 
Canada, l'accès au chantier et collabore avec eux à l'accomplissement de leurs tâches et de 
leurs obligations. 

 
5) Les restes humains, les vestiges archéologiques et les objets présentant un intérêt 

historique ou scientifique demeurent la propriété du Canada. 
 

6) Sauf stipulation contraire du contrat, les dispositions de la CG6.4, « Calcul du prix », et de 
la CG6.5, « Retards et prolongation de délai », s'appliquent. 

 

CG6.4  CALCUL DU PRIX 
 
 
CG6.4.1  Calcul du prix avant d'apporter des modifications 
 
1) Si une entente à forfait s'applique à l'ensemble ou à une partie du contrat, le prix de toute 

modification correspondra à l'ensemble des coûts de main-d'œuvre, d'outillage et de 
matériaux nécessaires pour exécuter cette modification selon les modalités convenues par 
écrit entre l'entrepreneur et le Canada ainsi qu'à une majoration négociée au titre de 
l'ensemble de la surveillance, de la coordination, de l'administration, des frais généraux, de la 
marge bénéficiaire et des risques que comporte la réalisation des travaux dans le respect du 
budget précisé. 
 

2) Si une entente à prix unitaire s'applique à l'ensemble ou à une partie du contrat, 
l'entrepreneur et le Canada peuvent, par convention écrite, ajouter, dans le tableau des prix 
unitaires, articles, unités de mesure, quantités estimatives et prix unitaires. 

 
3) Un prix unitaire visé à l'alinéa 2) de la CG6.4.1 doit être calculé en fonction de l'ensemble des 

coûts estimatifs de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux nécessaires pour les articles 
supplémentaires convenus entre l'entrepreneur et le Canada, ainsi qu'à une majoration 
négociée. 

 
4) Pour permettre l'approbation du prix de la modification ou l'ajout du prix par unité, selon le 

cas, l'entrepreneur doit présenter une ventilation estimative des coûts, indiquant au minimum, 
les frais estimatifs de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux, le montant de chaque 
contrat de sous-traitance et le montant de la majoration. 

 
5) Si aucun accord n'est conclu selon les modalités de l'alinéa 1) de la CG6.4.1, le prix est 

calculé conformément à la CG6.4.2. 
 

6) Si aucun accord n'est conclu selon les modalités des alinéas 2) et 3) de la CG6.4.1, le 
Canada établi la catégorie et l'unité de mesure des articles de main-d'œuvre, d'outillage ou 
de matériaux, et le prix unitaire est calculé conformément à la CG6.4.2. 
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CG6.4.2  Calcul du prix après avoir apporté des modifications 
 
1) S'il est impossible d'établir au préalable le prix d'une modification apportée aux travaux ou 

qu'aucune entente n'est conclue à ce sujet, le prix de la modification est égal à l'ensemble : 
a) de tous les montants justes et raisonnables effectivement déboursés ou légalement 

payables par l'entrepreneur pour la main-d'œuvre, l'outillage et les matériaux appartenant 
à l'une des catégories de dépenses prévues à l'alinéa 2) de la CG6.4.2 qui sont 
directement attribuables à l'exécution du contrat; 

 
b) d'une majoration pour la marge bénéficiaire et l'ensemble des autres dépenses ou frais, y 

compris les frais généraux, les frais d'administration générale, les frais de financement et 
les intérêts, pour un montant égal à 10 p. 100 de la somme des frais visés au sous-alinéa 
1)a) de la CG6.4.2; 

 
c) es intérêts sur les montants établis en vertu des sous-alinéas 1)a) et 1)b) de la CG6.4.2 

et calculés conformément à la CG5.12, « Intérêts sur les réclamations réglées ». 
 
2) Les frais de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux visés dans le sous-alinéa 1)a) de la  
      CG6.4.2  Sont limités aux catégories de dépenses suivantes : 
 

a) les paiements faits aux sous-traitants et aux fournisseurs; 
 
b) les traitements, salaires et primes et, s'il y a lieu, les dépenses de voyages et 

d'hébergement des employés de l'entrepreneur affectés au chantier, de même que la 
tranche des traitements, des salaires, des primes et, s'il y a lieu, des dépenses de 
voyages et d'hébergement des membres du personnel de l'entrepreneur travaillant 
généralement au siège social ou dans un bureau général de l'entrepreneur, à la condition 
que ces employés soient effectivement affectés de manière appropriée aux travaux 
prévus au contrat; 

 
c) les cotisations exigibles en vertu des lois se rapportant à l'indemnisation des accidents 

du travail, l'assurance-emploi, le régime de retraite ou les congés rémunérés, les régimes 
d'assurance-maladie ou d'assurance des provinces, les examens environnementaux et 
les frais de perception des taxes applicables; 

 
d) les frais de location d'outillage ou un montant équivalant à ces frais si l'outillage 

appartient à l'entrepreneur, qu'il était nécessaire et qu'il a été utilisé dans l'exécution des 
travaux, à la condition que lesdits frais ou le montant équivalent soient raisonnables et 
que l'utilisation de cet outillage ait été approuvé par le Canada; 
 

e) les frais d'entretien et de fonctionnement de l'outillage nécessaire à l'exécution des 
travaux et les frais de réparation de cet outillage qui, de l'avis du Canada, sont 
nécessaires à la bonne exécution du contrat, à l'exclusion des frais de toute réparation 
de l'outillage attribuables à des vices existants avant l'affectation de l'outillage aux 
travaux; 

 
f) les paiements relatifs aux matériaux nécessaires et intégrés aux travaux, ou nécessaires 

à l'exécution du contrat et utilisés à cette fin; 
 

g) les paiements relatifs à la préparation, à la livraison, à la manutention, au montage, à 
l'installation, à l'inspection, à la protection et à l'enlèvement de l'outillage et des matériaux 
nécessaires à l'exécution du contrat et utilisés à cette fin; 
 

h) tout autre paiement fait par l'entrepreneur avec l'approbation du Canada qui sont 
nécessaires à l'exécution du contrat, conformément aux documents contractuels. 
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CG6.4.3  Calcul du prix des prix unitaires 
 
1) Sauf dans les cas prévus dans les alinéas 2), 3), 4) et 5) de la CG6.4.3, sil appert que la 

quantité finale de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux pour un article à prix unitaire est 
supérieure ou inférieure à la quantité estimative, l'entrepreneur exécute les travaux ou fourni 
l'outillage et les matériaux nécessaires à l'achèvement de cet article, et les travaux 
effectivement exécutés ou l'outillage et les matériaux effectivement fournis sont payés selon 
les prix unitaires indiqués dans le contrat. 

 
2) Si la quantité finale de l'article à prix unitaire dépasse de plus de 15p. 100 la quantité 

estimative, l'une des deux parties au contrat peut adresser par écrit à l'autre une demande 
pour négocier la modification du prix unitaire pour la partie de l'article en sus de 115p.100 de 
la quantité estimative; afin de permettre l'approbation du prix unitaire modifié, l'entrepreneur 
dépose sur demande, auprès du Canada : 

 
a) les relevés détaillés des coûts réels de l'entrepreneur pour l'exécution ou la fourniture de 

la quantité estimative pour l'article à prix unitaire, jusqu'à la date à laquelle la négociation 
a été demandée;  

 
b) le coût unitaire estimatif de la main-d'œuvre, de l'outillage et des matériaux nécessaires 

pour la partie de l'article en sus de 115 p.100 de la quantité estimative. 
 

3) Si les deux parties ne s'entendent pas selon les modalités de l'alinéa 2) de la CG6.4.3, le prix 
unitaire est calculé conformément à la CG6.4.2. 

 
4) Lorsque la quantité finale de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux pour un article à prix 

unitaire est inférieure à 85 p.100 de la quantité estimative, l'une des deux parties au contrat 
peut adresser par écrit à l'autre une demande pour négocier la modification du prix unitaire 
de cet article si : 
 
a) il existe une différence démontrable entre le coût unitaire de l'entrepreneur pour 

l'exécution ou la fourniture de la quantité estimative et son coût unitaire pour l'exécution 
ou la fourniture de la quantité finale; 

 
b) la différence de coût unitaire est attribuable exclusivement à la réduction de la quantité, à 

l'exclusion de toute autre cause. 
 
5) Pour les besoins de la négociation visée à l'alinéa 4) de la CG6.4.3 : 
 

a) il incombe à la partie qui fait la demande de négociation d'établir, justifier et quantifier la 
modification proposée; 

 
b) le prix total d'un article qui a été modifié en raison d'une réduction de quantité 

conformément à l'alinéa 4) de la CG6.4.3 ne doit en aucun cas être supérieur au montant 
qui aurait été versé à l'entrepreneur si 85p.100 de la quantité estimée avait été 
effectivement exécutée ou fournies. 

 
 

CG6.5  RETARDS ET PROLONGATION DE DÉLAI 
 
1) À la demande de l'entrepreneur avant la date fixée pour l'achèvement des travaux ou avant 

toute autre date fixée antérieurement en conformité du présent alinéa, le Canada peut 
prolonger le délai d'achèvement des travaux en fixant une nouvelle date s'il constate que des 
causes indépendantes de la volonté de l'entrepreneur en ont retardé l'achèvement. 
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2) La demande de l'entrepreneur doit être accompagnée du consentement écrit de la 
compagnie dont le cautionnement constitue une partie de la garantie du contrat. 

 
3) Sous réserve de l'alinéa 4) de la CG6.5, aucun paiement autre qu'un paiement prévu 

expressément dans le contrat n'est versé par le Canada à l'entrepreneur pour les dépenses 
supplémentaires et pour les pertes ou les dommages engagés ou subis par l'entrepreneur 
pour cause de retard, que le retard soit attribuable ou non à des circonstances 
indépendantes de la volonté de ce dernier. 

 
4) Si l'entrepreneur encourt ou subit des frais supplémentaires, des pertes ou des dommages 

directement attribuables à la négligence ou à un retard de la part du Canada après la date du 
contrat, à fournir tout renseignement ou à tout acte auquel le Canada est expressément 
obligé par le contrat ou que les usages de l'industrie dicteraient ordinairement à tout 
propriétaire, l'entrepreneur doit, dans les 10 jours ouvrables suivant la date de la première 
négligence ou du premier retard, aviser le Canada par écrit de son intention de réclamer le 
remboursement des frais supplémentaires encourus ou le coût de toute perte ou dommage. 

 
5) Lorsque l'entrepreneur donne un avis visé dans l'alinéa 4) de la CG6.5, il doit sous peine de 

déchéance dans les 30 jours suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement, 
présenter par écrit au Canada une réclamation des frais supplémentaires, pertes ou 
dommages. 

 
6) Une réclamation écrite visée à l'alinéa 5) de la CG6.5 doit comprendre une description 

suffisante des faits et circonstances qui motivent la réclamation pour permettre au Canada de 
déterminer si cette réclamation est justifiée ou non, et l'entrepreneur fournit tout autre 
renseignement complémentaire que le Canada peut exiger à cette fin. 

 
7) i, de l'avis du Canada, la réclamation mentionnée à l'alinéa 5) de la CG6.5 est justifiée, le 

Canada verse à l'entrepreneur un supplément calculé conformément à la CG6.4, « Calcul 
du prix ». 

 
8) Si l'entrepreneur néglige de donner l'avis visé à l'alinéa 4) et de présenter une réclamation 

faisant l'objet de l'alinéa 5) de la CG6.5 dans le délai prescrit, aucun supplément ne lui est 
versé à cet égard. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 7 - DÉFAUT, SUSPENSION OU RÉSILIATION DU  
CONTRAT 
 
CG7.1   TRAVAUX RETIRÉS À L'ENTREPRENEUR 
CG7.2   SUSPENSION DES TRAVAUX 
CG7.3   RÉSILIATION DU CONTRAT 
CG7.4   DÉPÔT DE GARANTIE - CONFISCATION OU REMISE 
 
 
CG7.1  TRAVAUX RETIRES A L'ENTREPRENEUR 
 
1) Le Canada peut, sans autre autorisation, en donnant un avis par écrit à l'entrepreneur 

conformément à la CG2.3, Avis, retirer à l'entrepreneur la totalité ou toute partie des 
travaux et recourir aux moyens qui lui semblent appropriés pour achever les travaux si 
l'entrepreneur : 

 
a) fait défaut ou tarde à commencer ou à exécuter les travaux avec diligence et à la 

satisfaction du Canada, dans les 6 jours suivant l'envoi de l'avis par écrit du Canada à 
l'entrepreneur, conformément à la CG2.3, « Avis » 

 
b) néglige d'achever quelque partie des travaux dans le délai imparti par le contrat; 
 
c) devient insolvable ou a commis un acte de faillite et na pas fait de proposition à ses 

créanciers, ni déposé d'avis d'intention de faire une telle proposition en vertu de la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité; 

 
d) abandonne les travaux; 
 
e) fait cession du contrat sans le consentement requis à la CG1.16, « Cession » ou 
 
f) fait défaut de quelque autre façon d'observer ou d'accomplir l'une quelconque des 

dispositions du contrat. 
 

2) Si la totalité ou toute partie des travaux est retirée à l'entrepreneur, l'entrepreneur na droit, 
sauf dispositions de l'alinéa 3) de la CG7.1, à aucun autre paiement dû et exigible, et 
l'entrepreneur est tenu de payer au Canada, sur demande un montant égal à la totalité des 
pertes et dommages que le Canada aura subis en raison du défaut de l'entrepreneur 
d'achever les travaux. 

 
3) Si la totalité ou toute partie des travaux retirés à l'entrepreneur est achevée par le Canada, 

le Canada peut payer le montant qu'il a établi, le cas échéant, de toute retenue ou 
demande d'acompte, due et exigible avant la date à laquelle les travaux ont été retirés à 
l'entrepreneur et qui n'est pas nécessaire pour assurer l'exécution des travaux ou pour 
indemniser le Canada des pertes ou dommages encourus ou subis en raison du défaut de 
l'entrepreneur. 

 
4) Le retrait de la totalité ou de toute partie des travaux à l'entrepreneur n'as pas pour effet de 

libérer l'entrepreneur de quelque obligation stipulée au contrat ou imposée par la loi, sauf 
quant à l'obligation pour lui de continuer l'exécution de la partie des travaux qui lui fut ainsi 
retirée. 

 
5) Si la totalité ou une partie des travaux est retirée à l'entrepreneur, tous les matériaux et 

outillage, ainsi que l'intérêt de l'entrepreneur ou de ses fournisseurs ou sous-traitants à tous 
les niveaux dans tous les biens immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges acquis, utilisés 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-3/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-3/
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ou fournis par l'entrepreneur ou ses fournisseurs ou sous-traitants à tous les niveaux en 
vertu du contrat continuent d'appartenir au Canada, sans indemnisation. 

6) Lorsque le Canada certifie que tout outillage, matériaux ou un intérêt quelconque de 
l'entrepreneur n'est plus nécessaire pour les travaux ou qu'il n'est plus dans l'intérêt du 
Canada de retenir lesdits outillage, matériaux ou intérêts, ils sont remis à l'entrepreneur. 

 
7) Si l'entrepreneur devient insolvable ou fait faillite et qu'il dépose une proposition auprès de 

ses créanciers ou un avis d'intention de déposer cette proposition, conformément à la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité, il doit immédiatement faire parvenir au Canada une copie de 
cette proposition ou de cet avis d'intention. 

 

CG7.2  SUSPENSION DES TRAVAUX 
 
1) Le Canada peut, lorsqu'il estime que l'intérêt public le commande, sommer l'entrepreneur 

de suspendre l'exécution des travaux pour une durée déterminée ou indéterminée, en lui 
communiquant par écrit un avis de suspension, conformément à la CG2.3, « Avis ». 

 
2) Sur réception d'un avis de suspension, l'entrepreneur suspend toutes les opérations 

relatives aux travaux, sauf celles que le Canada juge nécessaires pour l'entretien et la 
préservation des travaux, de l'outillage et des matériaux. 

 
3) Pendant la durée de la suspension, l'entrepreneur ne peut enlever du chantier quelque 

partie des travaux, de l'outillage ou des matériaux sans le consentement du Canada. 
 
4) Si la durée de la suspension est égale ou inférieure à 60 jours, l'entrepreneur reprend 

l'exécution des travaux dès l'expiration de cette période et il a droit au paiement des frais 
supplémentaires qu'il a nécessairement encourus en raison de la suspension; ces frais sont 
calculés conformément à la CG6.4, « Calcul du prix ». 

 
5) Si la durée de la suspension est supérieure à 60 jours, le Canada et l'entrepreneur peuvent 

convenir que ce dernier continue l'exécution des travaux, et l'entrepreneur reprend 
l'exécution des travaux sujets aux modalités et conditions convenues entre le Canada et 
l'entrepreneur. Si le Canada et l'entrepreneur ne conviennent pas que ce dernier continue 
d'exécuter les travaux ou qu'ils ne s'entendent pas sur les modalités et conditions dans 
lesquelles l'entrepreneur doit continuer ceux-ci, l'avis de suspension est réputé constituer 
un avis de résiliation conformément à la CG7.3, « Résiliation du contrat ». 

 

CG7.3  RÉSILIATION DU CONTRAT 
 
1) Le Canada peut résilier le contrat à tout moment en envoyant à l'entrepreneur un avis écrit 

de résiliation conformément à la CG2.3, « Avis ». 
 
2) Lorsque l'entrepreneur reçoit un avis de résiliation, il cesse aussitôt toutes les activités 

consacrées à l'exécution du contrat, sous réserve des conditions précisées dans cet avis. 
 
3) Sous réserve de l'alinéa 4) de la CG7.3, si le contrat est résilié, le Canada verse à 

l'entrepreneur le montant jugé payable à ce dernier en vertu de la CG6.4, « Calcul du prix », 
moins l'ensemble de tous les montants qui furent payés à l'entrepreneur par le Canada et 
de tous les montants dont l'entrepreneur est redevable envers le Canada en vertu du 
contrat. 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-3/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-3/
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4) Le montant total à payer par le Canada à l'entrepreneur ne doit en aucun cas dépasser le 
montant, calculé conformément à la CG5, « Modalités de paiement », qui aurait dû lui être 
payé s'il avait terminé les travaux. 

 
5) Le Canada effectuera le paiement à l'entrepreneur, le cas échéant, le plus tôt possible 

selon les circonstances. 

CG7.4  DÉPÔT DE GARANTIE - CONFISCATION OU REMISE 
 
1) Si les travaux sont retirés à l'entrepreneur ou que ce dernier manqué à ses obligations ou 

est en défaut aux termes du contrat, le Canada peut s'approprier le dépôt de garantie, s'il 
en est. 

 
2) Si le Canada s'approprie le dépôt de garantie, le montant obtenu en l'occurrence est réputé 

être un montant payable à l'entrepreneur par le Canada en vertu du contrat. 
 
3) Tout solde du montant obtenu, s'il en est, après paiement de toutes pertes, dommages ou 

réclamations du Canada et des tiers, sera payé par le Canada à l'entrepreneur si, selon le 
Canada, ce solde n'est pas nécessaire pour les fins du contrat. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 8 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 
CG8.1   INTERPRÉTATION 
CG8.2   CONSULTATION ET COLLABORATION 
CG8.3   AVIS DE DIFFÉREND 
CG8.4   NÉGOCIATION 
CG8.5   MÉDIATION 
CG8.6   CONFIDENTIALITÉ 
CG8.7   RÈGLEMENT 
CG8.8   RÈGLES POUR LA MÉDIATION DES DIFFÉRENDS  
             CG8.8.1 INTERPRÉTATION 
             CG8.8.2 APPLICATION 
             CG8.8.3 COMMUNICATION 
             CG8.8.4 NOMINATION D'UN MÉDIATEUR DE PROJET 
             CG8.8.5 CONFIDENTIALITÉ 
             CG8.8.6 DATE ET LIEU DE LA MÉDIATION 
             CG8.8.7 REPRÉSENTATION 
             CG8.8.8 PROCÉDURES 
             CG8.8.9 ACCORD DE RÈGLEMENT 
             CG8.8.10 FIN DE LA MÉDIATION 
             CG8.8.11 FRAIS 
             CG8.8.12 PROCEDURES SUBSEQUENTES 
 
 
CG8.1  INTÉRPRETATION 

1) On entend par « différend » les conflits se rapportant à toute question définie par 
l'entrepreneur dans l'avis soumis au Canada conformément à l'alinéa 2) de la CG8.3, « Avis 
de différend », y compris les réclamations de l'entrepreneur résultant de ce différend et 
toutes les contre-réclamations du Canada, mais cette expression ne comprend pas des 
demandes de l'une ou l'autre des parties pour dommages-intérêts punitifs ou exemplaires, 
blessures, décès ou toute réclamation fondée sur une allégation de diffamation ou sur une 
déclaration calomnieuse. 

 
2) Les procédures de règlement extrajudiciaire des différends prévues à la CG8 ne 

s'appliquent pas à une réclamation du Canada contre l'entrepreneur, à l'exception d'une 
contre-réclamation résultant d'un différend répondant à la définition de l'alinéa 1) de la 
CG8.1, y compris, sans limitation, une réclamation fondée sur la compensation de toute 
somme payable par l'entrepreneur au Canada en vertu de la CG5.10, « Dédommagement 
pour retard d'achèvement ». 

 
 
CG8.2  CONSULTATION ET COLLABORATION 
 
1) Les parties conviennent d'assurer une communication ouverte et honnête pendant toute la 

durée de l'exécution du contrat. 
 
2) Les parties conviennent de se consulter et collaborer dans l'exécution des travaux et la 

résolution des problèmes ou des différends qui peuvent survenir. 
 

CG8.3  AVIS DE DIFFÉREND 
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1) Tout différend surgissant entre les parties au contrat, de quelque nature qu'il soit découlant 
du contrat ou relativement à celui-ci, qui peut donner lieu à une réclamation de 
l'entrepreneur contre le Canada et qui n'est pas réglé par consultation et collaboration selon 
les modalités de la CG8.2, « Consultation et collaboration », est résolu en premier lieu par 
le Canada, dont la décision ou la directive écrite est finale et exécutoire, sous réserve des 
dispositions de la CG8. Une décision ou directive écrite comprend notamment toute 
décision ou directive émise par écrit par le Canada en vertu des dispositions des Conditions 
générales. 

 
2) L'entrepreneur est réputé avoir accepté la décision ou directive du Canada visée à l'alinéa 

1) de la CG8.3 et avoir exonéré expressément le Canada de toute réclamation à l'égard de 
la question visée dans cette décision ou directive sauf s'il soumet au Canada, dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception de cette décision ou directive, un avis écrit de différend 
demandant une négociation formelle en vertu de la CG8.4, « Négociation ». Cet avis doit 
référer spécifiquement à la CG8.4, « Négociation », et préciser les questions en litige de 
même que les dispositions pertinentes du contrat. 

 
3) L'envoi d'un avis écrit conformément à l'alinéa 2) de la CG8.3 par l'entrepreneur n'aura pas 

pour effet de dégager pour autant de son obligation de respecter la décision ou la directive 
faisant l'objet du différend. Toutefois, le fait que l'entrepreneur se conforme à cette décision 
ou directive ne peut être interprété comme une admission par l'entrepreneur du bien-fondé 
de cette décision ou directive. 

 
4) Si un différend n'est pas réglé rapidement, le Canada donne à l'entrepreneur les 

instructions qui, à son avis, sont nécessaires à la bonne exécution des travaux et pour 
prévenir les retards en attendant le règlement de la question. L'entrepreneur continue 
d'exécuter lesdits travaux conformément aux dispositions et aux exigences du contrat, ainsi 
qu'aux instructions du Canada, sauf si le Canada résilie le contrat, ordonne à l'entrepreneur 
de suspendre les travaux ou retire les travaux à l'entrepreneur. L'exécution desdits travaux 
n'a pas pour effet de porter préjudice aux réclamations de l'entrepreneur. 

 
5) Nulle disposition de la CG8 n'a pour effet de dégager l'entrepreneur de son obligation de 

donner tout autre avis exigé par le contrat dans le délai qui y est précisé, notamment tous 
les avis prévus en vertu de la CG6.2, « Changements des conditions du sous-sol ». 

 

CG8.4  NÉGOCIATION 
 
1) Dans les 10 jours ouvrables suivant la réception, par le Canada, d'un avis visé à l'alinéa 2) 

de la CG8.3 ou dans tout autre délai pouvant être fixé d'un commun accord, les parties 
doivent entreprendre des négociations formelles afin de résoudre leur différend. Les 
négociations se déroulent initialement entre les représentants de l'entrepreneur et du 
Canada qui assument directement la surveillance de l'exécution, l'administration ou la 
gestion du contrat. 

 
2) Si les représentants visés à l'alinéa 1) de la CG8.4 ne peuvent pas résoudre une partie ou 

la totalité des questions faisant l'objet des négociations dans les 10 jours ouvrables afin de 
régler les questions non résolues, les parties font appel à un deuxième niveau de 
négociation impliquant un ou des dirigeants de l'entrepreneur et un ou des cadres 
supérieurs représentant le Canada. 

 
3) Si les négociations ne permettent pas de résoudre le différend dans les 30 jours ouvrables 

suivant la date de signification de l'avis mentionné à l'alinéa 2) de la CG8.3, « Avis de 
différend », ou dans le délai prolongé d'un commun accord, l'entrepreneur peut, à 
l'expiration de cette période envoyer au Canada un avis écrit conformément à la CG2.3, 
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« Avis », dans les 10 jours ouvrables qui suivent cette date, et demander qu'un médiateur 
intervienne pour aider les parties à s'entendre sur les questions non résolues. 

 
4) Si l'entrepreneur ne demande pas la médiation dans le délai prévu à l'alinéa 3) de la CG8.4, 

il sera réputé avoir accepté la décision ou la directive du Canada en vertu de l'alinéa 1) de 
la CG8.3, « Avis de différend », et avoir exonéré expressément le Canada de toute 
réclamation concernant la question faisant l'objet de cette décision ou directive. 

 

CG8.5  MÉDIATION 
 
1) Si l'entrepreneur demande l'intervention d'un médiateur conformément à l'alinéa 3) de la 

CG8.4, « Négociation », cette médiation doit se dérouler conformément à la CG8.8, 
« Règles pour la médiation des différends ». 

 
2) Si aucun médiateur de projet n'a été antérieurement été nommé par les parties aux fins de 

l'application du contrat, les parties nomment un médiateur de projet conformément la 
CG8.8, « Règles pour la médiation des différends », dès qu'un avis de demande de 
médiation a été donné aux termes de l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation ». 

 
3) Si le différend n'est pas résolu: 

a) dans les 10 jours ouvrables suivant la nomination d'un médiateur de projet aux 
termes de l'alinéa 2) de la CG8.5, dans le cas où aucun médiateur na été 
préalablement nommé; 

 
b) dans les 10 jours ouvrables suivant la réception, par le Canada, de l'avis écrit prévu à 

l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation », dans le cas où un médiateur de projet a été 
préalablement nommé; ou 

 
c) dans tout autre délai prolongé d'un commun accord des parties; 

le médiateur de projet doit mettre fin à la médiation, en avisant les parties par écrit de la 
date d'effet de la cessation de la médiation. 

CG8.6  CONFIDENTIALITÉ 
 
1) Sauf exigence contraire de la loi, tous les renseignements échangés par les parties et leurs 

représentants, par quelque moyen que ce soit, le seront sans préjudice et d'une manière 
confidentielle. Toutefois, la recevabilité ou divulgation d'un élément de preuve qui peut être 
autrement reçu en preuve ou dont la production peut être exigée lors d'un interrogatoire 
judiciaire, n'est pas affectée par l'utilisation de cet élément de preuve dans le cadre d'une 
procédure de règlement extrajudiciaire des différends. 

CG8.7  RÈGLEMENT 
 
1) Tout accord de règlement portant sur la totalité ou une partie d'un différend et conclu par 

quelque moyen que ce soit, est constaté par écrit et signé par les parties ou par leurs 
représentants agréés. 

CG8.8  RÈGLES POUR LA MÉDIATION DES DIFFÉRENDS 

CG8.8.1  Interprétation 
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Dans les présentes règles 
 
1) « coordonnateur » signifie la personne désignée par le Canada comme coordonnateur de 

règlement des différends. 
 
 
CG8.8.2  Application 
 
1) D'un commun accord, les parties peuvent modifier les règles ou en ajouter d'autres. 
 
 
CG8.8.3  Communication 
 
1) Les communications écrites prévues par les présentes règles sont données de la même 

façon que les avis écrits donnés conformément à la CG2.3, « Avis ». 
 
 
CG8.8.4  Nomination d'un médiateur de projet 
 
1) D'un commun accord, les parties peuvent, en tout temps après l'entrée en vigueur du 

contrat, désigner un médiateur (le « médiateur de projet ») pour diriger une médiation 
conformément aux présentes, de tout différend pouvant découler de l'interprétation, de 
l'application ou de l'administration du contrat. Dans un tel cas, elles concluent un contrat 
avec le médiateur de projet, lequel est rédigé par le coordonnateur de règlement des 
différends et est agréé par les parties. 

 
2) À défaut de désigner un médiateur de projet conformément à l'alinéa 1) de la CG8.8.4, 

celui-ci est désigné par les parties dans les 17 jours ouvrables suivant la réception d'un avis 
écrit de l'entrepreneur, conformément aux dispositions de la CG2.3, « Avis », demandant la 
tenue d'une négociation par voie de médiation en la manière prévue aux présentes règles 
afin d'aider les parties à régler les questions demeurant en litige. Le contrat conclu avec le 
médiateur de projet doit rencontrer les exigences requises aux fins du contrat visé à l'alinéa 
1) de la CG8.8.4. 

 
3) Dans les cas où la médiation est demandée par l'entrepreneur en vertu des modalités de 

l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation », si les parties ont déjà conclu un contrat avec un 
médiateur de projet, elles transmettent au médiateur de projet et au coordonnateur dans un 
délai de 2 jours: 
a) une copie de l'avis écrit de différend demandant la négociation formelle en vertu de 

l'alinéa 2) de la CG8.3, « Avis de différend » 
 
b) une copie de la position écrite du Canada en rapport avec l'avis, les questions encore 

en litige et les références pertinentes au contrat; 
 
c) une copie de la demande écrite de médiation de l'entrepreneur exigée en vertu de 

l'alinéa 3 de la CG8.4, « Négociation ». 
 

4) Si les parties n'ont pas convenu d'un médiateur de projet, elles remettent au coordonnateur 
les documents visés aux sous-alinéas 3a) b) et c) de la CG8.8.4 ainsi qu'une demande 
exigeant l'assistance d'un médiateur de projet, mutuellement acceptable aux deux parties, 
en conformité des présentes règles. 

 
5) Dans les 5 jours ouvrables suivant la réception de la demande et des documents visés à 

l'alinéa 4) de la CG8.8.4, le coordonnateur remet aux parties une liste de médiateurs 
qualifiés du secteur privé, liste obtenue d'une entité indépendante et impartiale, ainsi que 
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des instructions leur demandant de choisir et de classer, individuellement et 
confidentiellement, les médiateurs suggérés quelles jugent acceptables, selon un ordre de 
préférence. Chaque médiateur ainsi listé doit être impartial et indépendant des parties, et 
doit être un médiateur commercial d'expérience et compétent, connaissant de préférence 
l'objet du différend. 

 
6) Dans les 10 jours ouvrables suivant la réception de la liste visée à l'alinéa 5) de la CG8.8.4, 

chaque partie se conforme aux instructions accompagnant la liste et remet sa réponse au 
coordonnateur. 

 
7) Dans les 2 jours ouvrables suivant la réception des réponses, le coordonnateur sélectionne 

le médiateur qui aura obtenu le rang le plus élevé du classement commun des deux parties, 
à titre de médiateur de projet aux fins du contrat. 

 
8) En cas d'égalité, le coordonnateur consulte les deux parties afin quelles réévaluent leur 

choix pour l'aider à sélectionner le médiateur de projet qu'il leur est acceptable. Si les 
parties ne peuvent s'entendre, le coordonnateur leur remet une deuxième liste de 
médiateurs, et la procédure est reprise. 

 
9) Si les parties n'ont pas antérieurement conclu un contrat avec un médiateur de projet 

mutuellement acceptable, le coordonnateur déploiera les efforts raisonnables pour négocier 
en leur nom un contrat avec un médiateur de projet acceptable aux deux parties, qui 
incorpore les articles des présentes règles ou s'y conforme. En cas d'échec des 
négociations ou si, pour une autre raison, la personne ne veut ou ne peut conclure un 
contrat afin d'agir comme médiateur de projet, le coordonnateur répète le même processus 
avec le deuxième médiateur. 

 
10) En cas de réussite des négociations visées à l'alinéa 9) de la CG8.8.4, les parties 

conviennent de conclure un contrat avec le médiateur de projet choisi, lequel est rédigé par 
le coordonnateur et en accord avec les parties. 

 
11) À la signature du contrat avec le médiateur de projet visé à l'alinéa 10) de la CG8.8.4, le 

coordonnateur remet à ce dernier des exemplaires des documents visés à l'alinéa 3) de la 
CG8.8.4. 

CG8.8.5  Confidentialité 
 
1) Sous réserve de l'alinéa 2) de la CG8.8.5 et sauf entente contraire écrite des parties, le 

médiateur de projet, les parties et leurs conseillers juridiques ou représentants protègent la 
confidentialité de toutes les questions et de tous les documents divulgués pendant la 
médiation sauf si leur divulgation est nécessaire à la mise en œuvre de toute entente 
conclue entre les parties ou est exigée par la loi. 

 
2) La recevabilité ou divulgation d'un élément de preuve qui peut être autrement reçu en 

preuve ou dont la production peut être exigée dans le cadre d'une procédure arbitrale ou 
judiciaire, n'est pas affectée par l'utilisation de cet élément de preuve dans le cadre du 
processus de médiation. 

3) Aucune des parties ne peut faire une transcription, dresser un procès-verbal ou documenter 
autrement une séance de médiation. 

 
4) Les notes personnelles et les avis écrits du médiateur de projet consignés relativement à la 

médiation sont sa propriété et sous son contrôle exclusifs, sont confidentiels et ne peuvent 
être utilisés dans aucune procédure ultérieure entre les parties ou, s'ils sont contraires à 
l'intérêt de la partie intéressée, sans l'autorisation écrite expresse de celle-ci. 
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5) L'échange de tout renseignement pendant la procédure de médiation, par quelque moyen 

que ce soit, est sous toute réserve et lesdits renseignements sont considérés par les 
parties et leurs représentants comme étant confidentiels, sauf disposition contraire de la loi. 

 
 
CG8.8.6  Date et lieu de la médiation 
 
1) Le médiateur de projet, de concert avec les parties, fixe les dates, heures et lieux des 

séances de médiation le plus tôt possible, tenant compte que, sous réserve d'entente 
contraire des parties, il n'a que 10 jours ouvrables pour tenter de régler le différend. 

 
 
CG8.8.7  Représentation 
 
1) Lors d'une séance de médiation, les représentants des parties peuvent être accompagnés 

d'un conseiller juridique ou de toute autre personne. 
 
2) Si le médiateur de projet est un avocat, il ne peut offrir de conseils juridiques à une partie 

durant la séance de médiation, mais il peut lui recommander d'obtenir l'avis d'un avocat 
indépendant avant de finaliser un arrangement à l'amiable. 

 
 
CG8.8.8  Procédures 
 
1) Les parties conviennent d'échanger tous les faits, renseignements et documents sur 

lesquels elles ont l'intention de fonder leur présentation orale ou écrite, pendant la 
médiation. Cet échange se fait au plus tard 2 jours ouvrables avant la date d'une séance de 
médiation. 

 
2) Le médiateur de projet est libre de rencontrer les parties individuellement, pendant une 

séance de médiation, s'il estime que cela peut accroître les chances d'un règlement par 
voie de médiation, et l'une ou l'autre des parties peut demander à le rencontrer 
individuellement en tout temps. 

 
3) Les parties peuvent s'entendre pour prolonger la période de 10 jours ouvrables disponibles 

pour régler le différend par voie de médiation, et le médiateur de projet consigne cette 
entente par écrit. 

 

CG8.8.9  Accord de règlement 
 
1) Les parties consignent par écrit tout accord de règlement qu'elles ont conclu, avec 

suffisamment de détails afin que les parties comprennent clairement: 
 

a) les questions réglées, 
 
b) les obligations assumées par chaque partie, incluant les critères visant à déterminer 

si et quand ces obligations ont été exécutées, 
 
c) les conséquences de l'omission d'observer l'accord conclu par les parties. 
 

2) Les parties conviennent d'exécuter l'accord de règlement dans les meilleurs délais et, à tout 
le moins, dans les délais prévus par l'accord de règlement. 
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CG8.8.10  Fin de la médiation 
 
1) L'une des parties peut se retirer de la médiation en tout temps, sans raison, et le médiateur 

de projet remet alors à chacune d'elles un avis écrit mettant fin à la négociation par voie de 
médiation et indiquant la date d'effet de la clôture de la médiation. 

2) Lorsque, de l'avis du médiateur de projet, l'une des parties n'agit pas de bonne foi ou 
n'observe pas les conditions des présentes règles, ou s'il estime, durant la négociation par 
voie de médiation, que la poursuite des négociations ne permettra pas de résoudre les 
questions encore en litige, il peut mettre fin à la négociation en remettant aux parties un 
avis écrit de clôture, y indiquant ses motifs et la date d'effet de la clôture de la médiation. 

 
3) Lorsqu'un différend n'est pas réglé dans les 10 jours ouvrables ou une période plus longue 

convenue par les parties, le médiateur de projet met fin à la médiation en remettant aux 
parties un avis écrit indiquant la date d'effet de la clôture de la médiation. 

 
 
CG8.8.11  Frais 
 
1) Les parties conviennent d'assumer chacune les frais de leurs propres représentants et 

conseillers, y compris leurs frais de déplacement et de séjour. Les honoraires et les 
dépenses du médiateur de projet ainsi que tous les frais généraux liés à la médiation, 
comme les frais de location de salles de réunion, sont assumés à parts égales entre les 
parties. 

 

CG8.8.12  Procédures subséquentes 
 
1) Les parties ne peuvent invoquer ou produire en preuve, dans une procédure arbitrale ou 

judiciaire, que cette procédure soit liée ou non à l'objet de la médiation, 
 

a) un document de l'autre partie qui ne peut par ailleurs être produit dans le cadre de 
cette procédure, 

 
b) des opinions exprimées ou des suggestions faites par une partie à l'égard du 

règlement possible des questions en litige, 
 
c) un aveu fait par une partie, pendant la médiation, à moins que la partie ayant fait 

l'aveu y ait expressément consenti, 
 
d) le fait qu'une partie a indiqué sa volonté de faire ou d'accepter une proposition ou une 

recommandation de règlement. 
2) Le médiateur de projet ne peut représenter une des parties ni témoigner pour celle-ci, dans 

une enquête, action ou procédure ultérieure relative aux questions faisant l'objet de la 
médiation. 

 
3) Le médiateur de projet ne peut être assigné pour témoigner relativement 

a) à son rôle dans la médiation, 
 
b) aux questions en litige dans la médiation, 

dans une enquête, action ou procédure ultérieure, et les parties conviennent de 
s'opposer vigoureusement à l'assignation du médiateur. 
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CG9  GARANTIE CONTRACTUELLE 
 
CG9.1 OBLIGATION DE DÉPOSER UNE GARANTIE CONTRACTUELLE 
CG9.2 TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE 
 
 
CG9.1  OBLIGATION DE DÉPOSER UNE GARANTIE CONTRACTUELLE 
 
1) L’entrepreneur doit, à ses frais et dans les quatorze (14) jours suivant la réception d’un avis 

confirmant que le Canada accepte son offre, obtenir et déposer auprès du Canada une 
garantie contractuelle sous l’une ou plusieurs des formes prescrites dans la clause CG9.2 
(TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE). 

 
2) Si la totalité ou une partie de la garantie contractuelle déposée se présente sous la forme 

d’un dépôt de garantie, cette garantie doit être conservée et traitée conformément à la 
clause CG5.13 (REMISE DU DÉPÔT DE GARANTIE) et à la clause CG7.4 (DÉPÔT DE 
GARANTIE – CONFISCATION OU REMISE). 

 
3) Si une partie de la garantie contractuelle déposée se présente sous la forme d’un 

cautionnement de paiement de la main-d’œuvre et des matériaux, l’entrepreneur doit en 
afficher une copie à l’emplacement des travaux. 

 
4) Le dépôt de la garantie contractuelle, selon les modalités précisées dans les présentes, 

constitue une des conditions préalables à l’autorisation du premier paiement progressif. 
 
 
CG9.2  TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE 
 
1) L’entrepreneur doit déposer auprès du Canada soit a) soit b) : 
 
 a)  un cautionnement d’exécution et un cautionnement de paiement de la main-d’œuvre et 

des matériaux, représentant chacun au moins 50 % du montant du contrat; 
 

 b)  un dépôt de garantie ou une lettre de crédit irrévocable représentant au moins 20 % du 
montant du contrat. 

 
2) Le cautionnement d’exécution et le cautionnement de paiement de la main-d’œuvre et des 

matériaux mentionnés au paragraphe 1) de la clause CG9.2 doivent être présentés sur un 
formulaire approuvé par le Canada et provenir d’une compagnie de cautionnement 
reconnue par le Canada. 

 
 a)  Le formulaire approuvé pour le cautionnement d’exécution est affiché sur le site Web 

suivant : 
   http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS 
 
  b) Le formulaire approuvé pour le cautionnement du paiement de la main-d’œuvre et des 

matériaux est affiché sur le site Web suivant : http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-
fra.aspx?id=14494&section=text#appS;  

 
 c)  La liste des compagnies de cautionnement reconnues est affichée sur le site Web 

suivant : 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL 
 

 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL
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3) Le dépôt de garantie mentionné à l’alinéa 1b) de la clause CG9.2 consiste en : 
 a)  une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste à l’ordre du Receveur 

général du Canada et certifié par une institution financière agréée ou fourni par une 
institution financière approuvée sur son propre compte; ou; 

 
 b)  des obligations du gouvernement du Canada ou des obligations garanties 

inconditionnellement quant au capital et aux intérêts par le gouvernement du Canada. 
 
4) Aux fins de l’alinéa 3a) de la clause CG9.2 : 
 
 a)  une lettre de change est un ordre inconditionnel donné par écrit par l’entrepreneur à 

une institution financière agréée et obligeant ladite institution à verser, sur demande et 
à une certaine date, une certaine somme au receveur général du Canada ou à l’ordre 
de ce dernier; 

 
 b)  si une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste est certifié ou tiré 

par une institution financière ou une institution autre qu’une banque à charte, il doit être 
accompagné d’une lettre ou d’une attestation estampillée confirmant que l’institution 
financière appartient à au moins l’une des catégories mentionnées à l’alinéa 4c) de la 
clause CG9.2; 

 
 c) une institution financière agréée est : 
 

i. une société ou une institution membre de l’Association canadienne des 
paiements tel   que   défini dans la Loi canadienne sur les paiements; 

 
ii. une société qui accepte des dépôts assurés par la Société d’assurance-dépôts 

du Canada ou par l’Autorité des marchés financiers jusqu’au maximum permis 
par la loi; 

 
iii. une société qui accepte du public des dépôts dont le remboursement est garanti 

par Sa Majesté au nom d’une province; 
 

iv. une société, une association ou une fédération constituée ou organisée comme 
caisse de crédit ou société coopérative de crédit, qui se conforme aux 
exigences d’une caisse de crédit, lesquelles sont décrites de façon plus précise 
au paragraphe 137(6) de la Loi de l’impôt sur le revenu; ou 

 
v.  la Société canadienne des postes. 

 
5) Les obligations mentionnées à l’alinéa 3b) de la clause CG9.2 doivent être fournies à leur 

valeur courante sur le marché à la date du contrat et être : 
 
 a)  payables au porteur; 
 
 b)  accompagnées d’un document de transfert dûment signé de transfert des obligations 

au receveur général du Canada sous la forme prescrite par le Règlement sur les 
obligations intérieures du Canada; ou 

 
 c)  enregistrées quant au capital ou quant au capital et aux intérêts au nom du receveur 

général du Canada, conformément au Règlement sur les obligations intérieures du 
Canada. 

 
6) La lettre de crédit irrévocable mentionnée à l’alinéa 1b) de la clause CG9.2 doit : 

 

http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/C-21/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
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a)  constituer une disposition, quelle que soit sa désignation ou description, en vertu de 
laquelle une institution financière (l’« émetteur »), agissant à la demande et selon les 
instructions d’un client (le « requérant »), ou en son propre nom : 

 
i. doit verser un paiement au Canada ou l’établir à son ordre, à titre de bénéficiaire; 

 
ii. doit accepter et payer les lettres de change tirées par le Canada; 
 
iii. autorise une autre institution financière à effectuer un tel paiement ou à accepter 

et à payer lesdites lettres de change; ou 
 

iv. autorise une autre institution financière à négocier à la suite d’une demande 
écrite de paiement, à condition que les termes et conditions de la lettre de crédit 
soient respectées; 

 
 b)  indiquer le montant nominal que l’on peut tirer; 
 
 c)  préciser sa date d’expiration; 
 
 d)  prévoir le paiement à vue à l’ordre du receveur général du Canada à partir de la lettre 

de change de l’institution financière sur présentation d’une demande écrite de paiement 
signée par le Canada; 

 
 e)  prévoir que plus d’une demande écrite de paiement puisse être présentée à condition 

que la somme de ces demandes ne dépasse pas la valeur nominale de la lettre de 
crédit; 

 
 f)  prévoir son assujettissement aux Règles et usances (usages) uniformes (RUU) 

relatives aux crédits documentaires de la Chambre de commerce internationale (CCI), 
version de 2007, publication de la CCI no 600. En vertu des Règles et usances 
(usages) uniformes (RUU) relatives aux crédits documentaires de la CCI, un crédit est 
irrévocable même s’il n’y a aucune indication à cet égard; 

 
 g)  être émise ou confirmée par une institution financière agréée sur son papier à en-tête, 

dans l’une ou l’autre des langues officielles, avec une mise en page à la discrétion de 
l’émetteur ou du confirmateur. 
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Conditions générales (CG) 10 – Assurances 
 
CG10.1   POLICES D'ASSURANCE 
CG10.2   INDEMNITÉ D'ASSURANCE 
 
 
CG10.1  POLICES D'ASSURANCE 
 
1) L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, des polices d'assurance 

relativement aux travaux et en fournit la preuve au Canada conformément aux exigences 
des « Conditions d'assurance ». 

 
2) Les polices d'assurance mentionnées à l'alinéa 1) de la CG10.1 doivent être: 

a) en la forme et nature, au montant, pour la durée et suivant les termes et conditions 
prévus aux « Conditions d'assurance » et 

b) prévoir le remboursement des demandes de règlement, conformément à la CG10.2, 
« Indemnité d'assurance ». 

CG10.2  INDEMNITE D'ASSURANCE 

1) Dans le cas d'une demande de règlement en vertu d'une police d'assurance tous risques 
chantier (y compris les installations) que maintient l'entrepreneur conformément à la 
CG10.1, « Polices d'assurance », les sommes dues à l'égard d'un sinistre seront 
remboursées directement au Canada, et 

 
a) les sommes ainsi versées seront retenues par le Canada aux fins du contrat; 

ou 
 
b) si le Canada en décide ainsi, seront conservées par le Canada, et le cas 

échéant, deviendront sa propriété de façon absolue. 
 

2) Dans le cas d'une demande de règlement en vertu d'une police responsabilité civile 
générale que maintient l'entrepreneur conformément à la CG10.1, « Polices d'assurance », 
l'assureur remboursera directement au demandeur les sommes dues à l'égard d'un sinistre. 

 
3) Si le Canada choisit conformément à l'alinéa 1) de la CG10.2 de conserver l'indemnité 

d'assurance, il peut faire effectuer une vérification de la comptabilité de l'entrepreneur et du 
Canada relativement à la partie des travaux perdue ou endommagée, afin d'établir la 
différence, s'il en est, entre: 

 
a) le total du montant des pertes ou dommages subis par le Canada, incluant tous frais 

encourus pour le déblaiement et le nettoyage des travaux et leur emplacement et de 
toute autre somme payable par l'entrepreneur au Canada en vertu du contrat, moins 
toute somme retenue conformément au sous-alinéa 1)b) de la CG10.2, 

 
b) l'ensemble des sommes payables par le Canada à l'entrepreneur en vertu du contrat 

à la date où la perte ou les dommages ont été subis. 
 

4) Toute différence établie conformément à l'alinéa 3) de la CG10.2 doit être payée sans délai 
par la partie débitrice à la partie créancière. 
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5) Suite au paiement prévu à l'alinéa 4) de la CG10.2, le Canada et l'entrepreneur sont 
réputés libérés de tous droits et obligations en vertu du contrat, mais seulement à l'égard 
de la partie des travaux qui a fait l'objet d'une vérification mentionnée à l'alinéa 3) de la 
CG10.2. 

 
6) S'il n'est pas exercé de choix en vertu du sous-alinéa 1)b) de la CG10.2, l'entrepreneur, 

sous réserve de l'alinéa 7) de la CG10.2, déblaie et nettoie les travaux et leur emplacement 
et il restaure et remplace à ses frais la partie des travaux qui a été perdue ou 
endommagée, comme si ces travaux n'avaient pas encore été exécutés. 

 
7) Lorsque l'entrepreneur exécute les obligations prévues à l'alinéa 6) de la CG10.2, le 

Canada lui rembourse, jusqu'à concurrence des sommes mentionnées à l'alinéa 1) de la 
CG10.2 et à même lesdites sommes, les frais de déblaiement, nettoyage, restauration et 
remplacement en question. 

 
8) Sous réserve de l'alinéa 7) de la CG10.2, tout paiement par le Canada en exécution des 

obligations prévue à l'alinéa 7) de la CG10.2 est effectué conformément aux dispositions du 
contrat, mais chaque paiement doit représenter 100p. 100 du montant réclamé, nonobstant 
les sous-alinéas 3)a) et 3)b) de la CG5.4, « Paiement progressif ». 
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PART 1 - GENERAL 
 
        
1.1 MINIMUM STANDARDS  
      
 .1 Materials shall be new and work shall conform to the minimum applicable standards of 

the Canadian General Standards Board, the Canadian Standards Association, the 
National Building Code of Canada 2005 (NBC) and all applicable Provincial and 
Municipal codes. In the case of conflict or discrepancy the most stringent requirement 
shall apply.  

 
1.2 SHOP DRAWINGS 
         
 .1 Submit for the Project Manager’s review, two copies of each shop drawing.  
       
 .2 The review is for the sole purpose of ascertaining conformance with the general design 

concept, and does not mean approval of the design details inherent in the shop drawings, 
responsibility for which shall remain with the Contractor. Such review shall not relieve the 
Contractor of responsibility for errors or omissions in the shop drawings or of his 
responsibility for meeting all requirements of the Contract Documents.  

 
 .3 Do not commence manufacture or order materials before shop drawings are reviewed by 

Project Officer. 
 
 .4 The Contractor to review and sign the shop drawings prior to sending them to the Project 

Officer for review.  
 
1.3 SAMPLES 
 
 .1 Samples: examples of materials, equipment, quality, finishes, workmanship.  
 
 .2 Where colour, pattern or texture is criterion, submit full range of samples.  

.3  Reviewed and accepted samples will become standard of workmanship and material 
against which installed work will be verified.  

 
1.4 PRODUCT DATA 
 
 .1 Product data: manufacturers catalogue sheets, brochures, literature, performance charts 

and diagrams, used to illustrate standard manufactured products.  
 
 .2  Submit two copies of product data. 
 
  .3  Delete information not applicable to project.  
 
 .4  Cross-reference product data information to applicable portions of Contract Documents. 
 
1.5 TAXES  
 
 .1 Pay all taxes properly levied by law (including Federal, Provincial and Municipal).  
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1.6 FEES, PERMITS AND CERTIFICATES 
 
 .1  Pay all fees and obtain all permits. Provide authorities with plans and information for 

acceptance certificates.   Provide inspection certificates as evidence that work conforms 
to requirements of Authority having jurisdiction.  

 
  
1.7 FIRE SAFETY REQUIREMENTS 
 
 .1  Comply with the National Building Code of Canada 2005 (NBC) for fire safety in 

construction and the National Fire Code of Canada 2005 (NFC) for fire prevention, fire 
fighting and life safety in building in use.  

 
 .2 Comply with Human Resources Development Canada (HRDC), Fire Commissioner of 

Canada (FCC) standards:  
 
  .1  No. 301: Standard for Construction / Operations  

 .2  No. 302: Standard for Welding and Cutting  
 .3  No. 374: Fire Protection Standard for General Storage (Indoor and Outdoor)  

  .4 These are available from Fire Protection Engineering Services, Labour Program, 
HRDC or  following internet site:                                                                 
http://www.hrsdc.gc.ca/asp/gateway.asp?hr=en/lp/lo/fp/standards/commissioner.
shtml&hs=fzp 

  .5  Retain all fire safety documents and standards on site.  
 
 .3  Welding and cutting:  
 
  .1 At least 48 hours prior to commencing cutting, welding or soldering procedure, 

provide to the Project Officer:  
   .1 Notice "of intent, "indicating devices affected, time and duration of 

isolation or bypass.  
   .2  Completed welding permit as defined in FC 302.  

 .3 Return welding permit to Project Officer immediately upon completion of       
procedures for which permit was issued.  

 
 .2 A fire watcher as described in FC 302 shall be assigned when welding or cutting 

operations are carried out in areas where combustible materials within 10m may 
be ignited by conduction or radiation.  

 
 .4 Where work requires interruption of fire alarms or fire suppression, extinguishing or 

protection systems:  
 

 .1 Provide watchman ,service as described in FC 301; In general, 
watchman service is defined as an individual conversant with Fire 
Emergency Procedures, performing fire picket duty within an unprotected 
and unoccupied (no workers) area once per hour.  

 
 .2 Retain services of manufacturer for fire protection systems on daily basis 

or as approved by FCC, to isolate and protect all devices relating to:  
 .1 modification of fire alarms, fire suppression, extinguishing or 

protection systems; and/or  
    .2 cutting, welding, soldering or other construction activities which 

might activate fire protection systems.   
 

http://www.hrsdc.gc.ca/asp/gateway.asp?hr=en/lp/lo/fp/standards/commissioner.shtml&hs=fzp
http://www.hrsdc.gc.ca/asp/gateway.asp?hr=en/lp/lo/fp/standards/commissioner.shtml&hs=fzp


Roof Replacement                                                                                                            Section 01 10 20  
Building 20                                                                                                                   General Instructions  
Project No. MCE14-A572                                                                                                             Page 3 of 8 
__________________________________________________________________________________  
 
 .5 Immediately upon completion of work, restore fire protection systems to normal operation 

and verify that all devices are fully operational.  
 
 .6 Inform fire alarm system monitoring agency and local Fire Department immediately prior 

to isolation and immediately upon restoration of normal operation.  
 
1.8 HAZARDOUS MATERIALS 
 
 .1 Comply with the requirements of the Workplace Hazardous Materials Information System 

(WHMIS) regarding use, handling, storage, and disposal of hazardous materials; and 
regarding labelling and the provision of Material Safety Data Sheets (MSDS) acceptable 
to Human Resources Development Canada, Labour Program.  

 
 .2 For work in occupied buildings give the Project Officer 48 hours notice for work involving 

designated substances (Ontario Bill 208), hazardous substances (Canada Labour Code 
Part II Section 10), and before painting, caulking, installing carpet or using adhesives.  

 
1.9 TEMPORARY UTILITIES 
 
 .1 Existing services required for the work, excluding power required for space heating, may 

be used by the Contractor without charge. Ensure capacity is adequate prior to imposing 
additional loads. Connect and disconnect at own expense and responsibility.  

 
 .2 Connect to existing power supply in accordance with Canadian Electrical Code and 

provide meters and switching.  
 
 .3 Notify the Project Officer and utility companies of intended interruption of services, obtain 

requisite permission.  
 
 .4 Give the Project Officer 48 hours notice related to each necessary interruption of any 

mechanical or electrical service throughout the course of the work. Keep duration of 
these interruptions to a minimum. Carry out all interruptions after normal working hours of 
the occupants, preferably on weekends. 

 
1.10 REMOVED MATERIALS 
 
 .1 Unless otherwise specified, materials for removal become the Contractor's property and 

shall be taken from site.  
 
1.11 PROTECTION 
 
 .1  Protect finished work against damage until take-over.  
 
 .2  Protect adjacent work against the spread of dust and dirt beyond the work areas.  
 
 .3  Protect operatives and other users of site from all hazards.  
 
1.12 USE OF SITE AND FACILITIES  
 
 .1 Execute work with the least possible interference or disturbance to the normal use of 

premises. Make arrangements with the Project Officer to facilitate work as stated.  
 
 .2  Maintain existing services to building and provide for personnel and vehicle access.  
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 .3  Where security is reduced by work provide temporary means to maintain security.  
 .4  Where elevators, dumbwaiters, conveyors or escalators exist Contractor may use these 

at the Project Officer's discretion. Protect from damage, safety hazards and overloading 
of existing equipment.  

 
 .5 Sanitary facilities will be assigned for Contractor's personnel. Others shall not be used. 

Keep facilities clean.  
 
 .6  Closures: Protect work temporarily until  permanent enclosures completed.  
 
1.13 SITE STORAGE 
 
 .1 The Project Manager will assign storage space which shall be equipped and maintained 

by the Contractor.  
 
 .2  Do not unreasonably encumber site with materials or equipment.  
 
 .3 Move stored products or equipment which interfere with operations of the Project Officer 

or other contractors.  
 
 .4  Obtain and pay for use of additional storage or work areas needed for operations.  
 
1.14 CUT, PATCH AND MAKE GOOD 
 
 .1  Cut existing surfaces as required to accommodate new work.  
 
 .2  Remove all items so shown or specified.  
 
 .3 Patch and make good surfaces cut, damaged or disturbed, to the Project Officer 's 

approval. Match existing material, colour, finish and texture.  

.4 Install fire stops and smoke seals in accordance with ULC-Sl15-1995 around pipe, 
ductwork, cables, and other objects penetrating fire separations to provide fire resistance 
not less than the fire resistance rating of surrounding floor, ceiling, and wall assembly.  

 
1.15 SLEEVES, HANGERS AND INSERTS 
 
 .1 Co-ordinate setting and packing of sleeves and supply and installation of hangers and 

inserts.  Obtain the Project Officer's approval before cutting into structure.  
 
1.16 SIGNS 
 
 .1 Provide common-use signs related to traffic control, information, instruction, use of 

equipment, public safety devices, etc. in both official languages or by the use of 
commonly-understood graphic symbols to the Project Officer's approval.  

 
 .2  No advertising will be permitted on this project.  
 
1.17 ACCESS AND EGRESS 
 
 .1 Design, construct and maintain temporary access to and egress from work areas, 

including stairs, runways, ramps or ladders and scaffolding, independent of finished 
surfaces and in accordance with relevant municipal, provincial and other regulations.  
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1.18 SCAFFOLDS AND WORK PLATFORMS 
 
 .1  Design, install, and inspect scaffolds and work platforms required for work in accordance 

with relevant municipal, provincial and other regulations.  
 
1.19 PUBLIC WAY PROTECTIONS 
 
 .1 Design, erect and maintain hoarding to provide protection complete with signs as 

required by authority having jurisdiction.  
 
1.20 OPERATIONS AND MAINTENANCE MANUALS 
 
 .1  Two (2) weeks prior to any scheduled training, submit to the Project Manager two (2) 

copies of approved Operations Data and Maintenance Manual in both official languages, 
compiled as follows:  

         
 .1 Bind data in vinyl hard cover 3 "D" ring type loose leaf binders for 212 x 

275.rnm size paper. Binders must not exceed 75rnm thick or be more 
than 2/3 full.  

 
 .2 Enclose title sheet labelled "Operation Data and Maintenance Manual," 

project name, date and list of contents. Project name must appear on 
binder face and spine.  

 
 .3 Organize contents into applicable sections of work to parallel project 

specifications breakdown. Mark each section by labelled tabs protected 
with celluloid covers fastened to hard paper dividing sheets.  

 
 .2  Include following information plus data specified.  
 

 .1 Maintenance instruction for finished surface and materials.  
 

 .2 Copy of paint schedules.  
 

 .3  Description: Operation of the equipment and systems defining start-up, 
shut-down and emergency procedures, and any fixed or adjustable set 
points that affect the efficiency of the operation. Include nameplate 
information such as make, size, capacity and serial number.  

 
 .4 Maintenance: Use clear drawings, diagrams or manufacturers' literature 

which specifically apply and detail the following:  
    .1  lubrication products and schedules.  
    .2  trouble shooting procedures.  
    .3  adjustment techniques.  
    .4  operational checks.  

 .5 Suppliers names, addresses and telephone numbers and 
components supplied by them must be included in this section. 
Components must be identified by a description and 
manufacturers part number.  

 
   .5  Guarantees showing:  

 .1  Name and address of projects.  
 .2  Guarantee commencement date (date of Interim Certificate of 

Completion).  
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 .3  Duration of guarantee.  
 .4 Clear indication of what is being guaranteed and what remedial 

action will be taken under guarantee.  
    .5  Signature and seal of Guarantor.  
    .6 Additional material used in project listed under various Sections 

showing name of manufacturer and source of supply.  
 
 .3 Spare parts: List all recommended spares to be maintained on site to ensure optimum 

efficiency. List all special tools appropriate to unique application. All parts/tools detailed 
must be identified as to manufacturer, manufacturer part number and supplier (including 
address).  

 
 .4 Include one complete set of final shop drawings (bound separately) indicating corrections 

and changes made during fabrication and installation.  
 
1.21 RECORDS 
 
 .1 As work progresses, maintain accurate records to show deviations from contract 

drawings.  Just prior to the Project Officer's inspection for  issuance of final certificate of 
completion, supply to the Project Officer one (1) set of white prints with all deviations 
neatly inked in.  The Project Officer will provide two sets of clean white prints for this 
purpose.  

 
1.22 GUARANTEES AND WARRANTIES 
 
 .1 Before completion of work, collect all manufacturer's guarantees and warranties and 

deposit with Engineer.  
 
1.23 CLEAN UP 
 
 .1 Clean up work area as work progresses. At the end of each work period, and more often 

if ordered by the Project Officer, remove debris from site, neatly stack material for use, 
and clean up generally.  

 
 .2 Upon completion remove scaffolding, temporary protection and surplus materials. Make 

good defects noted at this stage.  
 

.3 Wash and polish glass, stainless steel, baked or porcelain enamel, plastic laminate and 
other plastic surfaces, floors, hardware. Clean manufactured articles in accordance with 
manufacturer's directions.  

 
 .4 Clean areas under contract to a condition at least equal to that previously existing and to 

approval of Project Officer.  
 
1.24 CONTRACT DOCUMENTS 
 
 .1 Drawings and specifications are complementary, items shown or mentioned in one and 

not in the other are deemed to be included in the contract work.  
 
1.25 BUILDING SMOKING ENVIRONMENT 
 
 .1  Smoking is not permitted in the Building.  Obey smoking restrictions on building property.  
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1.26 DUST CONTROL  
 
 .1 Provide dust tight screens or partitions to localize dust generating activities, and for 

protection of workers, finished areas of work and public. 
 
 .2  Maintain and relocate protection until such work is complete.  
 
 .3 Protect all furnishings within work area with 0.102 mm thick polyethylene film during 

construction. Remove film during non-construction hours and leave premises in clean, 
unencumbered and safe manner for normal daytime function.  

 
 
1.27 TESTING LABORATORY 
 
 .1 The Project Manager will appoint and pay for costs of inspection and testing services, 

unless indicated otherwise.  
 
 .2 Provide safe working areas and assist with testing procedures, including provisions for 

materials or services and co-ordination, as required by testing agency and as authorized 
by Project Officer.  

 
.3 Where tests indicate non-compliance with specifications, contractor to pay for initial test 

and all subsequent testing of work to verify acceptability of corrected work.  
 
1.28 SCHEDULING 
 

.1 On award of contract submit bar chart construction schedule for work, indicating 
anticipated progress stages within time of completion. When schedule has been reviewed 
by the Project Manager, take necessary measures to complete work within scheduled 
time. Do not change schedule without notifying the Project Manager.  

 
 .2 Carry -out work between 7:00 and 18:00 Monday to Friday, excluding statutory holidays. 

Work overtime hours as required to meet the scheduled completion date. 
 

.3 Give the Project Officer 48 hours notice for work to be carried out on between 18:00 and 
7:00 hours and for work to be carried out on weekends or holidays. 

 
 .4 Carry out  noise generating work during "off hours" Monday to Friday from 16:00 to 09:00 

hours and on Saturdays, Sundays, and statutory holidays. 
 
1.29 COST BREAKDOWN 
 
  .1 Five days after Contract award and before submitting first progress claim, submit 

breakdown of Contract Amount in detail for the Project Officer’s approval and aggregating 
the Contract Amount. After approval by the Project Officer, the cost  breakdown will be 
used as the basis of progress payments.  

 
 
 

 
PART 2 – PRODUCTS 
 
 2.1 Not used 
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PART 3 – EXECUTION 
 
 3.1 Not used 

 
 
 

END OF SECTION 01 10 20 
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Part 1 GENERAL 

1.1 ADMINISTRATIVE 

.1 Submit to the Consultant submittals listed for review.  Submit promptly and in orderly 
sequence to not cause delay in Work.  Failure to submit in ample time is not considered 
sufficient reason for extension of Contract Time and no claim for extension by reason of 
such default will be allowed. 

.2 Do not proceed with Work affected by submittal until review is complete. 

.3 Present shop drawings, product data, samples and mock-ups in SI Metric units. 

.4 Where items or information is not produced in SI Metric units converted values are 
acceptable. 

.5 Review submittals prior to submission to the Consultant. This review represents that 
necessary requirements have been determined and verified, or will be, and that each 
submittal has been checked and co-ordinated with requirements of Work and Contract 
Documents.  Submittals not stamped, signed, dated and identified as to specific project 
will be returned without being examined and considered rejected. 

.6 Verify field measurements and affected adjacent Work are co-ordinated. 

.7 Contractor's responsibility for errors and omissions in submission is not relieved by the 
Consultant, review of submittals. 

.8 Contractor's responsibility for deviations in submission from requirements of Contract 
Documents is not relieved by the Consultant’s review. 

.9 Keep one reviewed copy of each submission on site. 

1.2 SHOP DRAWINGS AND PRODUCT DATA 

.1 The term "shop drawings" means drawings, diagrams, illustrations, schedules, 
performance charts, brochures and other data which are to be provided by Contractor to 
illustrate details of a portion of Work. 

.2 Indicate materials, methods of construction and attachment or anchorage, erection 
diagrams, connections, explanatory notes and other information necessary for completion 
of Work. Where articles or equipment attach or connect to other articles or equipment, 
indicate that such items have been co-ordinated, regardless of Section under which 
adjacent items will be supplied and installed. Indicate cross references to design 
drawings and specifications. 

.3 Allow five (5) days for the Consultant’s review of each submission. 

.4 Adjustments made on shop drawings by the Consultant are not intended to change 
Contract Price. If adjustments affect value of Work, state such in writing to the 
Consultant, prior to proceeding with Work. 

.5 Make changes in shop drawings the Consultant may require, consistent with Contract 
Documents. When resubmitting, notify the Consultant in writing of revisions other than 
those requested. 

.6 Accompany submissions with transmittal letter, in duplicate, containing: 

.1 Date, 

.2 Project title and number, 

.3 Contractor's name and address, 

.4 Identification and quantity of each shop drawing, product data and sample, 

.5 Other pertinent data. 

.7 Submissions include: 
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.1 Date and revision dates, 

.2 Project title and number. 

.3 Name and address of: 
.1 Subcontractor, 
.2 Supplier, 
.3 Manufacturer. 

.4 Contractor's stamp, signed by Contractor's authorized representative certifying 
approval of submissions, verification of field measurements and compliance with 
Contract Documents. 

.5 Details of appropriate portions of Work as applicable: 
.1 Fabrication, 
.2 Layout, showing dimensions, including identified field dimensions, and 

clearances, 
.3 Setting or erection details, 
.4 Capacities, 
.5 Performance characteristics, 
.6 Standards, 
.7 Operating weight, 
.8 Wiring diagrams, 
.9 Single line and schematic diagrams, 
.10 Relationship to adjacent work. 

.8 After the Consultant's review and written acceptance, distribute copies. 

.9 Submit pdf files of shop drawings for each requirement requested in specification 
Sections and as the Consultant may reasonably request. 

.10 Submit pdf files of product data sheets or brochures for requirements requested in 
specification Sections and as requested by the Consultant where shop drawings will not 
be prepared due to standardized manufacture of product. 

.11 Submit pdf files of test reports for requirements requested in specification Sections and 
as requested by the Consultant.  

.1 Report signed by authorized official of testing laboratory that material, product or 
system identical to material, product or system to be provided has been tested in 
accord with specified requirements. 

.2 Testing must have been within three (3) years of date of contract award for 
project. 

.12 Submit pdf files of certificates for requirements requested in specification Sections and as 
requested by the Consultant. 

.1 Statements printed on manufacturer's letterhead and signed by responsible 
officials of manufacturer of product, system or material attesting that product, 
system or material meets specification requirements. 

.2 Certificates must be dated after award of project contract complete with project 
name. 

.13 Submit electronic copies of manufacturer’s instructions for requirements requested in 
specification Sections and as requested by the Consultant. 

.1 Pre-printed material describing installation of product, system or material, 
including special notices and Material Safety Data Sheets concerning 
impedances, hazards and safety precautions. 
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.14 Submit electronic copies of Manufacturer's Field Reports for requirements requested in 
specification Sections and as requested by Consultant. 

.15 Submit electronic copies of Operation and Maintenance Data for requirements requested 
in specification Sections and as requested by Consultant. 

.16 Supplement standard information to provide details applicable to project. 

.17 If upon review by the Consultant, no errors or omissions are discovered or if only minor 
corrections are made, copies will be returned and fabrication and installation of Work may 
proceed. If shop drawings are rejected, noted copy will be returned and resubmission of 
corrected shop drawings, through same procedure indicated above, must be performed 
before fabrication and installation of Work may proceed. 

.18 The review of shop drawings by is for sole purpose of ascertaining conformance with 
general concept. 

.1 This review shall not mean that the Owner or Consultant approves detail design 
inherent in shop drawings, responsibility for which shall remain with Contractor 
submitting same, and such review shall not relieve Contractor of responsibility for 
errors or omissions in shop drawings or of responsibility for meeting 
requirements of construction and Contract Documents. 

.2 Without restricting generality of foregoing, Contractor is responsible for 
dimensions to be confirmed and correlated at job site, for information that 
pertains solely to fabrication processes or to techniques of construction and 
installation and for co-ordination of Work of sub-trades. 

1.3 SAMPLES 

.1 Submit for review samples in duplicate as requested in respective specification Sections. 
Label samples with origin and intended use. 

.2 Deliver samples prepaid to the Consultant’s business address. 

.3 Notify the Consultant in writing, at time of submission of deviations in samples from 
requirements of Contract Documents. 

.4 Where colour, pattern or texture is criterion, submit full range of samples. 

.5 Adjustments made on samples by the Consultant are not intended to change Contract 
Price. If adjustments affect value of Work, state such in writing to the CEF Representative 
prior to proceeding with Work. 

.6 Make changes in samples which the Consultant may require, consistent with Contract 
Documents. 

.7 Reviewed and accepted samples will become standard of workmanship and material 
against which installed Work will be verified. 

1.4 PHOTOGRAPHIC DOCUMENTATION 

.1 Submit electronic copy of digital photography in jpg format, standard resolution with 
progress statement, or as directed by the Consultant. 

.2 Project identification: name and number of project and date of exposure indicated. 

.3 Frequency of photographic documentation: weekly as directed by the Consultant. 

1.5 CERTIFICATES AND TRANSCRIPTS 

.1 Immediately after award of Contract, submit Workers' Compensation Board status. 
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Part 2   PRODUCTS 

 
2.1  Not used 

 
Part 3  EXECUTION 

 
3.1  Not used 

 

 

END OF SECTION 01 33 00 
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Part 1 General 

1.1 REFERENCES 

.1 Canada Labour Code, Part 2, Canada Occupational Safety and Health Regulations 

.2 Health Canada/Workplace Hazardous Materials Information System (WHMIS) 

.1 Material Safety Data Sheets (MSDS). 

.3 Province of Ontario 

.1 Occupational Health and Safety Act, R.S.O. [1990 Updated 2005]. 

1.2 SUBMITTALS 

.1 Make submittals in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures. 

.2 Submit site-specific Health and Safety Plan: Within seven (7 days after date of Notice to 
Proceed and prior to commencement of Work. Health and Safety Plan must include: 

.1 Results of site specific safety hazard assessment. 

.2 Results of task specific safety hazard assessment. 

.3 Submit two (2) copies of Contractor's authorized representative's work site health and 
safety inspection reports to the Consultant and/or authority having jurisdiction. 

.4 Submit copies of reports or directions issued by Federal, Provincial and Territorial health 
and safety inspectors. 

.5 Submit copies of incident and accident reports. 

.6 Submit WHMIS MSDS - Material Safety Data Sheets. 

.7 The Consultant will review Contractor's site-specific Health and Safety Plan and provide 
comments to Contractor within 7 days after receipt of plan. Revise plan as appropriate 
and resubmit plan to the Consultant within 7 days after receipt of comments from the 
Consultant. 

.8 The Consultant’s review of Contractor's final Health and Safety plan should not be 
construed as approval and does not reduce the Contractor's overall responsibility for 
construction Health and Safety. 

.9 Medical Surveillance: where prescribed by legislation, regulation or safety program, 
submit certification of medical surveillance for site personnel prior to commencement of 
Work, and submit additional certifications for any new site personnel to the Consultant . 

.10 Emergency Response Plan: Submit emergency response procedures in the event of a 
site emergency 

1.3 FILING OF NOTICE 

.1 File Notice of Project with Provincial authorities prior to beginning of Work. 

1.4 SAFETY ASSESSMENT 

.1 Perform site specific safety hazard assessment related to project. 

1.5 MEETINGS 

.1 Schedule and administer Health and Safety meeting with the Consultant prior to 
commencement of Work. 
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1.6 RESPONSIBILITY 

.1 Be responsible for health and safety of persons on site, safety of property on site and for 
protection of persons adjacent to site and environment to extent that they may be 
affected by conduct of Work. 

.2 Comply with and enforce compliance by employees with safety requirements of Contract 
Documents, applicable federal, provincial, territorial and local statutes, regulations, and 
ordinances, and with site-specific Health and Safety Plan. 

1.7 COMPLIANCE REQUIREMENTS 

.1 Comply with Workers Compensation Act. 

.2 Comply with Ontario Health and Safety Act, R.S.O. 

.3 Comply with Occupational Health and Safety Regulations, 1996. 

.4 Comply with Canada Labour Code, Canada Occupational Safety and Health Regulations. 

1.8 UNFORSEEN HAZARDS 

.1 When unforeseen or peculiar safety-related factor, hazard, or condition occur during 
performance of Work, follow procedures in place for Employee's Right to Refuse Work in 
accordance with Acts and Regulations of Province having jurisdiction and advise the 
Consultant verbally and in writing. 

1.9 HEALTH AND SAFETY CO-ORDINATOR 

.1 Employ and assign to Work, competent and authorized representative as Health and 
Safety Co-ordinator. Health and Safety Co-ordinator must: 

.1 Have working knowledge of occupational safety and health regulations. 

.2 Be responsible for completing Contractor's Health and Safety Training Sessions 
and ensuring that personnel not successfully completing required training are not 
permitted to enter site to perform Work. 

.3 Be responsible for implementing, enforcing daily and monitoring site-specific 
Contractor's Health and Safety Plan. 

1.10 POSTING OF DOCUMENTS 

.1 Ensure applicable items, articles, notices and orders are posted in conspicuous location 
on site in accordance with Acts and Regulations of Province having jurisdiction, and in 
consultation with the Consultant. 

1.11 CORRECTION OF NON-COMPLIANCE 

.1 Immediately address health and safety non-compliance issues identified by authority 
having jurisdiction or by the Consultant. 

.2 Provide the Consultant with written report of action taken to correct non-compliance of 
health and safety issues identified. 

.3 The Consultant may stop Work if non-compliance of health and safety regulations is not 
corrected. 

1.12 WORK STOPPAGE 

.1 Give precedence to safety and health of public and site personnel and protection of 
environment over cost and schedule considerations for Work. 
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Part 2 Products 

2.1 NOT USED 

Part 3 Execution 

3.1 NOT USED 

END OF SECTION 01 35 30 
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Part 1 General 

1.1 REFERENCES 

.1 Canadian Construction Documents Committee (CCDC) 

.1 CCDC 2-[1994], Stipulated Price Contract. 

.2 CAN/CSA-S269.2-[M1987(R2003)], Access Scaffolding for Construction 
Purposes. 

.3 CAN/CSA-Z321-[96(R2001)], Signs and Symbols for the Occupational 
Environment. 

1.2 SUBMITTALS 

.1 Provide submittals in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures. 

.2 Prepare site plan indicating proposed location and dimensions of area to be fenced and 
used by Contractor, avenues of ingress/egress to fenced area and details of fence 
installation. 

.3 Indicate use of supplemental or other staging area. 

.4 Provide construction facilities in order to execute work expeditiously. 

.5 Remove from site all such work after use. 

1.3 SCAFFOLDING 

.1 Scaffolding in accordance with CAN/CSA-S269.2. 

.2 Provide and maintain scaffolding, ramps, ladders, swing staging, platforms and temporary 
stairs as required. 

1.4 HOISTING 

.1 Provide, operate and maintain hoists, cranes required for moving of workers, materials 
and equipment 

.2 Hoists, cranes to be operated by qualified operator. 

1.5 SITE STORAGE/LOADING 

.1 Confine work and operations of employees by Contract Documents. Do not unreasonably 
encumber premises with products. 

.2 Do not load or permit to load any part of Work with weight or force that will endanger 
Work. 

1.6 CONSTRUCTION PARKING 

.1 Parking will be permitted on site provided it does not disrupt performance of Work or 
building operations. 

.2 Provide and maintain adequate access to project site. 
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1.7 EQUIPMENT, TOOL AND MATERIALS STORAGE 

.1 Provide and maintain, in clean and orderly condition, lockable weatherproof sheds for 
storage of tools, equipment and materials. 

.2 Locate materials not required to be stored in weatherproof sheds on site in manner to 
cause least interference with work activities. 

1.8 SANITARY FACILITIES 

.1 Provide sanitary facilities for work force in accordance with governing regulations and 
ordinances. 

.2 Post notices and take precautions as required by local health authorities. Keep area and 
premises in sanitary condition. 

1.9 CONSTRUCTION SIGNAGE 

.1 No signs or advertisements, other than warning signs, are permitted on site. 

.2 Signs and notices for safety and instruction in both official languages Graphic symbols to 
CAN/CSA-Z321. 

.3 Maintain approved signs and notices in good condition for duration of project, and dispose 
of off site on completion of project or earlier if directed by Consultant. 

1.10 PROTECTION AND MAINTENANCE OF TRAFFIC 

.1 Provide access and temporary relocated roads as necessary to maintain traffic. 

.2 Protect travelling public from damage to person and property. 

.3 Contractor's traffic on roads selected for hauling material to and from site to interfere as 
little as possible with public traffic. 

.4 Verify adequacy of existing roads and allowable load limit on these roads. Contractor: 
responsible for repair of damage to roads caused by construction operations. 

1.11 CLEAN-UP 

.1 Remove construction debris, waste materials, packaging material from work site daily. 

.2 Store materials resulting from demolition activities that are salvageable. 

.3 Stack stored new or salvaged material not in construction facilities. 
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Part 2 Products 

2.1 NOT USED 

Part 3 Execution 

3.1 NOT USED 

END OF SECTION 01 52 00 
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Part 1 General 

1.1 ADMINISTRATIVE REQUIREMENTS 

.1 Contractor's Inspection: Contractor - conducts inspection of Work, identify deficiencies 
and defects, and repair as required to conform to Contract Documents. 

.1 Notify the Consultant in writing of satisfactory completion of Contractor's 
inspection and submit verification that corrections have been made. 

.2 Request the Consultant's inspection. 

.2  The Consultant’s Inspection: 

.1 The Consultant and Contractor to inspect Work and identify defects and 
deficiencies. 

.2 Contractor to correct Work as directed. 

.3 Completion Tasks: submit written certificates in English that tasks have been performed 
as follows: 

.1 Work: completed and inspected for compliance with Contract Documents. 

.2 Defects: corrected and deficiencies completed. 

.3 Work: complete and ready for final inspection. 

.4 Final Inspection: 

.1 When completion tasks are done, request final inspection of Work by the 
Consultant and Contractor. 

.2 When Work incomplete according to Owner and the Consultant, complete 
outstanding items and request re-inspection. 

.5 Declaration of Substantial Performance: when the Consultant considers deficiencies and 
defects corrected and requirements of Contract substantially performed, make application 
for Certificate of Substantial Performance. 

.6 Commencement of Lien and Warranty Periods: date of Owner's acceptance of submitted 
declaration of Substantial Performance to be date for commencement for warranty period 
and commencement of lien period unless required otherwise by lien statute of Place of 
Work. 

.7 Final Payment: 

.1 When the Consultant considers final deficiencies and defects corrected and 
requirements of Contract met, make application for final payment. 

.2 Refer to CCDC 2 when Work deemed incomplete by the Consultant, complete 
outstanding items and request re-inspection. 

Part 2 Products 

2.1 NOT USED 

Part 3 Execution  

3.1 NOT USED 

 
END OF SECTION 01 77 00 
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Part 1 General 

1.1 SCOPE OF WORK 

.1 Provide all labour, Products, equipment and services necessary to perform the demolition, 
removal and disposal work specified in this Section and in accordance with the 
Specifications. 

.2 This section specifies the work associated with the removal of the existing roof 
assemblies, including the removal and disposal of any areas of damaged or de-bonded 
membranes fully adhered to concrete, insulation, ballast, metal flashings, and all 
accessories. 

.3 Remove and reinstate all HVAC equipment as identified on roof plan and section details 
to allow completion of roofing work as specified.   

1.2 REFERENCES 

.1 Definitions: 

.1 Demolition: rapid destruction of building following removal of hazardous 
materials. 

.2 Hazardous Materials: dangerous substances, dangerous goods, hazardous 
commodities and hazardous products, may include but not limited to: asbestos 
PCB's, CFC's, HCFC's poisons, corrosive agents, flammable substances, 
ammunition, explosives, radioactive substances, or other material that can 
endanger human health or well being or environment if handled improperly. 

.3 Waste Audit (WA): detailed inventory of materials in building. Indicates 
quantities of reuse, recycling and landfill. 
.1 Involves quantifying by volume/weight amounts of materials and wastes 

generated during construction, demolition, deconstruction, or renovation 
project. 

.2 Indicates quantities of reuse, recycling and landfill. 
.4 Waste Management Coordinator (WMC): contractor representative responsible 

for supervising waste management activities as well as coordinating related, 
required submittal and reporting requirements. 

.5 Waste Reduction Workplan (WRW): written report which addresses 
opportunities for reduction, reuse, or recycling of materials. WRW is based on 
information acquired from WA. 

.2 Reference Standards: 

.1 Health Canada/Workplace Hazardous Materials Information System (WHMIS) 
.1 Material Safety Data Sheets (MSDS). 

.2 Transport Canada (TC) 
.1 Transportation of Dangerous Goods Act, 1992 (TDGA), c. 34. 

1.3 ADMINISTRATIVE REQUIREMENTS 

.1 Site Meetings. 

.1 Convene pre-demolition meeting one week prior to beginning  to: 
.1 Verify project requirements. 
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.2 Review installation and substrate conditions. 

.3 Co-ordination with other building subtrades. 

.4 Review manufacturer's installation instructions and warranty 
requirements. 

.2 Arrange for site visit with Consultant to examine existing site conditions adjacent 
to demolition work, prior to start of Work. 

.3 Hold project meetings every month. 

.4 Ensure key personnel, site supervisor, project manager, subcontractor 
representatives attend. 

.5 Consultant will provide written notification of change of meeting schedule 
established upon contract award 24 hours prior to scheduled meeting. 

.2 Scheduling: meet project time lines without compromising minimum rates of material 
diversion. 

.1 Notify Consultant in writing when unforeseen delays occur. 

1.4 ACTION AND INFORMATIONAL SUBMITTALS 

.1 Submit in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures. 

.2 Shop Drawings: 

.1 Submit drawings stamped and signed by professional engineer registered or 
licensed in the Province of the Work. 

.2 Submit for approval drawings, diagrams or details showing sequence of 
demolition work and supporting structures and underpinning, where required by 
authorities having jurisdiction. 

.3 Hazardous Materials: 

.1 Provide description of Hazardous Materials and Notification of Filing with 
proper authorities prior to beginning of Work as required. 

.4 Certificates: 

.1 Submit copies of certified receipts from authorized disposal sites and reuse and 
recycling facilities for material removed from site upon request of  Consultant. 

.2 Written authorization Consultant is required to deviate from haulers and facilities 
listed in Waste Reduction Workplan. 

1.5 QUALITY ASSURANCE 

.1 Regulatory Requirements: ensure Work is performed in compliance with applicable 
Provincial/Territorial regulations. 

1.6 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING 

.1 Store and manage hazardous materials in accordance with Section applicable regulations. 

.2 Storage and Protection. 
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.1 Protect existing items designated to remain and items designated for salvage. In 
event of damage to such items, immediately replace or make repairs to approval 
of Consultant and at no cost to Owner. These items include but are not limited to: 
.1 Gas lines 
.2 HVAC equipment 
.3 Exhaust fans and other mechanical equipment on rooftop 
.4 Satellite Dish or other communications equipment 

.2 Remove and store materials to be salvaged, in manner to prevent damage. 

.3 Store and protect in accordance with requirements for maximum preservation of 
material. 

.4 Handle salvaged materials as new materials. 

1.7 SITE CONDITIONS 

.1 Site Environmental Requirements. 

.1 Ensure that selective demolition work does not adversely affect adjacent 
watercourses, groundwater and wildlife, or contribute to excess air and noise 
pollution. 

.2 Do not dispose of waste of volatile materials including but not limited to, mineral 
spirits, oil, petroleum based lubricants, or toxic cleaning solutions into 
watercourses, storm or sanitary sewers. 
.1 Ensure proper disposal procedures are maintained throughout the project. 

.3 Do not pump water containing suspended materials into watercourses, storm or 
sanitary sewers or onto adjacent properties. 

.4 Control disposal or runoff of water containing suspended materials or other 
harmful substances in accordance with local authorities. 

.5 Protect trees, plants and foliage on site and adjacent properties where indicated. 

.2 Existing Conditions. 

.1 Remove contaminated or hazardous materials as defined by authorities having 
jurisdiction from site, prior to start of demolition Work, and dispose of at 
designated disposal facilities in safe manner in accordance with TDGA and other 
applicable regulatory requirements. 

.2 List of hazardous materials: 
.1 See Owners Hazardous material report for this site, to be provided upon 

request 

Part 2 Products 

2.1 EQUIPMENT 

.1 Leave machinery running only while in use, except where extreme temperatures prohibit 
shutting machinery down. 
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Part 3 Execution 

3.1 PREPARATION 

.1 Inspect site with Consultant and verify extent and location of items designated for 
removal, disposal, alternative disposal, recycling, salvage and items to remain. 

.2 Locate and protect utilities. Preserve active utilities traversing site in operating condition. 

.3 Notify and obtain approval of utility companies before starting demolition. 

.4 Disconnect and Reconnect Mechanical Services as required to complete work. 

.1 Natural Gas Supply Lines: contact utility company to arrange for shutoff as 
required. 

.5 Install temporary plugs in roof drains during removals to prevent accumulation of waste 
and debris in rainwater leaders.  Flush drains upon completion of roofing work. 

.6 Identify overhead or nearby electrical wires.  Protect or disconnect as required to permit 
work 

3.2 REMOVAL OF HAZARDOUS WASTES 

.1 Remove contaminated or dangerous materials defined by authorities having jurisdiction, 
relating to environmental protection, from site and dispose of in safe manner to minimize 
danger at site or during disposal. 

3.3 REMOVAL OPERATIONS 

.1 Remove items as indicated. 

.2 Do not disturb roof areas designated to remain in place.   

.3 Where areas of roofing are to remain, but must be used as storage or to provide access to 
the work area, protect existing roofing with plywood as required.  Restore existing 
roofing to original condition or better.   

.4 Remove tree branches as required during demolition. 

.1 Obtain written approval of Consultant prior to removal of tree branches 
designated. 

.5 Salvage: 

.1 Gravel ballast 

.2 Identified insulation  

.3 Perform removals to protect items for salvage and stockpile salvaged materials at 
locations as approved by Consultant. 

.6 Disposal of Material: 

.1 Dispose of materials not designated for salvage or reuse on site at authorized 
facilities approved by Consultant. 

3.4 STOCKPILING 

.1 Label stockpiles, indicating material type and quantity. 
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.2 Designate appropriate security resources/measures to prevent vandalism, damage and 
theft. 

.3 Locate stockpiled materials convenient for use in new construction to eliminate double 
handling wherever possible. 

.4 Stockpile materials designated for alternate disposal in location which facilitates removal 
from site and examination by potential end markets, and which does not impede 
disassembly, processing, or hauling procedures. 

3.5 REMOVAL FROM SITE 

.1 Remove stockpiled material as directed by Consultant, when it interferes with operations 
of project. 

.2 Remove stockpiles of like materials by alternate disposal option once collection of 
materials is complete. 

.3 Dispose of materials not designated for alternate disposal in accordance with applicable 
regulations. 

3.6 RESTORATION 

.1 Restore areas and existing works outside areas of demolition to conditions that existed 
prior to beginning of Work, and to match condition of adjacent, undisturbed areas. 

.2 Use soil treatments and procedures which are not harmful to health, are not injurious to 
plants, and do not endanger wildlife, adjacent water courses or ground water. 

3.7 CLEANING 

.1 Progress Cleaning:   

.1 Leave Work area clean at end of each day. 

.2 Remove debris, trim surfaces and leave work site clean, upon completion of 
Work 

.3 Use cleaning solutions and procedures which are not harmful to health, are not 
injurious to plants, and do not endanger wildlife, adjacent water courses or 
ground water. 

.2 Final Cleaning:  upon completion remove surplus materials, rubbish, tools and equipment  

3.8 PROTECTION 

.1 Repair damage to adjacent materials or property caused by selective site demolition. 

END OF SECTION 
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Part 1 General 

1.1 REFERENCES 

.1 ASTM International 

.1 ASTM A123/A123M-09, Standard Specification for Zinc (Hot-Dip Galvanized) 
Coatings on Iron and Steel Products. 

.2 ASTM A653/A653M-11, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated 
(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvanealled) by the Hot-Dip Process. 

.2 Canadian General Standards Board (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-11.3-M87, Hardboard. 

.3 CSA International 

.1 CSA B111-1974(R2003), Wire Nails, Spikes and Staples. 

.2 CSA O121-08, Douglas Fir Plywood. 

.3 CSA O141-05(R2009), Softwood Lumber. 

.4 CSA O151-09, Canadian Softwood Plywood. 

.5 CAN/CSA-Z809-08, Sustainable Forest Management. 

.4 Forest Stewardship Council (FSC) 

.1 FSC-STD-01-001-2004, FSC Principle and Criteria for Forest Stewardship. 

.5 National Lumber Grades Authority (NLGA) 

.1 Standard Grading Rules for Canadian Lumber 2010. 

1.2 QUALITY ASSURANCE 

.1 Lumber by grade stamp of an agency certified by Canadian Lumber Standards 
Accreditation Board. 

.2 Plywood, particleboard, OSB and wood based composite panels in accordance with CSA 
and ANSI standards. 

.3 Sustainable Standards Certification: 

.1 Certified Wood: submit listing of wood products and materials used in accordance 
with CAN/CSA-Z809 or FSC or SFI. 

1.3 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING 

.1 Deliver, store and handle materials in accordance with manufacturer's written instructions. 

.2 Delivery and Acceptance Requirements: deliver materials to site in original factory 
packaging, labelled with manufacturer's name and address. 

.3 Storage and Handling Requirements: 

.1 Store materials off ground, in dry location, and in accordance with manufacturer's 
recommendations in clean, dry, well-ventilated area. 



Roof Replacement                                                                                                             Section 06 10 00  
Building 20                                                                                                                          Rough Carpentry  
Project No. MCE14-A572                                                                                                             Page 2 of 4 
__________________________________________________________________________________  
 

 

.2 Store and protect wood from nicks, scratches, and blemishes. 

.3 Replace defective or damaged materials with new. 

Part 2 Products 

2.1 FRAMING STRUCTURAL AND PANEL MATERIALS 

.1 Description: 

.1 Sustainability Characteristics: 
.1 Lumber, CAN/CSA-Z809 or FSC or SFI certified. 
.2 Plywood, urea-formaldehyde free, CAN/CSA-Z809 or FSC certified. 

.2 Lumber:  softwood, S4S, moisture content 19% (S-dry) or less in accordance with 
following standards: 

.1 CSA O141. 

.2 NLGA Standard Grading Rules for Canadian Lumber. 

.3 Furring, blocking, nailing strips, grounds, rough bucks, cants, curbs, fascia backing and 
sleepers: 

.1 S2S is acceptable for Furring, blocking, nailing strips, grounds, rough bucks, 
cants, curbs, fascia backing and sleepers. 

.2 Board sizes: "Standard" or better grade. 

.3 Dimension sizes: "Standard" light framing or better grade. 

.4 Post and timbers sizes: "Standard" or better grade. 

.4 Plywood, OSB and wood based composite panels: to CSA O325. 

.5 Douglas fir plywood (DFP): to CSA O121, standard construction. 

.6 Canadian softwood plywood (CSP): to CSA O151, standard construction. 

2.2 ACCESSORIES 

.1 Nails, spikes and staples: to CSA B111. 

.2 Bolts: 12.5 mm diameter unless indicated otherwise, complete with nuts and washers. 

.3 Proprietary fasteners: toggle bolts, expansion shields and lag bolts, screws and lead or 
inorganic fibre plugs, explosive actuated fastening devices, recommended for purpose by 
manufacturer. 

.4 Roof sheathing H-Clips: formed "H" shape, thickness to suit panel material, extruded 
6063-T6 aluminum alloy type approved by Consultant. 

.5 Fastener Finishes: 

.1 Galvanizing: to ASTM A653, use galvanized fasteners for exterior work and 
pressure-treated lumber. 
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Part 3 Execution 

3.1 EXAMINATION 

.1 Verification of Conditions: verify conditions of substrates previously installed under other 
Sections or Contracts are acceptable for product installation in accordance with 
manufacturer's written instructions. 

.1 Visually inspect substrate in presence of AAFC Representative and Consultant. 

.2 Inform AAFC Representative and Consultant of unacceptable conditions 
immediately upon discovery. 

.3 Proceed with installation only after unacceptable conditions have been remedied 
and after receipt of written approval to proceed from AAFC Representative and 
Consultant. 

3.2 MATERIAL USAGE 

.1 Roof sheathing: 

.1 Plywood, DFP or CSP sheathing grade or PP standard sheathing grade, square 
edge, 15.5 mm thick, or to match existing. 

3.3 INSTALLATION 

.1 Install members true to line, levels and elevations, square and plumb. 

.2 Construct continuous members from pieces of longest practical length. 

.3 Install spanning members with "crown-edge" up. 

.4 Install roof sheathing in accordance with requirements of NBC. 

.5 Install furring and blocking as required to space-out and support casework, cabinets, wall 
and ceiling finishes, facings, fascia, soffit, siding electrical equipment mounting boards, 
and other work as required. 

.6 Install rough bucks, nailers and linings to rough openings as required to provide backing 
for frames and other work. 

.7 Install wood cants, fascia backing, nailers, curbs and other wood supports as required and 
secure using galvanized fasteners. 

.8 Install sleepers as indicated. 

.9 Frame, anchor, fasten, tie and brace members to provide necessary strength and rigidity. 

.10 Countersink bolts where necessary to provide clearance for other work. 

.11 Use nailing disks for soft sheathing as recommended by sheathing manufacturer. 

3.4 CLEANING 

.1 Progress Cleaning:  
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.1 Leave Work area clean at end of each day. 

.2 Final Cleaning: upon completion remove surplus materials, rubbish, tools and equipment. 

3.5 PROTECTION 

.1 Protect installed products and components from damage during construction. 

.2 Repair damage to adjacent materials caused by rough carpentry installation. 

END OF SECTION 
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1  General 

1.1 This specification section applies to the SBS roof replacement of the main roof and two 
penthouses of Building #22 located at 960 Carling Avenue Ottawa. 

1.2 Scope of Work 

.1 Test cuts to confirm the existing assemblies are the contractor’s responsibility. 

.2 Disconnect mechanical systems before the re-reroofing commences and reinstate 
upon completion of the work for each section. Follow the phased construction 
schedule given on the roof plan not to disrupt building operations. 

.3 Remove and discard from site existing roof system (metal flashings, insulation and 
membranes) down to the existing vapour barrier. Note: the existing ballast can be 
disposed of on site for future use by the Client. 

.4 Inspect vapour barrier for visible signs of mould and advise Consultant 
immediately if mould suspected.  

.5 Remove and discard from site any loose or deteriorated vapour barrier.  

.6 Inspect concrete deck for any signs of significant cracking, spalling, exposed 
reinforcement, or surface deterioration. Repair deck as directed by Consultant. 

.7 Install new plywood and blocking to up stands, parapets, and wall junction 
substrates as per detail and approved shop drawings. Ensure minimum membrane 
flashing height of 200 mm.  

.8 Prime and install new self-adhesive vapour barrier continuity strips as vapour 
barrier wrap / flame stop membrane at all up stands, parapets, and wall junctions. 
Ensure 75 mm extension above insulation overlay board finish height. 

.9 Prime and install new torch applied modified bitumen vapour barrier. 

.10 Replace existing drains with new retrofit drains. 

.11 Review surface drainage on vapour barrier with consultant before proceeding with 
insulation installation.   

.12 Adhere 3.5” [R20] Polyisocyanurate insulation with pre-manufactured 8’ x 8’ 
sumps around drains. 

.13 Adhere Tapered Polyisocyanurate insulation with 1% slope.  

.14 Adhere bituminous insulation overlay. 

.15 Install torch applied base sheet. 

.16 Prime and install self-adhesive base sheet flashings and heat welded gussets. 

.17 Install torch applied cap sheet and cap sheet flashings 

.18 Complete the miscellaneous waterproofing details. 

 

1.3 REFERENCE STANDARD(S) 

.1 Wind Uplift resistance 

.1 Submit a report, issued by a certified materials testing laboratory, attesting that 
the specified roofing system was tested in accordance with CSA A123.21-10, 
Standard test method for the dynamic wind uplift resistance of membrane-
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roofing systems. Test results shall demonstrate that the roofing system provides 
a Dynamic Uplift Resistance (DUR) of 75 psf or; 

.2 Submit a report showing that the specified roofing system has been tested for 
Wind Uplift Resistance in accordance with FM 4470 Standard. The test results 
shall demonstrate that the roofing system provides a resistance of 90 psf for the 
field surface of the roof. Edges and corners must be installed according to the 
requirements listed in FM PLPDS 1-29.] 

.2 Membranes must meet or exceed requirements of CGSB 37.56–M (9th Draft), 
Membrane, Modified, Bituminous, Prefabricated, and Reinforced for Roofing.] 

.3 Membranes must meet or exceed requirements of ASTM D 6162, Standard 
Specification for Styrene Butadiene Styrene (SBS) Modified Bituminous Sheet 
Materials Using a Combination of Polyester and Glass Fibre Reinforcements.] 

.4 Membranes must meet or exceed requirements of ASTM D 6163, Standard 
Specification for Styrene Butadiene Styrene (SBS) Modified Bituminous Sheet 
Materials Using Glass Fibre Reinforcements. 

.5 Polyisocyanurate thermal insulation boards must meet or exceed requirements of 
CAN/ULC S704-011, Thermal Insulation, Polyurethane and Polyisocyanurate, 
Boards Faced]. 

.6 Roofing system must meet or exceed requirements of CAN/ULC-S107-10, 
Methods of Fire Tests of Roof Coverings, Class C. 

1.4 COMPATIBILITY 

.1 All waterproofing materials will be single sourced from the same manufacturer, or 
approved for use in their total system warranty, and included in their wind uplift 
and fire resistance approvals.  

1.5 TECHNICAL DATA 

.1 Submit two (2) copies of the most current technical data sheets. These documents 
must describe the materials' physical properties. 

1.6 CONTRACTOR QUALIFICATION 

.1 Roofing contractors and sub-contractors must, when tendering or performing work, 
possess a roofing contractor operating license.  

.2 Roofing contractors must also be registered with manufacturer’s certification 
program and provide the Consultant with a manufacturer certificate to this effect 
before beginning any roofing work.   

.3 Only qualified, certified installers employed by a company with the appropriate 
equipment may execute the roofing work.  

.4 The contractor must submit 3 projects successfully completed within the last 3 
years for which the work was, minimum, of same quantity and quality as those 
included in the presents. Every submitted project must be accompanied with a 
reference including its name and phone number.  

1.7 MANUFACTURER'S REPRESENTATIVE 

.1 The roofing product manufacturer must delegate a representative to visit the work 
site at the start of roofing installation, upon completion, and at all other times as 
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required to enable them to warrant the completed work.  It is incumbent upon the 
Roof Contractor to ensure this takes place. 

.2 The contractor must at all times enable and facilitate access to the work site by said 
representative. 

1.8 INSPECTION 

.1 Roof installation inspections will be performed by the Consultant. 

.2 All inspection fees will be paid by the owner, unless deficient workmanship results 
in additional and unforeseen inspection requirements.  Additional inspections due 
to poor workmanship or planning may be invoiced to the contractor 

1.9 PRE-INSTALLATION MEETING 

.1 Attend an on-site pre-roof meeting [prior to commencement] with the roofing 
contractor's representative, roofing foreman, and the Consultant present. The 
purpose of this meeting is to review site conditions, scope of work, installation 
procedures and others particular to the project.  

1.10 STORAGE AND DELIVERY 

.1 All materials will be delivered and stored in conformance with the requirements 
described in the MANUFACTURER’S MANUAL; they must remain in their 
original packaging, displaying the manufacturer's name, product name, weight, and 
reference standards, as well as all other indications or references considered 
standard. 

.2 At all times, materials will be adequately protected and stored in a dry, elevated 
and properly ventilated area, away from any welding flame or spark and sheltered 
from the elements or any harmful substance. Only materials destined for same-day 
use can be removed from this storage area. In cold weather, these materials should 
be stored in a heated area at a minimum temperature of +100C and removed prior to 
application. If rolls cannot be stored in a heated environment, they may be pre-
conditioned before installation.  For precise description, please consult 
MANUFACTURER'S "Roofers’ Guide" on membrane application procedures. 

.3 Store adhesives and emulsion-based waterproofing mastics at a minimum +50C. 
Store adhesives and solvent-based mastics at sufficient temperatures to ensure ease 
of application. 

.4 Materials delivered in rolls will be carefully stored upright; metal flashings will be 
secured and stored to avoid creasing, buckling, scratches or any other possible 
damage. 

.5 Avoid material overloads [PPL] which may affect the structural integrity of 
specific roof areas. 

1.11 FIRE PROTECTION 

.1 Prior to the start of work, conduct a site inspection to establish safe working 
practices and make sure that all procedures and proposed changes are approved to 
minimize the risk of fires. 

.2 Respect safety measures described in the MANUFACTURER’s Specifications 
Manual as well as CRCA recommendations. 

.3 At the end of each workday, use a heat detector gun to spot any smouldering or 
concealed fire. Job planning must be organized to ensure workers are on location at 
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least one hour after torch application completion to perform the “fire watch 
inspection”. 

.4 Never apply the torch directly to any combustibles. 

.5 Throughout roofing installation, maintain a clean site and have one approved ABC 
fire extinguisher within 6 metres of each operable roof torch. Respect all safety 
measures described in technical data sheets. Torches must never be placed near 
combustible or flammable products. Torches should never be used where the flame 
is not visible or cannot be easily controlled. Heating of propane bottles is strictly 
prohibited. 

1.12 WARRANTIES 

.1 The membrane manufacturer will issue a written document in the owner’s name, 
valid for a 10 year period, saying that it will repair any leaks in the roofing 
membrane to restore the roofing system to a dry and watertight condition, to the 
extent that defects in roofing material or installation methods caused water 
infiltration.  The warranty must cover for the entire cost of the repair(s), excluding 
removal of overburden, during the entire warranty period.  The warranty must be 
transferable, at no extra cost, to subsequent building owners.  

.2 The contractor will provide a written and signed document to the owner certifying 
that the work executed will remain in place and free of waterproofing defect for a 
period of 2 years from the date of acceptance.  

2 Products 

2.1 DESIGN REQUIREMENTS 

.1 The roof engineering design has been completed using an assembly of materials as 
required to produce a complete roofing system with the necessary wind uplift 
resistance, fire resistance, total system warranty, and other requirement s of the 
specifications and provincial building code. All proposed systems must meet the 
individual product specifications below, as well as required system performance: 

2.2 MODIFIED BITUMEN VAPOUR BARRIER 

.1 Description: Roofing membrane composed of SBS modified bitumen and a glass 
mat reinforcement. The upper surface is sanded, the underface is covered with a 
thermofusible plastic film. 

.2 In conformance with: CAN/CGSB 37.56-M (9th Draft).   

.1 Properties:      MD   XD 
.1 Strain energy (kN/m)   1.3  1.3   
.2 Breaking strength (kN/m)  11   8.5 
.3 Ultimate elongation (%)   4   4 
.4 Tear resistance (N)   30 
.5 Static puncture resistance (N)  160 
.6 Dimensional stability (%)  0  0 
.7 Plastic flow (°C)   ≥ 110  
.8 Cold bending at -30 °C   No cracking 
.9 Thickness (mm)    2.2m 
.10  Roll Dimension    15m x 1m 



Roof Replacement                                                                                                            Section 07 55 20  
Building 20                                                                                                                     SBS Roof Concrete  
Project No. MCE14-A572                                                                                                         Page 5 of 11 
__________________________________________________________________________________  
 
2.3 VAPOUR RETARDER CONTINUITY STRIP:   

.1 Description: Self-adhesive flame stop membrane composed of glass fleece 
reinforcement and SBS modified bitumen.                    

2.4 INSULATION 

.1 Description: Closed-cell, Polyisocyanurate foam core integrally laminated to 
heavy, black (non-asphaltic), fibre-reinforced organic felt facers. 

.2 LTTR (long-term thermal resistance) values determined in accordance with 
CAN/ULC-S770 and ASTM C 1289. 

.3 Recycled Content: Between 16% and 43% by weight, depending on thickness 
(57% post-consumer, 43% pre-consumer). 

.4 1.2 m. x 1.2 m (4’x 4’).  Thickness 84 mm (3.5”), R20. 

.5 Pre-fabricated drain sumps, 2.4m x 2.4m (8’ x 8’), reducing thickness of insulation 
by a minimum of 25 mm (1”) at all drains. 

 

2.5 TAPERED INSULATION 

.1 Description: Closed-cell, Polyisocyanurate foam core integrally laminated to 
heavy, black (non-asphaltic), fibre-reinforced organic felt facers. 

2.6 INSULATION OVERLAY  

.1 Bituminous panels: 

.1 Description: Multi-ply, semi-rigid asphaltic roofing substrate board composed 
of a mineral fortified asphaltic core formed between two asphaltic saturated 
fibreglass liners. 1.2 m x 1.5 m. Thickness 3.2 mm. 

2.7 ROOF MEMBRANES 

.1 Base Sheet Membrane for Field Surface 

.1 Description: Roofing membrane composed of SBS modified bitumen and a 
composite reinforcement. The surface is covered with a thermofusible plastic 
film, the underside is sanded. The surface must be marked with three (3) chalk 
lines to ensure proper roll alignment. 

.2 Meets or exceeds properties of ASTM D6162 

.3 In conformance with: CGSB 37.56-M (9th Draft). 

.4 Properties:      MD   XD 
.1 Strain energy (kN/m)   7.8  7.2   
.2 Breaking strength (kN/m)  15   13.5 
.3 Ultimate elongation (%)   60   65 
.4 Tear resistance (N)   125 
.5 Static puncture resistance (N)  560 
.6 Dimensional stability (%)  0.2  0 
.7 Plastic flow (°C)   ≥ 110  
.8 Cold bending at -30 °C   No cracking 
.9 Lap joint strength (kN/m)  Pass > 4 kN/m 
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.2 Base Sheet Membrane for Flashings and Parapets 

.1 Description: Membrane composed of SBS modified bitumen and glass  
reinforcement. The surface is covered with a thermofusible plastic film and the 
underface is covered with a release protection film. The surface shall be marked 
with three (3) chalk lines to ensure proper roll alignment.   

.3 Roofing Cap Sheet Membrane for Field And Parapet Surfaces 

.1 Description: Roofing membrane composed of SBS modified bitumen with a 
composite reinforcement and elastomeric bitumen. The surface is protected by 
coloured granules. The underface is covered with a thermofusible plastic film. 

.2 Meets or exceeds properties of ASTM D6162 

.3 In conformance with: CGSB 37.56-M (9th Draft). 

.4 Properties:      MD   XD 
.1 Strain energy (kN/m)   7.8  7.2 
.2 Breaking strength (kN/m)  15   13.5 
.3 Ultimate elongation (%)   60   65 
.4 Tear resistance (N)   125 
.5 Static puncture resistance (N)  560 
.6 Dimensional stability (%)  0.2  0 
.7 Plastic flow (°C)   ≥ 110  
.8 Cold bending at -30 °C   No cracking 
.9 Lap joint strength (kN/m)   Pass > 4 kN/m 

2.8 ACCESSORY MEMBRANES 
.1 Reinforcement membrane: 

.1 Description: Roofing membrane with composite heavy duty reinforced and SBS 
modified bitumen. Both sides are covered with a thermofusible plastic film. The top 
face must be marked with three (3) distinctive blue chalk lines to ensure proper roll 
alignment. 

.2 Prefabricated membrane, complies with CAN/CGSB 37-GP-56M (9th draft)  

2.9 PRIMER 
.1 Primer for heat welded membranes: 

.1 Description: A blend of elastomeric bitumen, volatile solvents and adhesive enhancing 
additives used to prime concrete or metal substrates to enhance the adhesion of torch-
applied waterproofing membranes. 

.2 Primer for self-adhesive membranes: 
.1 Description: Polymeric emulsion finish designed to improve adherence of self-

adhesive waterproofing membranes when solvent-based primer is not recommended. 

2.10 ADHESIVES 
.1 Insulation and insulation overlay board adhesive:  Low-Rise two-part urethane adhesive 

without minimum application temperature, available in dual cartridge with mixing 
nozzle to ensure proper mixing.  

2.11 PLUMBING STACKS 

.1 Plumbing stacks to be one piece, spun aluminium vents with cap to match. 
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2.12 ROOF DRAINS (RETROFIT DRAINS) 

.1 Description:  Aluminium retrofit drain insert using compressible connectors,  
complete with cast aluminium domes and copper flange.   

.2 Outlet pipe and connector size to match existing drain line diameter. 

2.13 ROOF DRAINS (NEW DRAINS) 

.1 Description: Aluminium drains with aluminium dome and copper sleeve.  Outlet pipe 
diameter to match existing drain size on site 

 

2.14 COMPLEMENTARY WATERPROOFING PRODUCTS 

.1 Waterproofing mastic:  

.1 Description: Mastic made of synthetic rubbers, plasticized with bitumen and 
solvents with Aluminum pigments to provide resistance to UV. 

.2 Sealing product 

.1 Description: One component bitumen/polyurethane waterproofing with 
polyester reinforcements. Designed to finish upstands and details.  

3 EXECUTION 

3.1 SURFACE EXAMINATION AND PREPARATION 

.1 Surface examination and preparation must be completed in conformance with 
‘recommendations in the MANUFACTURER Specifications Manual, particularly 
for fire safety precautions. 

.2 Before roofing work begins, the BTC and Contractors representatives will inspect 
and approve deck conditions (including slopes and wood blocking) as well as up 
stands, parapets, construction joints, roof drains, plumbing vents, ventilation outlets 
and others. The start of roofing work will certify that roofing conditions are 
acceptable for work to commence.  

.3 Do not begin any work before surfaces are smooth, dry, well secured and free of 
debris. Use of calcium or salt is forbidden for ice or snow removal. 

.4 Make sure plumbing, carpentry, mechanical, electrical and all other project related 
items have been duly completed as required. 

.5 No materials to be installed during rain, snowfall and or inclement weather. 

3.2 SET-UP 

.1 Advise consultant of set-up schedule with dates, times and expected durations for 
all activities. 

.2 Install equipment and materials at approved locations 

3.3 SITE PROTECTION 

.1 Contractor to review all staging areas for underground and above ground 
structures, such as underground parking, gas mains, loading docks, fire hydrants 
and routes, hydro and natural gas lines etc. Contractor will advise BTC of any 
concerns before commencement of the project. 
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.2 All buildings, structures etc. to be adequately protected as required with the use of 
planking, sheathing, tarpaulins, scaffolding.  

.3 Public access will be strictly restricted from all immediate work areas with the use 
of signage and fencing. 

.4 Protect finished work to avoid damage during roof installation and material 
transportation. Install protective boardwalks over installed roofing materials to 
enable passage of personnel, equipment and materials. Contractor will assume full 
responsibility for any damage.  

.5 All materials, tools and equipment must be secured in place at the closing of each 
work day to prevent from movement due to inclement weather. 

.6 All ground staging areas to be secured and locked nightly to prevent vandalism and 
theft. 

3.4 CLEANING 

.1 The entire work site must be routinely [minimum daily] organized and or cleared of 
rubbish, materials, tools and equipment which may hinder roof installation, 
performance, fire hazards  and to eliminate dangerous conditions to the occupants 
and public. 

3.5 EQUIPMENT FOR WORK EXECUTION 

.1 Maintain all equipment and tools used during the project in a respectable working 
order. 

3.6 REMOVALS 

.1 Remove all existing roofing membrane and metal flashings down to structural 
deck. 

.2 Prepare existing substrates to receive new roofing system. 

3.7 METHOD OF INSTALLATION 

.1 Install roofing materials on clean, dry and properly secured surfaces in 
conformance with manufacturer's instructions and recommendations. 

.2 Roofing work must be completed in a continuous fashion as surfaces are readied 
and weather conditions permit. 

.3 Whenever membranes are torch-applied, a continuous and even bead of molten 
bitumen must be visible as the membrane is unrolled and welded. 

.4 Maintain the field of work in a water tight fashion on a daily basis. 

.5 Complete all work (temporary supports for equipment and bases, disconnection and 
connection of equipment as needed, moving and lifting of bases, etc.) required for 
waterproofing beneath equipment and bases as shown on drawings; use qualified 
trade persons as required. Temporary supports for waterproofing beneath air-
conditioning units must be designed to hold supported loads and distribute these 
loads to avoid structural damage. Avoid interruption of functioning equipment 
during roofing. Unavoidable interruptions must be planned with the Consultant 
may require scheduling outside normal working hours. 

3.8 APPLICATION OF THERMOFUSIBLE VAPOUR BARRIER 

.1 Primer must be dry prior to the installation of the vapour barrier membrane. 
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.2 Starting at the lowest point of the roof slope, the vapour barrier membrane must be 
heat-welded onto the substrate in conformance with manufacturer’s written 
recommendations. 

.3 Overlap adjacent rolls of 75 mm (3 in) and 100 mm (4 in). End laps must be 150 
mm (6 in). Space end laps by at least 300 mm (12 in). 

.4 The roof vapour barrier must meet and overlap the air/vapour barrier on adjoining 
walls to ensure total continuity. 

.5 Pull up vapour barrier at insulation perimeters and around each element penetrating 
it to ensure sealed connections with flashing base sheet. 

3.9 INSULATION (BASE AND TAPERED) INSTALLATION 
.1 Field and Edge: Apply insulation to vapour retarder with specified adhesive applied 

in 20 mm wide strips every 300 mm using the manufacturer’s approved applicator.   
.2 Corner: Apply insulation to vapour retarder with specified adhesive applied in 20 

mm wide strips every 150 mm using the manufacturer’s approved applicator.   
.3 Install boards in a staggered formation, butting all edges closely and score cut to 

eliminate all cupping and warping.  
.4 Score cut boards as required at all undulations in the substrate to allow for full 

contact and walk in place to ensure full adhesion. Particular attention required at all 
slopes in the concrete slap. 

.5 Cut insulation boards to fit snugly at all perimeters, roof opening etc. but not 
oversized to damage the vapour barrier during installation. 

.6 All vertical joints between each course of insulation will be staggered. 

.7 Install only as much insulation as can be covered and completed in a water tight 
fashion by days end. 

.8 All gaps in the insulation around roof penetrations etc are to be packed with batt 
insulation. 
 

3.10 INSTALLATION OF INSULATION OVERLAY 
 

.1 Field and Edge: Apply boards with the specified adhesive; applied in 20 mm. wide 
bands every 300 mm. using the manufacturer’s approved applicator.  Apply at a 
rate of 2 kg to 3 kg. per square metre. 

.2 Corner: Apply boards with the specified adhesive; applied in 20 mm. wide bands 
every 150 mm. using the manufacturer’s approved applicator.  Apply at a rate of 4 
kg to 6 kg. per square metre. 

.3 All vertical joints between boards and insulation will be staggered. 

.4 All the panels will be installed in a tight fitting, level manner with adherence as per 
the manufactures instructions. 

.5 Apply only as many boards as can be covered and made in a water tight condition 
by the days end. 

 

3.11 INSTALLATION OF TORCH APPLIED BASE SHEET 

.1 Loose lay the base sheet membrane on the substrate, taking care to align the 
starting edge of the roll with the drain.  
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.2 After alignment back roll the membrane and commence the torch application while 
obtaining a continuous bead of bitumen at the side laps as the membrane is 
unrolled and assuring the complete adherence throughout.  

.3 Each strip should overlap the preceding strip by 75 mm. along the side joint (use 
the blue line to facilitate alignment) and by 150 mm. at the ends. Stagger the end 
joints by at least 300 mm. 

.4 At end laps, angle-cut the corners that will be covered by the following roll. 

.5 Special care must be taken to avoid creating wrinkles, blisters, and fish mouths in 
the base sheet membrane. 

3.12 BASE SHEET FLASHING INSTALLATION (SELF ADHERED)  

.1 Apply base sheet flashing only after primer coat is dry. 

.2 Before applying membranes, always burn the plastic film from the section to be 
covered if there is an overlap (inside and outside corners and field surface). For 
sanded base sheet membranes, apply primer for self-adhesive membrane on the 
area to be covered at the foot of the parapets.  

.3 Cut off corners at end laps of areas to be covered by the next roll. 

.4 Each selvedge will overlap the previous one along lines provided for this purpose, 
and by 150 mm (6 in) at the ends. 

.5 Position the pre-cut membrane. Remove 150 mm (6 in) of the silicone release film 
to hold the membrane in place at the top of the parapet.  

.6 Then, gradually peel off the remaining silicone release film, pressing down on the 
membrane with an aluminum applicator to ensure good adhesion. Use the 
aluminum applicator to ensure a perfect transition between the flashing and the 
field surface. Smooth the entire membrane surface with a membrane roller for full 
adhesion. 

.7 Install a reinforcing gusset at all inside and outside corners. 

.8 Always seal overlaps at the end of the workday. 

.9 Avoid wrinkling, swelling or fish mouths. 

3.13 INSTALLATION OF REINFORCED GUSSETS 

.1 Install reinforcements specified for various roof surfaces according to the following 
instructions and illustrations found in the manufactures technical data. 

3.14 INSTALLATION OF THERMOFUSIBLE CAP SHEET ON FIELD SURFACE  

.1 Once base sheet is applied and no defects are apparent, proceed with cap sheet 
installation. 

.2 Begin with double-selvedge starter roll. If starter roll is not used, side laps covered 
in granules must be DE granulated by embedding side laps in torch-heated bitumen 
over a 75 mm. width. 

.3 Unroll cap sheet at drain. Carefully align first side lap (parallel to roof edge). 

.4 Weld cap sheet onto base sheet with torch recommended by membrane 
manufacturer. During application, simultaneously melt both designated contact 
surfaces so a bead of bitumen is apparent as cap sheet unrolls. 

.5 Avoid overheating. 
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.6 Make sure joints between the two layers are staggered by at least 300 mm. 

.7 Overlap cap sheet side laps by 75 mm. and end laps by 150 mm. Cut off corners at 
end laps to be covered by next roll. All overlap surfaces must be degranulated.  

.8 Complete perfect welds between two membranes. Leave no zone unwelded. In cold 
weather, adjust welding time to obtain homogenous seam (it may be necessary to 
slow down in certain cases.) 

.9 Once cap sheet is installed, carefully check all overlapped joints. 

.10 During installation, take care to avoid excessive bitumen bleed-out at joints. 

3.15 INSTALLATION OF THERMOFUSIBLE CAP SHEET ON FLASHINGS AND PARAPETS  

.1 This cap sheet must be installed in one-metre-wide strips  (3.25 ft).  

.2 Each selvedge will overlap the previous one laterally along lines provided for this 
purpose, and will overlap by 150 mm (6 in) the field surface. Membranes for 
flashings must be spaced at least 100 mm (4 in) with respect to the cap sheet 
membranes on the field surface, to avoid areas of excessive membrane thickness.  

.3 Cut off corners at end laps on areas to be covered by the next roll. 

.4 Use a chalk line to draw a straight line on the field surface, 150 mm (6 in) from 
flashings and parapets. 

.5 Use a torch and round-nose trowel to embed the surface granules in the layer of hot 
bitumen, starting from the chalk line on the field surface to the bottom edge of the 
flashing or parapet, as well as on the granulated vertical surfaces to be overlapped. 

.6 This cap sheet will be heat-welded directly to the base sheet membrane, proceeding 
from bottom to top.  

.7 Avoid the formation of wrinkles, swellings or fishmouths.  

.8 During installation, be careful not to overheat the membrane and its reinforcements. 

3.16 ROOFING FOR VARIOUS DETAILS 

.1 All existing rain water leaders to be thoroughly prepared within to allow for a 
complete and uninterrupted seal with the new u-flow connector.  

.2 Install waterproofing membranes in conformance with various roofing details 
illustrated in the Manufactures manual. 

.3 Ensure all mechanical and electrical penetrations are completed using prefabricated 
roof accessories, or insulated boxes as required. Pitch Pockets will not be accepted. 

 
 
 

- END OF SECTION - 
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Part 1  General 

1.1 REFERENCES 
.1 The Aluminum Association Inc. (AAI) 

.1 AAI-Aluminum Sheet Metal Work in Building Construction-2002. 

.2 AAI DAF45-03, Designation System for Aluminum Finishes. 

.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM A167-99(2004), Specification for Stainless and Heat-Resisting 
Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip. 

.2 ASTM A240/A240M-07e1, Standard Specification for Chromium and 
Chromium-Nickel Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels 
and for General Applications. 

.3 ASTM A606-04, Standard Specification for Steel, Sheet and Strip, High-Strength, 
Low-Alloy, Hot-Rolled and Cold-Rolled, with Improved Atmospheric Corrosion 
Resistance. 

.4 ASTM A653/A653M-07, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated 
(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 

.5 ASTM A792/A792M-06a, Standard Specification for Steel Sheet, 55% 
Aluminum-Zinc Alloy-Coated by the Hot-Dip Process. 

.6 ASTM B32-04, Standard Specification for Solder Metal. 

.7 ASTM B370-03, Standard Specification for Copper Sheet and Strip for Building 
Construction. 

.8 ASTM D523-89(1999), Standard Test Method for Specular Gloss. 

.9 ASTM D822-01(2006), Standard Practice for Filtered Open-Flame Carbon-Arc 
Exposures of Paint and Related Coatings. 

.3 Canadian Roofing Contractors Association (CRCA) 

.1 Roofing Specifications Manual 1997. 

.4 Canadian General Standards Board (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-51.32-M77, Sheathing, Membrane, Breather Type. 

.2 CAN/CGSB-93.1-M85, Sheet Aluminum Alloy, Prefinished, Residential. 

.5 Canadian Standards Association (CSA International) 

.1 CSA A123.3-05, Asphalt Saturated Organic Roofing Felt. 

.2 AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440-2008, Standard/Specification for Windows, 
Doors, and Unit Skylights. 

.3 CSA B111-1974(R2003), Wire Nails, Spikes and Staples. 

.6 Green Seal Environmental Standards 

.1 Standard GS-03-93, Anti-Corrosive Paints. 

.2 Standard GS-11-97, Architectural Paints. 

.3 Standard GS-36-00, Commercial Adhesives. 

.7 Health Canada/Workplace Hazardous Materials Information System (WHMIS) 

.1 Material Safety Data Sheets (MSDS). 

.8 Provide submittals in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures. 

.9 Product Data: 

.1 Submit manufacturer's printed product literature for sheet metal flashing systems 
materials, specifications and datasheet and include product characteristics, 
performance criteria, physical size, finish and limitations. 
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.2 Submit two copies WHMIS MSDS - Material Safety Data Sheets  

.10 Shop Drawings: 

.1 Shop drawings: submit drawings requested by consultant. 

.11 Samples: 

.1 Submit duplicate 50 x 50 mm samples of each type of sheet metal material, 
finishes and colours. 

.12 Quality assurance submittals: submit following in accordance with Section 01 33 00. 

.1 Manufacturer's Instructions: submit manufacturer's installation instructions and 
special handling criteria, installation sequence, cleaning procedures. 

1.2 QUALITY ASSURANCE 

.1 Pre-Installation Meetings: convene pre-installation meeting one week prior to beginning 
work of this Section and on-site installation, with contractor's representative and 
Departmental Representative, and Engineer to: 

.1 Verify project requirements. 

.2 Review installation and substrate conditions. 

.3 Co-ordination with other building sub trades. 

.4 Review manufacturer's installation instructions and warranty requirements. 

1.3 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING 

.1 Deliver, store and handle materials in accordance with manufacturers’ instructions. 

.2 Waste Management and Disposal: 

.1 Separate waste materials for recycling. 
 
2 Part 2  Products  

2.1 PREFINISHED STEEL SHEET 

.1 Prefinished steel with factory applied silicone modified polyester, Class F1S, Series 8000. 

.2 Colour selected by Owner / The BTC Representative from manufacturer’s standard 
range.   

.3 Specular gloss:  30 units +/- 5 in accordance with ASTM D523. 

.4 Coating thickness: to be not less than 25 micrometres. 

.5 Resistance to accelerated weathering for chalk rating of 8, colour fade 5 units or less and 
erosion rate than 20% to ASTM D822 as follows: 

.1 Outdoor exposure period 1000 hours. 

.2 Humidity resistance exposure period 1000 hours. 

.3 Base metal thickness 0.58 mm (26 gauge) unless indicated otherwise.  Base metal to 
be hot-dipped galvanized steel with coating designation Z7275 (G90). 

2.2 ACCESSORIES 

.1 Sealing Compound:  one component polyurethane base caulking compound to CGSB 
19.13-M87.  Standard of Acceptance shall be Tremco Dymonic, Sikaflex 1a by Sika, or 
Sternson RC-1.  Sealing compound to be installed in accordance with manufacture’s 
recommendations. 

.2 Cleats and Continuous Starters:  of same material and temper as sheet metal, minimum 
50.8 mm (2”) wide.  Thickness of continuous starter to be 24 gauge. 
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.3 Fasteners:  of same material as sheet metal, to CSA B111, ring thread flat head roofing 
nails of length and thickness suitable for metal flashing application. 

.4 Exposed fasteners:  Prefinished steel screws, hexagonal head with colour to match metal 
flashing colour, with neoprene washers. 

.5 Touch-up paint:  as recommended by metal flashing and trim manufacturer. 

.1 VOC content will be not more than 50 to 150 g/L per GS-11 SCAQMD Rule 1113. 

2.3 FABRICATION 

.1 Fabricate metal flashings and other sheet metal work in accordance with applicable 
CRCA ‘FL’ series specifications as indicated. 

.2 For pieces in 2400 mm (96”) maximum lengths.   

.3 Make allowances for expansion at joints. 

.4 Hem exposed edges on underside 12 mm (1/2”).   

.5 Mitre and seal corners with sealant. 

.6 Form sections square, true and accurate to size, free from distortion and other defects 
detrimental to appearance or performance. 

2.4 METAL FLASHINGS 

.1 Form flashings, copings and drip edges to profiles indicated on drawings, from 0.58 mm 
thick (26 ga,) prefinished steel. 

.2 Provide slip-lock type joints for vertical faces and coping.  Provide 76.2 mm (3”) lap joints 
at horizontal drip edges. 

3 Execution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Install sheet metal and metal siding in accordance with CRCA FL series, SMACNA and 
manufacturer’s specifications, and as detailed. 

.2 Use concealed fastenings except where approved before installation. 

.3 Provide underlay under sheet metal. 

.1 Secure in place and lap joints 100 mm. 
.4 Counterflash bituminous flashings at intersections of roof with vertical surfaces and curbs. 

.1 Flash joints using standing seams forming tight fit over hook strips. 

.5 Lock end joints and caulk with sealant. 

.6 Install surface mounted reglets true and level, and caulk top of reglet with sealant. 

 

End of Section 07 62 00 



Roof Replacement                                                                                                            Section 07 92 00  
Building 20                                                                                                                               Joint Sealing  
Project No. MCE14-A572                                                                                                            Page 1 of 5 
__________________________________________________________________________________  
 
1.1 GENERAL 

 

1.2 SCOPE OF WORK 
.1 This Section contains requirements for the installation of sealants and related 

caulking materials components and accessories. 

.2 Work of this section includes cleaning and/or cutting of reglet joints where 
shown on the Drawings. 

1.3 REFERENCES 
.1 Canadian General Standards Board (CGSB) 

.1 CGSB 19-GP-14M-[1984], Sealing Compound, One Component, 
Butyl-Polyisobutylene Polymer Base, Solvent Curing (Reaffirmation of 
April 1976). 

.2 Health Canada/Workplace Hazardous Materials Information System (WHMIS) 

.1 Material Safety Data Sheets (MSDS). 

1.4 SUBMITTALS 
.1 Submit product data in accordance with Section 01 33 00 - Submittal 

Procedures. 

.2 Manufacturer's product to describe. 

.1 Caulking compound. 

.3 Cured samples of exposed sealants for each color where required to match 
adjacent material. 

.4 Submit manufacturer's instructions  in accordance with Section 
01 33 00 - Submittal Procedures. 

.1 Instructions to include installation instructions for each prod 

1.5 QUALITY ASSURANCE/MOCK-UP 
.1 Construct mock-up to show location, size, shape and depth of joint [s] complete 

with back-up material, primer, caulking and sealant. 

.2 Mock-up will be used: 
.1 To judge workmanship, substrate preparation, operation of equipment and 

material application. 

.3 Locate where directed. 

.4 Allow 24 hours for inspection of mock-up by Consultant before proceeding with 
sealant work. 

.5 When accepted, mock-up will demonstrate minimum standard of quality 
required for this Work. Approved mock-up may remain as part of finished Work. 
Remove mock-up and dispose of materials when no longer required and when 
directed by Consultant.  
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1.6 DELIVERY, STORAGE, AND HANDLING 

.1 Deliver, handle, store and protect materials in accordance with manufacturer’s 
recommendations. 

.2 Deliver and store materials in original wrappings and containers with 
manufacturer's seals and labels, intact. Protect from freezing, moisture, water 
and contact with snow or ice; do not store directly on ground or rooftop 

1.7 WASTE MANAGEMENT AND DISPOSAL 
.1 Remove from site and dispose of packaging materials at appropriate recycling 

facilities. 

.2 Place materials defined as hazardous or toxic in designated containers. 

.3 Handle and dispose of hazardous materials in accordance with the CEPA, 
TDGA, Regional and Municipal regulations. 

.4 Unused material must not be disposed of into sewer system, into streams, 
lakes, onto ground or in other location where it will pose health or environmental 
hazard. 

.5 Divert unused joint sealing material from landfill to official hazardous material 
collections site approved by Consultant. 

.6 Empty plastic joint sealer containers are not recyclable.  Do not dispose of 
empty containers with plastic materials destined for recycling. 

.7 Fold up metal banding, flatten, and place in designated area for recycling. 

 

1.8 PROJECT CONDITIONS 
.1 Environmental Limitations: 

.1 Do not proceed with installation of joint sealants under following 
conditions: 
.1 When ambient and substrate temperature conditions are outside 

limits permitted by joint sealant manufacturer or are below 4.4 
degrees C. 

.2 When joint substrates are wet. 

.2 Joint-Width Conditions: 

.1 Do not proceed with installation of joint sealants where joint widths are 
less than those allowed by joint sealant manufacturer for applications 
indicated. 

.3 Joint-Substrate Conditions: 

.1 Do not proceed with installation of joint sealants until contaminants 
capable of interfering with adhesion are removed from joint substrates. 

1.9 ENVIRONMENTAL REQUIREMENTS 
.1 Comply with requirements of Workplace Hazardous Materials Information 

System (WHMIS) regarding use, handling, storage, and disposal of hazardous 
materials; and regarding labelling and provision of Material Safety Data Sheets 
(MSDS) acceptable to Labour Canada. 
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.2 Conform to manufacturer's recommended temperatures, relative humidity, and 
substrate moisture content for application and curing of sealants including 
special conditions governing use. 

.3 Ventilate area of work as directed by Engineer by use of approved portable 
supply and exhaust fans as required.  

1.10 WARRANTY 
.1 Defective joint sealant installation covered under the warranty shall include but 

not be limited to: joint leakage, hardening, craze cracking, crumbling, melting, 
bubbling, shrinkage, runs, and sags, change of colour, loss of adhesion and 
staining of adjoining or adjacent material surfaces. 

.2 Provide replacement of defective work prior to the end of the warranty period 
according to the Consultant’s recommendations at no additional cost to the 
Owner. 

.3 Inspect the sealant installation 60 days before expiry of warranty and correct 
defects within 15 days of inspection.  This inspection shall be performed at no 
additional cost to the Owner. 

 

Part 2 PRODUCTS 
 

2.1 COMPATIBILITY 
.1 Compatibility between components of roofing system is essential.  All roofing 

components which are to be incorporated into the system must be compatible 
with the designed roofing system. 

.2 At request of the Consultant, provide written declaration from the manufacturer 
that components/materials to be installed as part of roofing system are 
compatible and will not reduce the performance of the roofing system or void 
the Warranty.  

2.2 MATERIALS 
.1 Elastomeric Sealants:  One part elastomeric, non-sag urethane based sealant.   

.1 Dymonic as manufactured by Tremco Ltd.or approved equal;.  

.2 Colour or colours of sealants shall be selected to match the substrate and 
shall be approved by the Consultant. 

.2 Primers of Surfaces to Receive Sealants:  As recommended by the 
Manufacturer of the sealant. 

.3 Joint Backing:   

.1 Polyethylene, urethane, neoprene or vinyl, extruded foam recommended 
by the sealant manufacturer.  

Part 3 EXECUTION 
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3.1 PROTECTION 

.1 Protect installed Work of other trades from staining or contamination. 

3.2 SURFACE PREPARATION 
.1 Examine joint sizes and conditions to establish correct depth to width 

relationship for installation of backup materials and sealants. 

.2 Clean bonding joint surfaces of harmful matter substances including dust, rust, 
oil grease, and other matter which may impair Work. 

.3 Do not apply sealants to joint surfaces treated with sealer, curing compound, 
water repellent, or other coatings unless tests have been performed to ensure 
compatibility of materials. Remove coatings as required. 

.4 Ensure joint surfaces are dry and frost free. 

.5 Prepare surfaces in accordance with manufacturer's directions. 

3.3 PRIMING 
.1 Where necessary to prevent staining, mask adjacent surfaces prior to priming 

and caulking. 

.2 Prime sides of joints in accordance with sealant manufacturer's instructions 
immediately prior to caulking. 

3.4 BACKUP MATERIAL 
.1 Apply bond breaker tape where required to manufacturer's instructions. 

.2 Install joint filler to achieve correct joint depth and shape, with approximately 
30% compression. 

3.5 MIXING 
.1 Mix materials in strict accordance with sealant manufacturer's instructions. 

3.6 APPLICATION 
.1 Sealant. 

.1 Apply sealant in accordance with manufacturer's written instructions. 

.2 Mask edges of joint where irregular surface or sensitive joint border exists 
to provide neat joint. 

.3 Apply sealant in continuous beads. 

.4 Apply sealant using gun with proper size nozzle. 

.5 Use sufficient pressure to fill voids and joints solid. 

.6 Form surface of sealant with full bead, smooth, free from ridges, wrinkles, 
sags, air pockets, embedded impurities. 

.7 Tool exposed surfaces before skinning begins to give slightly concave 
shape. 

.8 Remove excess compound promptly as work progresses and upon completion. 

.2 Curing. 
.1 Cure sealants in accordance with sealant manufacturer's instructions. 
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.2 Do not cover up sealants until proper curing has taken place. 

.3 Clean-up. 
.1 Clean adjacent surfaces immediately and leave Work neat and clean. 
.2 Remove excess and droppings, using recommended cleaners as work 

progresses. 
.3 Remove masking tape after initial set of sealant. 

 
 
 

End of Section 07 92 00 
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Part 1 – GENERAL 
 

1.1 Scope of Work 
 

.1 Provide labour, Products, equipment and services for the mechanical work according to 
the Specifications. 

.2 Document and record location of all rooftop mechanical equipment, and label all 
rooftop equipment, brackets and supports. 

.3 Remove and store rooftop equipment in approved location for re-installation upon 
completion of each phase of roof replacement 

.4 Re-install rooftop mechanical equipment as per original configuration. 

.5 Perform commissioning operations with Owner to ensure all equipment is functional to 
Owner’s satisfaction   

1.2 Related Work 

.1 Co-ordinate work under this section with work of related sections listed below: 

.1 Section 02 41 13  Selective Demolition and Removal 

.2 Section 06 10 00  Rough Carpentry 

.3 Section 07 62 00  Sheet Metal Flashing and Trim 

.4 Section 07 92 00  Joint Sealing 
 

1.3 Administrative Requirements 
 

.1 Read and conform to the requirements detailed in Division 1, which apply to, and form 
part of all sections of the work. 

.2 Carry out work to the highest standards of workmanship in the industry, by fully trained 
applicators according to written application instructions from the manufacturer. 

.3 Any damaged work that is not repaired, restored or cleaned to the Owner’s satisfaction, 
shall be replaced at no cost to the Owner. 

.4 Inspect existing conditions, and substrates upon which work of this section is 
dependent.  Report to the Consultant in writing any defects or discrepancies.  
Commencement of work implies acceptance of existing conditions and assuming full 
responsibility for the finished condition of the work. 

.5 Defective work resulting from application to unsatisfactory conditions will be 
considered the responsibility of those performing the work. 

 

1.4 Action and Informational Submittals 

.1 Submit in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures. 

.2 Shop Drawings: 



Roof Replacement                                                                                                            Section 23 05 01  
Building 20                                                                                                        Common Mechanical Work  
Project No. MCE14-A572                                                                                                             Page 2 of 3 
__________________________________________________________________________________  
 

.1 The contractor shall prepare and submit a roof plan and an itemized list 
identifying the location of all rooftop equipment and associated bracing for each 
mechanical unit on the rooftop. 

.2 The list shall be accompanied with a labelling strategy to ensure that all 
equipment, supports, brackets and braces will be adequately identified and stored 
to allow re-installation to meet or exceed current conditions 

.3 Submit an equipment localisation plan and labelling strategy, to be approved by the 
Consultant and the Owner prior to removing equipment form the rooftop. 

.4 Submit phasing plan identifying shutdown and start-up dates for each phase of re-
roofing work. 

1.5 Delivery, Storage and Handling 

.1 Storage and Protection. 

.1 Protect existing items designated to remain and items designated for salvage. In 
event of damage to such items, immediately replace or make repairs to approval 
of Consultant and at no cost to Owner. These items include but are not limited to: 
.1 Gas lines 
.2 HVAC equipment 
.3 Exhaust fans and other mechanical equipment on rooftop 

.2 Remove and store materials to be salvaged, in manner to prevent damage. 

.3 Store and protect in accordance with requirements for maximum preservation of 
material. 

.2 Handle salvaged materials as new materials. 
 

   

 PRODUCTS Part 2
 

2.1 Materials 

.1  N/A 
 

 EXECUTION Part 3
 

3.1 Mechanical Units and Mechanical/ Electrical Components 

.1 Shut off, disconnect, remove, store for reinstallation all related ductwork, piping and 
electrical components as required to permit roofing installation. 

.2 Disconnect all electrical conduits as required to permit installation of new sleeve 
flashings. 
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.3 Reinstall mechanical units onto curbs or sleeper supports.  Reconnect all ductwork, 
pipes and electrical conduits.  Restart and check the operation of all equipment. 

.4 Perform this work promptly to minimize disruption of service.  Service shall not be 
interrupted for longer than the scheduled phasing plan without approval from the Owner 
and Consultant.  

.5 All equipment, bracing or supports that are damaged during removal and re-installation, 
must be replaced with similar or superior bracing. 

 

 

3.2 Cleaning 
 

.1 Remove all surplus materials and debris resulting from the foregoing work daily as the 
work proceeds and on completion. 

.2 Clean surfaces soiled by work of this section.  Do not use chemicals, scrapers, or other 
tools in cleaning that will damage surfaces.  Make good other work damaged under 
work of this section. 

 
 
 

End of Section 23 05 01 
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1) HVAC Ductwork Waterproofing / 
Étanchéité des conduits de 
ventilation 

 
Existing membrane on the ductwork 
will be removed and new insulation 
and waterproofing to be installed as 
required. As part of the re-roofing 
project, lifting of the ductwork may 
additionally be required, depending 
on the existing site conditions. /  
 
Enlever la membrane existante sur 
les conduits de ventilation, et 
installer un nouvel isolant et 
membrane d’étanchéité.   Dans le 
cadre du contrat, ces conduits 
pourront aussi être rehaussés, selon 
les conditions existantes. 
 

 

2) HVAC Ductwork 
Waterproofing / Étanchéité 
des conduits de ventilation 

 
Existing membrane on the ductwork 
will be removed and new insulation 
and waterproofing to be installed as 
required. As part of the re-roofing 
project, lifting of the ductwork may 
additionally be required, depending 
on the existing site conditions.  /  
Enlever la membrane existante sur 
les conduits de ventilation, et 
installer un nouvel isolant et 
membrane d’étanchéité.   Dans le 
cadre du contrat, ces conduits 
pourront aussi être rehaussés, selon 
les conditions existantes 
 

 
 

 



 
 
 
 
 

3) Unused Curbs / Bordures 
Abandonnées 

 
Unused curbs will be removed. / Les 
bordures abandonnées seront 
supprimées. 

 

4) Incorrect Curb Size/Supports 
Incorrects 

 
Reconstruct curb size with new 
wood blocking to suit exhaust fan 
/Modifier le blocage pour créer 
une boîte isolée conforme aux 
unités mécaniques.  

 

 



 

Contract Number / Numéro du contrat 
14-1109 

Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

 
SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 

LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 
PART A - CONTRACT INFORMATION / PARTIE A - INFORMATION CONTRACTUELLE 
1. Originating Government Department or Organization /  

Ministère ou organisme gouvernemental d’origine     AAFC 
2. Branch or Directorate / Direction générale ou Direction 

CBM 
3. a) Subcontract Number / Numéro du contrat de sous-traitance 

N/A 
 

3. b) Name and Address of Subcontractor / Nom et adresse du sous-traitant  
N/A 

4. Brief Description of Work / Brève description du travail  
Roof replacement, building 20. 

   Réfection de la toiture, édifice 20.  

5. a) Will the supplier require access to Controlled Goods?   
Le fournisseur aura-t-il accès à des marchandises contrôlées?    

No 
 
Yes 

Non Oui 
55. b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control 

Regulations?  
Le fournisseur aura-t-il accès à des données techniques militaires non classifiées qui sont assujetties aux dispositions du 
Règlement sur le contrôle des données techniques?  

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

6.  Indicate the type of access required / Indiquer le type d’accès requis     

6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? 
Le fournisseur ainsi que les employés auront-ils accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 
(Specify the level of access using the chart in Question 7. c) 
(Préciser le niveau d’accès en utilisant le tableau qui se trouve à la question 7. c) 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

6. b) Will the supplier and its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas?  No access 
to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted. 
Le fournisseur et ses employés (p. ex. nettoyeurs, personnel d’entretien) auront-ils accès à des zones d’accès restreintes? L’accès 
à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS n’est pas autorisé. 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage?  
S’agit-il d’un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit?  

No 
 
Yes 

Non Oui 

7. a) Indicate the type of information that the supplier will be required to access / Indiquer le type d'information auquel le fournisseur devra avoir accès 
Canada  NATO / OTAN   Foreign / Étranger  

7. b) Release restrictions / Restrictions relatives à la diffusion 
No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion 
 

 
All NATO countries 
Tous les pays de l’OTAN 
 
 
 

 
 

No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion  
 
 

 

Not releasable 
À ne pas diffuser  

    

Restricted to: / Limité à : 
Specify country(ies): / Préciser le(s) 
pays :       
 

 
Restricted to: / Limité à : 
Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 
      

 Restricted to: / Limité à : 
Specify country(ies): / Préciser le(s) 
pays :       

 

7. c) Level of information / Niveau d'information 
PROTECTED A 

 
 NATO UNCLASSIFIED 

 

 

PROTECTED A 
 

 
PROTÉGÉ A NATO NON CLASSIFIÉ PROTÉGÉ A 
PROTECTED B 

 
NATO RESTRICTED 

 
PROTECTED B 

 PROTÉGÉ B NATO DIFFUSION RESTREINTE PROTÉGÉ B 
PROTECTED C 

 
NATO CONFIDENTIAL 

 
PROTECTED C 

 PROTÉGÉ C NATO CONFIDENTIEL PROTÉGÉ C 
CONFIDENTIAL 

 
NATO SECRET 

 
CONFIDENTIAL 

 CONFIDENTIEL NATO SECRET CONFIDENTIEL 
SECRET 

 
COSMIC TOP SECRET 

 
SECRET 

 SECRET COSMIC TRÈS SECRET SECRET 
TOP SECRET 

 
  

TOP SECRET 
 TRÈS SECRET TRÈS SECRET 

TOP SECRET (SIGINT) 
 

TOP SECRET (SIGINT) 
 TRÈS SECRET (SIGINT) TRÈS SECRET (SIGINT) 
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PART A (continued) / PARTIE A (suite) 
8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets?   

Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens COMSEC désignés PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS?  
If Yes, indicate the level of sensitivity: 
Dans l’affirmative, indiquer le niveau de sensibilité :       

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens INFOSEC de nature extrêmement délicate?  

 
 
No 

 
Yes 

Non Oui 

Short Title(s) of material / Titre(s) abrégé(s) du matériel :       
Document Number / Numéro du document :       

 

PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) / PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR) 
10. a) Personnel security screening level required / Niveau de contrôle de la sécurité du personnel requis 

 

 
RELIABILITY STATUS 
COTE DE FIABILITÉ  

CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL  

SECRET 
SECRET  

TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

 
TOP SECRET– SIGINT 
TRÈS SECRET – SIGINT  

NATO CONFIDENTIAL 
NATO CONFIDENTIEL  

NATO SECRET 
NATO SECRET  

COSMIC TOP SECRET 
COSMIC TRÈS SECRET 

 
 

SITE ACCESS 
ACCÈS AUX EMPLACEMENTS                      
 
Special comments: 
Commentaires spéciaux :      
 

NOTE:  If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided.  
REMARQUE : Si plusieurs niveaux de contrôle de sécurité sont requis, un guide de classification de la sécurité doit être fourni.  

10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work?  
Du personnel sans autorisation sécuritaire peut-il se voir confier des parties du travail?  

No 
 
Yes 

Non Oui 
If Yes, will unscreened personnel be escorted? 
Dans l’affirmative, le personnel en question sera-t-il escorté? 

 
 
No 

 
Yes 

Non Oui 

PART C - SAFEGUARDS (SUPPLIER) / PARTIE C - MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR) 
INFORMATION / ASSETS    /    RENSEIGNEMENTS / BIENS     
     

11. a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or 
premises? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d’entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTÉGÉS et/ou 
CLASSIFIÉS? 
 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

11. b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de protéger des renseignements ou des biens COMSEC? 
 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

PRODUCTION     
     

11. c) Will the production (manufacture, and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment  occur 
at the supplier’s site or premises? 
Les installations du fournisseur serviront-elles à la production (fabrication et/ou réparation et/ou modification) de matériel PROTÉGÉ  
et/ou CLASSIFIÉ?  

 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

 
 

 

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA    /    SUPPORT RELATIF À LA TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION (TI)     
     

11. d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
information or data? 
Le fournisseur sera-t-il tenu d’utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement des 
renseignements ou des données PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

11. e) Will there be an electronic link between the supplier’s IT systems and the government department or agency? 
Disposera-t-on d’un lien électronique entre le système informatique du fournisseur et celui du ministère ou de l’agence 
gouvernementale? 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 
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PART C - (continued) / PARTIE C - (suite) 
For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier’s 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau récapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque catégorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur.  

 
For users completing the form online (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les réponses aux questions précédentes sont automatiquement saisies 
dans le tableau récapitulatif. 

SUMMARY CHART    /    TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 

 
 
 

 
Category 
Catégorie 

 

 
PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
CLASSIFIED 
 CLASSIFIÉ 

 
NATO 

 
COMSEC 

 
A 
 

 
B 

 
C 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRÈS 

SECRET 

NATO 
RESTRICTED 

 
NATO 

DIFFUSION 
RESTREINTE 

NATO 
CONFIDENTIAL 

 
NATO 

CONFIDENTIEL 

NATO 
SECRET 

COSMIC 
TOP 

SECRET 
COSMIC 
TRÈS 

SECRET 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRES 

SECRET 

 
A 
 

 
B 

 
C 

Information / Assets  
Renseignements / Biens                 
Production  
                 
IT Media  /  
Support TI                 
IT Link  /  
Lien électronique                  

12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail visé par la présente LVERS est-elle de nature PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

 
          If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification”. 

Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire. 

 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associée à la présente LVERS sera-t-elle PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 
 
If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification” and indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire et indiquer qu’il y a des pièces jointes (p. ex. SECRET avec 
des pièces jointes). 

 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 
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PART D - AUTHORIZATION / PARTIE D - AUTORISATION 
13. Organization Project Authority / Chargé de projet de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 
      

Title – Titre 
      

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
      

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
      

14. Organization Security Authority / Responsable de la sécurité de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 
      

Title – Titre 
      

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
      

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
      

15. Are there additional instructions (e.g. Security Guide, Security Classification Guide) attached? 
Des instructions supplémentaires (p. ex. Guide de sécurité, Guide de classification de la sécurité) sont-elles jointes?  

 
 

No 
 
Yes 

Non Oui 
 

16. Procurement Officer / Agent d’approvisionnement 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 
      
 

Title – Titre 
      

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
      

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
      

17. Contracting Security Authority / Autorité contractante en matière de sécurité  

Name (print) - Nom (en lettres moulées) 
 
      
 

Title – Titre 
 
      

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
      

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
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	4) Si ce que l'entrepreneur a fait ou omis de faire suite à un ordre augmente ou réduit le coût des travaux, ceux-ci sont payés conformément à la CG6.4, « Calcul du Prix ».
	CG6.2  Changements des conditions du sous-sol
	1) Si, pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur constate une différence substantielle entre les conditions réelles du sous-sol rencontrées à l'emplacement des travaux et, celles décrites aux documents de soumission fournis à l'entrepreneur, ou ...
	2) Si l'entrepreneur est d'avis qu'il peut encourir ou subir des frais supplémentaires, pertes ou dommages directement attribuables aux changements des conditions du sous-sol, il doit, dans les 10 jours de la date à laquelle il a constaté ces changeme...
	3) Si l'entrepreneur a donné l'avis visé dans l'alinéa 2) de la CG6.2, il doit dans les 30 jours suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement substantiel, transmettre au Canada une réclamation écrite des frais supplémentaires, pertes ou do...
	4) Une réclamation écrite visée à l'alinéa 3) de la CG6.2 doit contenir une description suffisante des faits et circonstances qui motivent la réclamation afin que le Canada puisse déterminer si cette réclamation est justifiée ou non, et l'entrepreneur...
	5) Si, de l'avis du Canada, la réclamation visée à l'alinéa 3) de la CG6.2 est justifiée, le Canada verse à l'entrepreneur un supplément calculé conformément à la CG6.4, « Calcul du prix ».
	6) Lorsque, de l'avis du Canada, l'entrepreneur réalise des économies directement attribuables à une différence substantielle entre les conditions du sous-sol rencontrées à l'emplacement des travaux et celles décrites aux documents de soumission fourn...
	7) Si l'entrepreneur néglige de donner l'avis visé à l'alinéa 2) de la CG6.2 et de présenter une réclamation faisant l'objet de l'alinéa 3) de la CG6.2 dans le délai prescrit, aucun supplément ne sera versé en l'occurrence.
	8) Le Canada ne garantit le contenu d'aucun rapport de conditions du sous-sol ayant été mis à la disposition de l'entrepreneur pour consultation et ne faisant pas partie des documents de soumission ni des documents contractuels.
	CG6.3  Restes humains, vestiges archéologiques et objets présentant un intérêt historique ou scientifique

	1) Pour les fins de la présente clause :
	a) restes humains » signifie la totalité ou une partie d'un cadavre humain, peu importe le temps écoulé depuis le décès;
	b) « vestiges archéologiques » signifie pièces, artefacts ou objets façonnés, modifiés ou utilisés par des êtres humains dans le passé, pouvant notamment comprendre des structures ou des monuments en pierre, en bois ou en fer, des objets jetés aux ord...
	c) « objets présentant un intérêt historique ou scientifique » signifie objets ou choses d'origine naturelle ou artificielle de toute époque qui ne sont pas des vestiges archéologiques mais qui peuvent présenter un certain intérêt pour la société en r...
	2) Si, au cours des travaux, l'entrepreneur découvre quelque objet, pièce ou chose que décrit l'alinéa 1) de la CG6.3 ou qui ressemble à tout objet, pièce ou chose décrit par l'alinéa 1) de la CG6.3, il doit :
	a) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires, y compris ordonner l'arrêt des travaux dans la zone visée, pour les protéger et les préserver;
	b) aviser immédiatement le Canada de la situation, par écrit;
	c) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires pour réduire les coûts supplémentaires que pourrait entraîner tout arrêt des travaux.
	3) Dès la réception d'un avis transmis conformément au sous-alinéa 2) b) de la CG6.3, le Canada détermine promptement si l'objet, la pièce ou la chose correspond à la description donnée à l'alinéa 1) de la CG6.3 ou s'il est visé par cet alinéa, et il ...
	4) Le Canada peut en tout temps retenir les services d'experts pour l'aider à mener à bien la recherche, l'examen, l'exécution de mesurages ou l'enregistrement d'autres données, la mise en place de dispositifs permanents de protection ou le déplacemen...
	5) Les restes humains, les vestiges archéologiques et les objets présentant un intérêt historique ou scientifique demeurent la propriété du Canada.
	6) Sauf stipulation contraire du contrat, les dispositions de la CG6.4, « Calcul du prix », et de la CG6.5, « Retards et prolongation de délai », s'appliquent.
	CG6.4  Calcul du prix
	CG6.4.1  Calcul du prix avant d'apporter des modifications
	1) Si une entente à forfait s'applique à l'ensemble ou à une partie du contrat, le prix de toute modification correspondra à l'ensemble des coûts de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux nécessaires pour exécuter cette modification selon les modal...


	2) Si une entente à prix unitaire s'applique à l'ensemble ou à une partie du contrat, l'entrepreneur et le Canada peuvent, par convention écrite, ajouter, dans le tableau des prix unitaires, articles, unités de mesure, quantités estimatives et prix un...
	3) Un prix unitaire visé à l'alinéa 2) de la CG6.4.1 doit être calculé en fonction de l'ensemble des coûts estimatifs de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux nécessaires pour les articles supplémentaires convenus entre l'entrepreneur et le Canada...
	4) Pour permettre l'approbation du prix de la modification ou l'ajout du prix par unité, selon le cas, l'entrepreneur doit présenter une ventilation estimative des coûts, indiquant au minimum, les frais estimatifs de main-d'œuvre, d'outillage et de ma...
	5) Si aucun accord n'est conclu selon les modalités de l'alinéa 1) de la CG6.4.1, le prix est calculé conformément à la CG6.4.2.
	6) Si aucun accord n'est conclu selon les modalités des alinéas 2) et 3) de la CG6.4.1, le Canada établi la catégorie et l'unité de mesure des articles de main-d'œuvre, d'outillage ou de matériaux, et le prix unitaire est calculé conformément à la CG6...
	CG6.4.2  Calcul du prix après avoir apporté des modifications

	1) S'il est impossible d'établir au préalable le prix d'une modification apportée aux travaux ou qu'aucune entente n'est conclue à ce sujet, le prix de la modification est égal à l'ensemble :
	a) de tous les montants justes et raisonnables effectivement déboursés ou légalement payables par l'entrepreneur pour la main-d'œuvre, l'outillage et les matériaux appartenant à l'une des catégories de dépenses prévues à l'alinéa 2) de la CG6.4.2 qui ...
	b) d'une majoration pour la marge bénéficiaire et l'ensemble des autres dépenses ou frais, y compris les frais généraux, les frais d'administration générale, les frais de financement et les intérêts, pour un montant égal à 10 p. 100 de la somme des fr...
	c) es intérêts sur les montants établis en vertu des sous-alinéas 1)a) et 1)b) de la CG6.4.2 et calculés conformément à la CG5.12, « Intérêts sur les réclamations réglées ».
	2) Les frais de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux visés dans le sous-alinéa 1)a) de la
	CG6.4.2  Sont limités aux catégories de dépenses suivantes :
	a) les paiements faits aux sous-traitants et aux fournisseurs;
	b) les traitements, salaires et primes et, s'il y a lieu, les dépenses de voyages et d'hébergement des employés de l'entrepreneur affectés au chantier, de même que la tranche des traitements, des salaires, des primes et, s'il y a lieu, des dépenses de...
	c) les cotisations exigibles en vertu des lois se rapportant à l'indemnisation des accidents du travail, l'assurance-emploi, le régime de retraite ou les congés rémunérés, les régimes d'assurance-maladie ou d'assurance des provinces, les examens envir...
	d) les frais de location d'outillage ou un montant équivalant à ces frais si l'outillage appartient à l'entrepreneur, qu'il était nécessaire et qu'il a été utilisé dans l'exécution des travaux, à la condition que lesdits frais ou le montant équivalent...
	e) les frais d'entretien et de fonctionnement de l'outillage nécessaire à l'exécution des travaux et les frais de réparation de cet outillage qui, de l'avis du Canada, sont nécessaires à la bonne exécution du contrat, à l'exclusion des frais de toute ...
	f) les paiements relatifs aux matériaux nécessaires et intégrés aux travaux, ou nécessaires à l'exécution du contrat et utilisés à cette fin;
	g) les paiements relatifs à la préparation, à la livraison, à la manutention, au montage, à l'installation, à l'inspection, à la protection et à l'enlèvement de l'outillage et des matériaux nécessaires à l'exécution du contrat et utilisés à cette fin;
	h) tout autre paiement fait par l'entrepreneur avec l'approbation du Canada qui sont nécessaires à l'exécution du contrat, conformément aux documents contractuels.
	CG6.4.3  Calcul du prix des prix unitaires

	1) Sauf dans les cas prévus dans les alinéas 2), 3), 4) et 5) de la CG6.4.3, sil appert que la quantité finale de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux pour un article à prix unitaire est supérieure ou inférieure à la quantité estimative, l'entrep...
	2) Si la quantité finale de l'article à prix unitaire dépasse de plus de 15p. 100 la quantité estimative, l'une des deux parties au contrat peut adresser par écrit à l'autre une demande pour négocier la modification du prix unitaire pour la partie de ...
	a) les relevés détaillés des coûts réels de l'entrepreneur pour l'exécution ou la fourniture de la quantité estimative pour l'article à prix unitaire, jusqu'à la date à laquelle la négociation a été demandée;
	b) le coût unitaire estimatif de la main-d'œuvre, de l'outillage et des matériaux nécessaires pour la partie de l'article en sus de 115 p.100 de la quantité estimative.
	3) Si les deux parties ne s'entendent pas selon les modalités de l'alinéa 2) de la CG6.4.3, le prix unitaire est calculé conformément à la CG6.4.2.
	a) il existe une différence démontrable entre le coût unitaire de l'entrepreneur pour l'exécution ou la fourniture de la quantité estimative et son coût unitaire pour l'exécution ou la fourniture de la quantité finale;
	b) le prix total d'un article qui a été modifié en raison d'une réduction de quantité conformément à l'alinéa 4) de la CG6.4.3 ne doit en aucun cas être supérieur au montant qui aurait été versé à l'entrepreneur si 85p.100 de la quantité estimée avait...
	CG6.5  Retards et prolongation de délai
	CG7.1  Travaux retirés à l'entrepreneur
	CG7.2  Suspension des travaux
	CG7.3  Résiliation du contrat
	CG7.4  Dépôt de garantie - confiscation ou remise
	CG8.1  IntÉrprétation
	CG8.2  Consultation et collaboration
	CG8.3  Avis de différend
	CG8.4  Négociation
	CG8.5  Médiation
	CG8.6  Confidentialité
	CG8.7  Règlement
	CG8.8  Règles pour la médiation des différends
	CG8.8.1  Interprétation
	CG8.8.3  Communication
	CG8.8.4  Nomination d'un médiateur de projet
	11) À la signature du contrat avec le médiateur de projet visé à l'alinéa 10) de la CG8.8.4, le coordonnateur remet à ce dernier des exemplaires des documents visés à l'alinéa 3) de la CG8.8.4.
	CG8.8.5  Confidentialité
	CG8.8.6  Date et lieu de la médiation
	CG8.8.7  Représentation
	CG8.8.8  Procédures
	CG8.8.9  Accord de règlement
	CG8.8.10  Fin de la médiation
	CG8.8.11  Frais
	CG8.8.12  Procédures subséquentes

	CG10.1  Polices d'assurance
	CG10.2  Indemnité d'assurance
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	01 10 20 - General Instructions-rev
	01 33 00 - Submittal Procedures
	Part 1 GENERAL
	1.1 ADMINISTRATIVE
	.1 Submit to the Consultant submittals listed for review.  Submit promptly and in orderly sequence to not cause delay in Work.  Failure to submit in ample time is not considered sufficient reason for extension of Contract Time and no claim for extensi...
	.2 Do not proceed with Work affected by submittal until review is complete.
	.3 Present shop drawings, product data, samples and mock-ups in SI Metric units.
	.4 Where items or information is not produced in SI Metric units converted values are acceptable.
	.5 Review submittals prior to submission to the Consultant. This review represents that necessary requirements have been determined and verified, or will be, and that each submittal has been checked and co-ordinated with requirements of Work and Contr...
	.6 Verify field measurements and affected adjacent Work are co-ordinated.
	.7 Contractor's responsibility for errors and omissions in submission is not relieved by the Consultant, review of submittals.
	.8 Contractor's responsibility for deviations in submission from requirements of Contract Documents is not relieved by the Consultant’s review.
	.9 Keep one reviewed copy of each submission on site.

	1.2 SHOP DRAWINGS AND PRODUCT DATA
	.1 The term "shop drawings" means drawings, diagrams, illustrations, schedules, performance charts, brochures and other data which are to be provided by Contractor to illustrate details of a portion of Work.
	.2 Indicate materials, methods of construction and attachment or anchorage, erection diagrams, connections, explanatory notes and other information necessary for completion of Work. Where articles or equipment attach or connect to other articles or eq...
	.3 Allow five (5) days for the Consultant’s review of each submission.
	.4 Adjustments made on shop drawings by the Consultant are not intended to change Contract Price. If adjustments affect value of Work, state such in writing to the Consultant, prior to proceeding with Work.
	.5 Make changes in shop drawings the Consultant may require, consistent with Contract Documents. When resubmitting, notify the Consultant in writing of revisions other than those requested.
	.6 Accompany submissions with transmittal letter, in duplicate, containing:
	.1 Date,
	.2 Project title and number,
	.3 Contractor's name and address,
	.4 Identification and quantity of each shop drawing, product data and sample,
	.5 Other pertinent data.

	.7 Submissions include:
	.1 Date and revision dates,
	.2 Project title and number.
	.3 Name and address of:
	.1 Subcontractor,
	.2 Supplier,
	.3 Manufacturer.

	.4 Contractor's stamp, signed by Contractor's authorized representative certifying approval of submissions, verification of field measurements and compliance with Contract Documents.
	.5 Details of appropriate portions of Work as applicable:
	.1 Fabrication,
	.2 Layout, showing dimensions, including identified field dimensions, and clearances,
	.3 Setting or erection details,
	.4 Capacities,
	.5 Performance characteristics,
	.6 Standards,
	.7 Operating weight,
	.8 Wiring diagrams,
	.9 Single line and schematic diagrams,
	.10 Relationship to adjacent work.


	.8 After the Consultant's review and written acceptance, distribute copies.
	.9 Submit pdf files of shop drawings for each requirement requested in specification Sections and as the Consultant may reasonably request.
	.10 Submit pdf files of product data sheets or brochures for requirements requested in specification Sections and as requested by the Consultant where shop drawings will not be prepared due to standardized manufacture of product.
	.11 Submit pdf files of test reports for requirements requested in specification Sections and as requested by the Consultant.
	.1 Report signed by authorized official of testing laboratory that material, product or system identical to material, product or system to be provided has been tested in accord with specified requirements.
	.2 Testing must have been within three (3) years of date of contract award for project.

	.12 Submit pdf files of certificates for requirements requested in specification Sections and as requested by the Consultant.
	.1 Statements printed on manufacturer's letterhead and signed by responsible officials of manufacturer of product, system or material attesting that product, system or material meets specification requirements.
	.2 Certificates must be dated after award of project contract complete with project name.

	.13 Submit electronic copies of manufacturer’s instructions for requirements requested in specification Sections and as requested by the Consultant.
	.1 Pre-printed material describing installation of product, system or material, including special notices and Material Safety Data Sheets concerning impedances, hazards and safety precautions.

	.14 Submit electronic copies of Manufacturer's Field Reports for requirements requested in specification Sections and as requested by Consultant.
	.15 Submit electronic copies of Operation and Maintenance Data for requirements requested in specification Sections and as requested by Consultant.
	.16 Supplement standard information to provide details applicable to project.
	.17 If upon review by the Consultant, no errors or omissions are discovered or if only minor corrections are made, copies will be returned and fabrication and installation of Work may proceed. If shop drawings are rejected, noted copy will be returned...
	.18 The review of shop drawings by is for sole purpose of ascertaining conformance with general concept.
	.1 This review shall not mean that the Owner or Consultant approves detail design inherent in shop drawings, responsibility for which shall remain with Contractor submitting same, and such review shall not relieve Contractor of responsibility for erro...
	.2 Without restricting generality of foregoing, Contractor is responsible for dimensions to be confirmed and correlated at job site, for information that pertains solely to fabrication processes or to techniques of construction and installation and fo...


	1.3 SAMPLES
	.1 Submit for review samples in duplicate as requested in respective specification Sections. Label samples with origin and intended use.
	.2 Deliver samples prepaid to the Consultant’s business address.
	.3 Notify the Consultant in writing, at time of submission of deviations in samples from requirements of Contract Documents.
	.4 Where colour, pattern or texture is criterion, submit full range of samples.
	.5 Adjustments made on samples by the Consultant are not intended to change Contract Price. If adjustments affect value of Work, state such in writing to the CEF Representative prior to proceeding with Work.
	.6 Make changes in samples which the Consultant may require, consistent with Contract Documents.
	.7 Reviewed and accepted samples will become standard of workmanship and material against which installed Work will be verified.

	1.4 PHOTOGRAPHIC DOCUMENTATION
	.1 Submit electronic copy of digital photography in jpg format, standard resolution with progress statement, or as directed by the Consultant.
	.2 Project identification: name and number of project and date of exposure indicated.
	.3 Frequency of photographic documentation: weekly as directed by the Consultant.

	1.5 CERTIFICATES AND TRANSCRIPTS
	.1 Immediately after award of Contract, submit Workers' Compensation Board status.



	01 35 30- Health and Safety march 2012
	Part 1 General
	1.1 REFERENCES
	.1 Canada Labour Code, Part 2, Canada Occupational Safety and Health Regulations
	.2 Health Canada/Workplace Hazardous Materials Information System (WHMIS)
	.1 Material Safety Data Sheets (MSDS).

	.3 Province of Ontario
	.1 Occupational Health and Safety Act, R.S.O. [1990 Updated 2005].


	1.2 SUBMITTALS
	.1 Make submittals in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures.
	.2 Submit site-specific Health and Safety Plan: Within seven (7 days after date of Notice to Proceed and prior to commencement of Work. Health and Safety Plan must include:
	.1 Results of site specific safety hazard assessment.
	.2 Results of task specific safety hazard assessment.

	.3 Submit two (2) copies of Contractor's authorized representative's work site health and safety inspection reports to the Consultant and/or authority having jurisdiction.
	.4 Submit copies of reports or directions issued by Federal, Provincial and Territorial health and safety inspectors.
	.5 Submit copies of incident and accident reports.
	.6 Submit WHMIS MSDS - Material Safety Data Sheets.
	.7 The Consultant will review Contractor's site-specific Health and Safety Plan and provide comments to Contractor within 7 days after receipt of plan. Revise plan as appropriate and resubmit plan to the Consultant within 7 days after receipt of comme...
	.8 The Consultant’s review of Contractor's final Health and Safety plan should not be construed as approval and does not reduce the Contractor's overall responsibility for construction Health and Safety.
	.9 Medical Surveillance: where prescribed by legislation, regulation or safety program, submit certification of medical surveillance for site personnel prior to commencement of Work, and submit additional certifications for any new site personnel to t...
	.10 Emergency Response Plan: Submit emergency response procedures in the event of a site emergency

	1.3 FILING OF NOTICE
	.1 File Notice of Project with Provincial authorities prior to beginning of Work.

	1.4 SAFETY ASSESSMENT
	.1 Perform site specific safety hazard assessment related to project.

	1.5 MEETINGS
	.1 Schedule and administer Health and Safety meeting with the Consultant prior to commencement of Work.

	1.6 RESPONSIBILITY
	.1 Be responsible for health and safety of persons on site, safety of property on site and for protection of persons adjacent to site and environment to extent that they may be affected by conduct of Work.
	.2 Comply with and enforce compliance by employees with safety requirements of Contract Documents, applicable federal, provincial, territorial and local statutes, regulations, and ordinances, and with site-specific Health and Safety Plan.

	1.7 COMPLIANCE REQUIREMENTS
	.1 Comply with Workers Compensation Act.
	.2 Comply with Ontario Health and Safety Act, R.S.O.
	.3 Comply with Occupational Health and Safety Regulations, 1996.
	.4 Comply with Canada Labour Code, Canada Occupational Safety and Health Regulations.

	1.8 UNFORSEEN HAZARDS
	.1 When unforeseen or peculiar safety-related factor, hazard, or condition occur during performance of Work, follow procedures in place for Employee's Right to Refuse Work in accordance with Acts and Regulations of Province having jurisdiction and adv...

	1.9 HEALTH AND SAFETY CO-ORDINATOR
	.1 Employ and assign to Work, competent and authorized representative as Health and Safety Co-ordinator. Health and Safety Co-ordinator must:
	.1 Have working knowledge of occupational safety and health regulations.
	.2 Be responsible for completing Contractor's Health and Safety Training Sessions and ensuring that personnel not successfully completing required training are not permitted to enter site to perform Work.
	.3 Be responsible for implementing, enforcing daily and monitoring site-specific Contractor's Health and Safety Plan.


	1.10 POSTING OF DOCUMENTS
	.1 Ensure applicable items, articles, notices and orders are posted in conspicuous location on site in accordance with Acts and Regulations of Province having jurisdiction, and in consultation with the Consultant.

	1.11 CORRECTION OF NON-COMPLIANCE
	.1 Immediately address health and safety non-compliance issues identified by authority having jurisdiction or by the Consultant.
	.2 Provide the Consultant with written report of action taken to correct non-compliance of health and safety issues identified.
	.3 The Consultant may stop Work if non-compliance of health and safety regulations is not corrected.

	1.12 WORK STOPPAGE
	.1 Give precedence to safety and health of public and site personnel and protection of environment over cost and schedule considerations for Work.


	Part 2 Products
	2.1 NOT USED

	Part 3 Execution
	3.1 NOT USED


	01 52 00 - Construction Facilities
	Part 1 General
	1.1 REFERENCES
	.1 Canadian Construction Documents Committee (CCDC)
	.1 CCDC 2-[1994], Stipulated Price Contract.
	.2 CAN/CSA-S269.2-[M1987(R2003)], Access Scaffolding for Construction Purposes.
	.3 CAN/CSA-Z321-[96(R2001)], Signs and Symbols for the Occupational Environment.


	1.2 SUBMITTALS
	.1 Provide submittals in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures.
	.2 Prepare site plan indicating proposed location and dimensions of area to be fenced and used by Contractor, avenues of ingress/egress to fenced area and details of fence installation.
	.3 Indicate use of supplemental or other staging area.
	.4 Provide construction facilities in order to execute work expeditiously.
	.5 Remove from site all such work after use.

	1.3 SCAFFOLDING
	.1 Scaffolding in accordance with CAN/CSA-S269.2.
	.2 Provide and maintain scaffolding, ramps, ladders, swing staging, platforms and temporary stairs as required.

	1.4 HOISTING
	.1 Provide, operate and maintain hoists, cranes required for moving of workers, materials and equipment
	.2 Hoists, cranes to be operated by qualified operator.

	1.5 SITE STORAGE/LOADING
	.1 Confine work and operations of employees by Contract Documents. Do not unreasonably encumber premises with products.
	.2 Do not load or permit to load any part of Work with weight or force that will endanger Work.

	1.6 CONSTRUCTION PARKING
	.1 Parking will be permitted on site provided it does not disrupt performance of Work or building operations.
	.2 Provide and maintain adequate access to project site.

	1.7 EQUIPMENT, TOOL AND MATERIALS STORAGE
	.1 Provide and maintain, in clean and orderly condition, lockable weatherproof sheds for storage of tools, equipment and materials.
	.2 Locate materials not required to be stored in weatherproof sheds on site in manner to cause least interference with work activities.

	1.8 SANITARY FACILITIES
	.1 Provide sanitary facilities for work force in accordance with governing regulations and ordinances.
	.2 Post notices and take precautions as required by local health authorities. Keep area and premises in sanitary condition.

	1.9 CONSTRUCTION SIGNAGE
	.1 No signs or advertisements, other than warning signs, are permitted on site.
	.2 Signs and notices for safety and instruction in both official languages Graphic symbols to CAN/CSA-Z321.
	.3 Maintain approved signs and notices in good condition for duration of project, and dispose of off site on completion of project or earlier if directed by Consultant.

	1.10 PROTECTION AND MAINTENANCE OF TRAFFIC
	.1 Provide access and temporary relocated roads as necessary to maintain traffic.
	.2 Protect travelling public from damage to person and property.
	.3 Contractor's traffic on roads selected for hauling material to and from site to interfere as little as possible with public traffic.
	.4 Verify adequacy of existing roads and allowable load limit on these roads. Contractor: responsible for repair of damage to roads caused by construction operations.

	1.11 CLEAN-UP
	.1 Remove construction debris, waste materials, packaging material from work site daily.
	.2 Store materials resulting from demolition activities that are salvageable.
	.3 Stack stored new or salvaged material not in construction facilities.


	Part 2 Products
	2.1 NOT USED

	Part 3 Execution
	3.1 NOT USED


	01 77 00 - Closeout Procedures
	Part 1 General
	1.1 ADMINISTRATIVE REQUIREMENTS
	.1 Contractor's Inspection: Contractor - conducts inspection of Work, identify deficiencies and defects, and repair as required to conform to Contract Documents.
	.1 Notify the Consultant in writing of satisfactory completion of Contractor's inspection and submit verification that corrections have been made.
	.2 Request the Consultant's inspection.

	.2  The Consultant’s Inspection:
	.1 The Consultant and Contractor to inspect Work and identify defects and deficiencies.
	.2 Contractor to correct Work as directed.

	.3 Completion Tasks: submit written certificates in English that tasks have been performed as follows:
	.1 Work: completed and inspected for compliance with Contract Documents.
	.2 Defects: corrected and deficiencies completed.
	.3 Work: complete and ready for final inspection.

	.4 Final Inspection:
	.1 When completion tasks are done, request final inspection of Work by the Consultant and Contractor.
	.2 When Work incomplete according to Owner and the Consultant, complete outstanding items and request re-inspection.

	.5 Declaration of Substantial Performance: when the Consultant considers deficiencies and defects corrected and requirements of Contract substantially performed, make application for Certificate of Substantial Performance.
	.6 Commencement of Lien and Warranty Periods: date of Owner's acceptance of submitted declaration of Substantial Performance to be date for commencement for warranty period and commencement of lien period unless required otherwise by lien statute of P...
	.7 Final Payment:
	.1 When the Consultant considers final deficiencies and defects corrected and requirements of Contract met, make application for final payment.
	.2 Refer to CCDC 2 when Work deemed incomplete by the Consultant, complete outstanding items and request re-inspection.



	Part 2 Products
	2.1 NOT USED

	Part 3 Execution
	3.1 NOT USED


	02 41 13 - Selective Site Demolition
	Part 1 General
	1.1 SCOPE OF WORK
	.1 Provide all labour, Products, equipment and services necessary to perform the demolition, removal and disposal work specified in this Section and in accordance with the Specifications.
	.2 This section specifies the work associated with the removal of the existing roof assemblies, including the removal and disposal of any areas of damaged or de-bonded membranes fully adhered to concrete, insulation, ballast, metal flashings, and all ...
	.3 Remove and reinstate all HVAC equipment as identified on roof plan and section details to allow completion of roofing work as specified.

	1.2 REFERENCES
	.1 Definitions:
	.1 Demolition: rapid destruction of building following removal of hazardous materials.
	.2 Hazardous Materials: dangerous substances, dangerous goods, hazardous commodities and hazardous products, may include but not limited to: asbestos PCB's, CFC's, HCFC's poisons, corrosive agents, flammable substances, ammunition, explosives, radioac...
	.3 Waste Audit (WA): detailed inventory of materials in building. Indicates quantities of reuse, recycling and landfill.
	.1 Involves quantifying by volume/weight amounts of materials and wastes generated during construction, demolition, deconstruction, or renovation project.
	.2 Indicates quantities of reuse, recycling and landfill.

	.4 Waste Management Coordinator (WMC): contractor representative responsible for supervising waste management activities as well as coordinating related, required submittal and reporting requirements.
	.5 Waste Reduction Workplan (WRW): written report which addresses opportunities for reduction, reuse, or recycling of materials. WRW is based on information acquired from WA.

	.2 Reference Standards:
	.1 Health Canada/Workplace Hazardous Materials Information System (WHMIS)
	.1 Material Safety Data Sheets (MSDS).

	.2 Transport Canada (TC)
	.1 Transportation of Dangerous Goods Act, 1992 (TDGA), c. 34.



	1.3 ADMINISTRATIVE REQUIREMENTS
	.1 Site Meetings.
	.1 Convene pre-demolition meeting one week prior to beginning  to:
	.1 Verify project requirements.
	.2 Review installation and substrate conditions.
	.3 Co-ordination with other building subtrades.
	.4 Review manufacturer's installation instructions and warranty requirements.

	.2 Arrange for site visit with Consultant to examine existing site conditions adjacent to demolition work, prior to start of Work.
	.3 Hold project meetings every month.
	.4 Ensure key personnel, site supervisor, project manager, subcontractor representatives attend.
	.5 Consultant will provide written notification of change of meeting schedule established upon contract award 24 hours prior to scheduled meeting.

	.2 Scheduling: meet project time lines without compromising minimum rates of material diversion.
	.1 Notify Consultant in writing when unforeseen delays occur.


	1.4 ACTION AND INFORMATIONAL SUBMITTALS
	.1 Submit in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures.
	.2 Shop Drawings:
	.1 Submit drawings stamped and signed by professional engineer registered or licensed in the Province of the Work.
	.2 Submit for approval drawings, diagrams or details showing sequence of demolition work and supporting structures and underpinning, where required by authorities having jurisdiction.

	.3 Hazardous Materials:
	.1 Provide description of Hazardous Materials and Notification of Filing with proper authorities prior to beginning of Work as required.

	.4 Certificates:
	.1 Submit copies of certified receipts from authorized disposal sites and reuse and recycling facilities for material removed from site upon request of  Consultant.
	.2 Written authorization Consultant is required to deviate from haulers and facilities listed in Waste Reduction Workplan.


	1.5 QUALITY ASSURANCE
	.1 Regulatory Requirements: ensure Work is performed in compliance with applicable Provincial/Territorial regulations.

	1.6 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING
	.1 Store and manage hazardous materials in accordance with Section applicable regulations.
	.2 Storage and Protection.
	.1 Protect existing items designated to remain and items designated for salvage. In event of damage to such items, immediately replace or make repairs to approval of Consultant and at no cost to Owner. These items include but are not limited to:
	.1 Gas lines
	.2 HVAC equipment
	.3 Exhaust fans and other mechanical equipment on rooftop
	.4 Satellite Dish or other communications equipment

	.2 Remove and store materials to be salvaged, in manner to prevent damage.
	.3 Store and protect in accordance with requirements for maximum preservation of material.
	.4 Handle salvaged materials as new materials.


	1.7 SITE CONDITIONS
	.1 Site Environmental Requirements.
	.1 Ensure that selective demolition work does not adversely affect adjacent watercourses, groundwater and wildlife, or contribute to excess air and noise pollution.
	.2 Do not dispose of waste of volatile materials including but not limited to, mineral spirits, oil, petroleum based lubricants, or toxic cleaning solutions into watercourses, storm or sanitary sewers.
	.1 Ensure proper disposal procedures are maintained throughout the project.

	.3 Do not pump water containing suspended materials into watercourses, storm or sanitary sewers or onto adjacent properties.
	.4 Control disposal or runoff of water containing suspended materials or other harmful substances in accordance with local authorities.
	.5 Protect trees, plants and foliage on site and adjacent properties where indicated.

	.2 Existing Conditions.
	.1 Remove contaminated or hazardous materials as defined by authorities having jurisdiction from site, prior to start of demolition Work, and dispose of at designated disposal facilities in safe manner in accordance with TDGA and other applicable regu...
	.2 List of hazardous materials:
	.1 See Owners Hazardous material report for this site, to be provided upon request




	Part 2 Products
	2.1 EQUIPMENT
	.1 Leave machinery running only while in use, except where extreme temperatures prohibit shutting machinery down.


	Part 3 Execution
	3.1 PREPARATION
	.1 Inspect site with Consultant and verify extent and location of items designated for removal, disposal, alternative disposal, recycling, salvage and items to remain.
	.2 Locate and protect utilities. Preserve active utilities traversing site in operating condition.
	.3 Notify and obtain approval of utility companies before starting demolition.
	.4 Disconnect and Reconnect Mechanical Services as required to complete work.
	.1 Natural Gas Supply Lines: contact utility company to arrange for shutoff as required.

	.5 Install temporary plugs in roof drains during removals to prevent accumulation of waste and debris in rainwater leaders.  Flush drains upon completion of roofing work.
	.6 Identify overhead or nearby electrical wires.  Protect or disconnect as required to permit work

	3.2 REMOVAL OF HAZARDOUS WASTES
	.1 Remove contaminated or dangerous materials defined by authorities having jurisdiction, relating to environmental protection, from site and dispose of in safe manner to minimize danger at site or during disposal.

	3.3 REMOVAL OPERATIONS
	.1 Remove items as indicated.
	.2 Do not disturb roof areas designated to remain in place.
	.3 Where areas of roofing are to remain, but must be used as storage or to provide access to the work area, protect existing roofing with plywood as required.  Restore existing roofing to original condition or better.
	.4 Remove tree branches as required during demolition.
	.1 Obtain written approval of Consultant prior to removal of tree branches designated.

	.5 Salvage:
	.1 Gravel ballast
	.2 Identified insulation
	.3 Perform removals to protect items for salvage and stockpile salvaged materials at locations as approved by Consultant.

	.6 Disposal of Material:
	.1 Dispose of materials not designated for salvage or reuse on site at authorized facilities approved by Consultant.


	3.4 STOCKPILING
	.1 Label stockpiles, indicating material type and quantity.
	.2 Designate appropriate security resources/measures to prevent vandalism, damage and theft.
	.3 Locate stockpiled materials convenient for use in new construction to eliminate double handling wherever possible.
	.4 Stockpile materials designated for alternate disposal in location which facilitates removal from site and examination by potential end markets, and which does not impede disassembly, processing, or hauling procedures.

	3.5 REMOVAL FROM SITE
	.1 Remove stockpiled material as directed by Consultant, when it interferes with operations of project.
	.2 Remove stockpiles of like materials by alternate disposal option once collection of materials is complete.
	.3 Dispose of materials not designated for alternate disposal in accordance with applicable regulations.

	3.6 RESTORATION
	.1 Restore areas and existing works outside areas of demolition to conditions that existed prior to beginning of Work, and to match condition of adjacent, undisturbed areas.
	.2 Use soil treatments and procedures which are not harmful to health, are not injurious to plants, and do not endanger wildlife, adjacent water courses or ground water.

	3.7 CLEANING
	.1 Progress Cleaning:
	.1 Leave Work area clean at end of each day.
	.2 Remove debris, trim surfaces and leave work site clean, upon completion of Work
	.3 Use cleaning solutions and procedures which are not harmful to health, are not injurious to plants, and do not endanger wildlife, adjacent water courses or ground water.

	.2 Final Cleaning:  upon completion remove surplus materials, rubbish, tools and equipment

	3.8 PROTECTION
	.1 Repair damage to adjacent materials or property caused by selective site demolition.



	06 10 00 - Rough Carpentry, april 2014
	Part 1 General
	1.1 REFERENCES
	.1 ASTM International
	.1 ASTM A123/A123M-09, Standard Specification for Zinc (Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products.
	.2 ASTM A653/A653M-11, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvanealled) by the Hot-Dip Process.

	.2 Canadian General Standards Board (CGSB)
	.1 CAN/CGSB-11.3-M87, Hardboard.

	.3 CSA International
	.1 CSA B111-1974(R2003), Wire Nails, Spikes and Staples.
	.2 CSA O121-08, Douglas Fir Plywood.
	.3 CSA O141-05(R2009), Softwood Lumber.
	.4 CSA O151-09, Canadian Softwood Plywood.
	.5 CAN/CSA-Z809-08, Sustainable Forest Management.

	.4 Forest Stewardship Council (FSC)
	.1 FSC-STD-01-001-2004, FSC Principle and Criteria for Forest Stewardship.

	.5 National Lumber Grades Authority (NLGA)
	.1 Standard Grading Rules for Canadian Lumber 2010.


	1.2 QUALITY ASSURANCE
	.1 Lumber by grade stamp of an agency certified by Canadian Lumber Standards Accreditation Board.
	.2 Plywood, particleboard, OSB and wood based composite panels in accordance with CSA and ANSI standards.
	.3 Sustainable Standards Certification:
	.1 Certified Wood: submit listing of wood products and materials used in accordance with CAN/CSA-Z809 or FSC or SFI.


	1.3 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING
	.1 Deliver, store and handle materials in accordance with manufacturer's written instructions.
	.2 Delivery and Acceptance Requirements: deliver materials to site in original factory packaging, labelled with manufacturer's name and address.
	.3 Storage and Handling Requirements:
	.1 Store materials off ground, in dry location, and in accordance with manufacturer's recommendations in clean, dry, well-ventilated area.
	.2 Store and protect wood from nicks, scratches, and blemishes.
	.3 Replace defective or damaged materials with new.



	Part 2 Products
	2.1 FRAMING STRUCTURAL AND PANEL MATERIALS
	.1 Description:
	.1 Sustainability Characteristics:
	.1 Lumber, CAN/CSA-Z809 or FSC or SFI certified.
	.2 Plywood, urea-formaldehyde free, CAN/CSA-Z809 or FSC certified.


	.2 Lumber:  softwood, S4S, moisture content 19% (S-dry) or less in accordance with following standards:
	.1 CSA O141.
	.2 NLGA Standard Grading Rules for Canadian Lumber.

	.3 Furring, blocking, nailing strips, grounds, rough bucks, cants, curbs, fascia backing and sleepers:
	.1 S2S is acceptable for Furring, blocking, nailing strips, grounds, rough bucks, cants, curbs, fascia backing and sleepers.
	.2 Board sizes: "Standard" or better grade.
	.3 Dimension sizes: "Standard" light framing or better grade.
	.4 Post and timbers sizes: "Standard" or better grade.

	.4 Plywood, OSB and wood based composite panels: to CSA O325.
	.5 Douglas fir plywood (DFP): to CSA O121, standard construction.
	.6 Canadian softwood plywood (CSP): to CSA O151, standard construction.

	2.2 ACCESSORIES
	.1 Nails, spikes and staples: to CSA B111.
	.2 Bolts: 12.5 mm diameter unless indicated otherwise, complete with nuts and washers.
	.3 Proprietary fasteners: toggle bolts, expansion shields and lag bolts, screws and lead or inorganic fibre plugs, explosive actuated fastening devices, recommended for purpose by manufacturer.
	.4 Roof sheathing H-Clips: formed "H" shape, thickness to suit panel material, extruded 6063-T6 aluminum alloy type approved by Consultant.
	.5 Fastener Finishes:
	.1 Galvanizing: to ASTM A653, use galvanized fasteners for exterior work and pressure-treated lumber.



	Part 3 Execution
	3.1 EXAMINATION
	.1 Verification of Conditions: verify conditions of substrates previously installed under other Sections or Contracts are acceptable for product installation in accordance with manufacturer's written instructions.
	.1 Visually inspect substrate in presence of AAFC Representative and Consultant.
	.2 Inform AAFC Representative and Consultant of unacceptable conditions immediately upon discovery.
	.3 Proceed with installation only after unacceptable conditions have been remedied and after receipt of written approval to proceed from AAFC Representative and Consultant.


	3.2 MATERIAL USAGE
	.1 Roof sheathing:
	.1 Plywood, DFP or CSP sheathing grade or PP standard sheathing grade, square edge, 15.5 mm thick, or to match existing.


	3.3 INSTALLATION
	.1 Install members true to line, levels and elevations, square and plumb.
	.2 Construct continuous members from pieces of longest practical length.
	.3 Install spanning members with "crown-edge" up.
	.4 Install roof sheathing in accordance with requirements of NBC.
	.5 Install furring and blocking as required to space-out and support casework, cabinets, wall and ceiling finishes, facings, fascia, soffit, siding electrical equipment mounting boards, and other work as required.
	.6 Install rough bucks, nailers and linings to rough openings as required to provide backing for frames and other work.
	.7 Install wood cants, fascia backing, nailers, curbs and other wood supports as required and secure using galvanized fasteners.
	.8 Install sleepers as indicated.
	.9 Frame, anchor, fasten, tie and brace members to provide necessary strength and rigidity.
	.10 Countersink bolts where necessary to provide clearance for other work.
	.11 Use nailing disks for soft sheathing as recommended by sheathing manufacturer.

	3.4 CLEANING
	.1 Progress Cleaning:
	.1 Leave Work area clean at end of each day.

	.2 Final Cleaning: upon completion remove surplus materials, rubbish, tools and equipment.

	3.5 PROTECTION
	.1 Protect installed products and components from damage during construction.
	.2 Repair damage to adjacent materials caused by rough carpentry installation.



	07 55 20  - SBS Roof  Concrete sa july'17 generic
	1  General
	1.1 This specification section applies to the SBS roof replacement of the main roof and two penthouses of Building #22 located at 960 Carling Avenue Ottawa.
	1.2 Scope of Work
	.1 Test cuts to confirm the existing assemblies are the contractor’s responsibility.
	.2 Disconnect mechanical systems before the re-reroofing commences and reinstate upon completion of the work for each section. Follow the phased construction schedule given on the roof plan not to disrupt building operations.
	.3 Remove and discard from site existing roof system (metal flashings, insulation and membranes) down to the existing vapour barrier. Note: the existing ballast can be disposed of on site for future use by the Client.
	.4 Inspect vapour barrier for visible signs of mould and advise Consultant immediately if mould suspected.
	.5 Remove and discard from site any loose or deteriorated vapour barrier.
	.6 Inspect concrete deck for any signs of significant cracking, spalling, exposed reinforcement, or surface deterioration. Repair deck as directed by Consultant.
	.7 Install new plywood and blocking to up stands, parapets, and wall junction substrates as per detail and approved shop drawings. Ensure minimum membrane flashing height of 200 mm.
	.8 Prime and install new self-adhesive vapour barrier continuity strips as vapour barrier wrap / flame stop membrane at all up stands, parapets, and wall junctions. Ensure 75 mm extension above insulation overlay board finish height.
	.9 Prime and install new torch applied modified bitumen vapour barrier.
	.10 Replace existing drains with new retrofit drains.
	.11 Review surface drainage on vapour barrier with consultant before proceeding with insulation installation.
	.12 Adhere 3.5” [R20] Polyisocyanurate insulation with pre-manufactured 8’ x 8’ sumps around drains.
	.13 Adhere Tapered Polyisocyanurate insulation with 1% slope.
	.14 Adhere bituminous insulation overlay.
	.15 Install torch applied base sheet.
	.16 Prime and install self-adhesive base sheet flashings and heat welded gussets.
	.17 Install torch applied cap sheet and cap sheet flashings
	.18 Complete the miscellaneous waterproofing details.

	1.3 REFERENCE STANDARD(S)
	.1 Wind Uplift resistance
	.1 Submit a report, issued by a certified materials testing laboratory, attesting that the specified roofing system was tested in accordance with CSA A123.21-10, Standard test method for the dynamic wind uplift resistance of membrane-roofing systems. ...
	.2 Submit a report showing that the specified roofing system has been tested for Wind Uplift Resistance in accordance with FM 4470 Standard. The test results shall demonstrate that the roofing system provides a resistance of 90 psf for the field surfa...

	.2 Membranes must meet or exceed requirements of CGSB 37.56–M (9th Draft), Membrane, Modified, Bituminous, Prefabricated, and Reinforced for Roofing.]
	.3 Membranes must meet or exceed requirements of ASTM D 6162, Standard Specification for Styrene Butadiene Styrene (SBS) Modified Bituminous Sheet Materials Using a Combination of Polyester and Glass Fibre Reinforcements.]
	.4 Membranes must meet or exceed requirements of ASTM D 6163, Standard Specification for Styrene Butadiene Styrene (SBS) Modified Bituminous Sheet Materials Using Glass Fibre Reinforcements.
	.5 Polyisocyanurate thermal insulation boards must meet or exceed requirements of CAN/ULC S704-011, Thermal Insulation, Polyurethane and Polyisocyanurate, Boards Faced].
	.6 Roofing system must meet or exceed requirements of CAN/ULC-S107-10, Methods of Fire Tests of Roof Coverings, Class C.

	1.4 COMPATIBILITY
	.1 All waterproofing materials will be single sourced from the same manufacturer, or approved for use in their total system warranty, and included in their wind uplift and fire resistance approvals.

	1.5 TECHNICAL DATA
	.1 Submit two (2) copies of the most current technical data sheets. These documents must describe the materials' physical properties.

	1.6 CONTRACTOR QUALIFICATION
	.1 Roofing contractors and sub-contractors must, when tendering or performing work, possess a roofing contractor operating license.
	.2 Roofing contractors must also be registered with manufacturer’s certification program and provide the Consultant with a manufacturer certificate to this effect before beginning any roofing work.
	.3 Only qualified, certified installers employed by a company with the appropriate equipment may execute the roofing work.
	.4 The contractor must submit 3 projects successfully completed within the last 3 years for which the work was, minimum, of same quantity and quality as those included in the presents. Every submitted project must be accompanied with a reference inclu...

	1.7 MANUFACTURER'S REPRESENTATIVE
	.1 The roofing product manufacturer must delegate a representative to visit the work site at the start of roofing installation, upon completion, and at all other times as required to enable them to warrant the completed work.  It is incumbent upon the...
	.2 The contractor must at all times enable and facilitate access to the work site by said representative.

	1.8 INSPECTION
	.1 Roof installation inspections will be performed by the Consultant.
	.2 All inspection fees will be paid by the owner, unless deficient workmanship results in additional and unforeseen inspection requirements.  Additional inspections due to poor workmanship or planning may be invoiced to the contractor

	1.9 PRE-INSTALLATION MEETING
	.1 Attend an on-site pre-roof meeting [prior to commencement] with the roofing contractor's representative, roofing foreman, and the Consultant present. The purpose of this meeting is to review site conditions, scope of work, installation procedures a...

	1.10 STORAGE AND DELIVERY
	.1 All materials will be delivered and stored in conformance with the requirements described in the MANUFACTURER’S MANUAL; they must remain in their original packaging, displaying the manufacturer's name, product name, weight, and reference standards,...
	.2 At all times, materials will be adequately protected and stored in a dry, elevated and properly ventilated area, away from any welding flame or spark and sheltered from the elements or any harmful substance. Only materials destined for same-day use...
	.3 Store adhesives and emulsion-based waterproofing mastics at a minimum +50C. Store adhesives and solvent-based mastics at sufficient temperatures to ensure ease of application.
	.4 Materials delivered in rolls will be carefully stored upright; metal flashings will be secured and stored to avoid creasing, buckling, scratches or any other possible damage.
	.5 Avoid material overloads [PPL] which may affect the structural integrity of specific roof areas.

	1.11 FIRE PROTECTION
	.1 Prior to the start of work, conduct a site inspection to establish safe working practices and make sure that all procedures and proposed changes are approved to minimize the risk of fires.
	.2 Respect safety measures described in the MANUFACTURER’s Specifications Manual as well as CRCA recommendations.
	.3 At the end of each workday, use a heat detector gun to spot any smouldering or concealed fire. Job planning must be organized to ensure workers are on location at least one hour after torch application completion to perform the “fire watch inspecti...
	.4 Never apply the torch directly to any combustibles.
	.5 Throughout roofing installation, maintain a clean site and have one approved ABC fire extinguisher within 6 metres of each operable roof torch. Respect all safety measures described in technical data sheets. Torches must never be placed near combus...

	1.12 WARRANTIES
	.1 The membrane manufacturer will issue a written document in the owner’s name, valid for a 10 year period, saying that it will repair any leaks in the roofing membrane to restore the roofing system to a dry and watertight condition, to the extent tha...
	.2 The contractor will provide a written and signed document to the owner certifying that the work executed will remain in place and free of waterproofing defect for a period of 2 years from the date of acceptance.


	2 Products
	2.1 DESIGN REQUIREMENTS
	.1 The roof engineering design has been completed using an assembly of materials as required to produce a complete roofing system with the necessary wind uplift resistance, fire resistance, total system warranty, and other requirement s of the specifi...

	2.2 MODIFIED BITUMEN VAPOUR BARRIER
	.1 Description: Roofing membrane composed of SBS modified bitumen and a glass mat reinforcement. The upper surface is sanded, the underface is covered with a thermofusible plastic film.
	.2 In conformance with: CAN/CGSB 37.56-M (9th Draft).
	.1 Properties:      MD   XD
	.1 Strain energy (kN/m)   1.3  1.3
	.2 Breaking strength (kN/m)  11   8.5
	.3 Ultimate elongation (%)   4   4
	.4 Tear resistance (N)   30
	.5 Static puncture resistance (N)  160
	.6 Dimensional stability (%)  0  0
	.7 Plastic flow ( C)   ≥ 110
	.8 Cold bending at -30  C   No cracking
	.9 Thickness (mm)    2.2m
	.10  Roll Dimension    15m x 1m


	2.3 VAPOUR RETARDER CONTINUITY STRIP:
	.1 Description: Self-adhesive flame stop membrane composed of glass fleece reinforcement and SBS modified bitumen.

	2.4 INSULATION
	.1 Description: Closed-cell, Polyisocyanurate foam core integrally laminated to heavy, black (non-asphaltic), fibre-reinforced organic felt facers.
	.2 LTTR (long-term thermal resistance) values determined in accordance with CAN/ULC-S770 and ASTM C 1289.
	.3 Recycled Content: Between 16% and 43% by weight, depending on thickness (57% post-consumer, 43% pre-consumer).
	.4 1.2 m. x 1.2 m (4’x 4’).  Thickness 84 mm (3.5”), R20.
	.5 Pre-fabricated drain sumps, 2.4m x 2.4m (8’ x 8’), reducing thickness of insulation by a minimum of 25 mm (1”) at all drains.

	2.5 TAPERED INSULATION
	.1 Description: Closed-cell, Polyisocyanurate foam core integrally laminated to heavy, black (non-asphaltic), fibre-reinforced organic felt facers.

	2.6 INSULATION OVERLAY
	.1 Bituminous panels:
	.1 Description: Multi-ply, semi-rigid asphaltic roofing substrate board composed of a mineral fortified asphaltic core formed between two asphaltic saturated fibreglass liners. 1.2 m x 1.5 m. Thickness 3.2 mm.


	2.7 ROOF MEMBRANES
	.1 Base Sheet Membrane for Field Surface
	.1 Description: Roofing membrane composed of SBS modified bitumen and a composite reinforcement. The surface is covered with a thermofusible plastic film, the underside is sanded. The surface must be marked with three (3) chalk lines to ensure proper ...
	.2 Meets or exceeds properties of ASTM D6162
	.3 In conformance with: CGSB 37.56-M (9th Draft).
	.4 Properties:      MD   XD
	.1 Strain energy (kN/m)   7.8  7.2
	.2 Breaking strength (kN/m)  15   13.5
	.3 Ultimate elongation (%)   60   65
	.4 Tear resistance (N)   125
	.5 Static puncture resistance (N)  560
	.6 Dimensional stability (%)  0.2  0
	.7 Plastic flow ( C)   ≥ 110
	.8 Cold bending at -30  C   No cracking
	.9 Lap joint strength (kN/m)  Pass > 4 kN/m

	.2 Base Sheet Membrane for Flashings and Parapets
	.1 Description: Membrane composed of SBS modified bitumen and glass  reinforcement. The surface is covered with a thermofusible plastic film and the underface is covered with a release protection film. The surface shall be marked with three (3) chalk ...

	.3 Roofing Cap Sheet Membrane for Field And Parapet Surfaces
	.1 Description: Roofing membrane composed of SBS modified bitumen with a composite reinforcement and elastomeric bitumen. The surface is protected by coloured granules. The underface is covered with a thermofusible plastic film.
	.2 Meets or exceeds properties of ASTM D6162
	.3 In conformance with: CGSB 37.56-M (9th Draft).
	.4 Properties:      MD   XD
	.1 Strain energy (kN/m)   7.8  7.2
	.2 Breaking strength (kN/m)  15   13.5
	.3 Ultimate elongation (%)   60   65
	.4 Tear resistance (N)   125
	.5 Static puncture resistance (N)  560
	.6 Dimensional stability (%)  0.2  0
	.7 Plastic flow ( C)   ≥ 110
	.8 Cold bending at -30  C   No cracking
	.9 Lap joint strength (kN/m)   Pass > 4 kN/m


	2.8 ACCESSORY MEMBRANES
	.1 Reinforcement membrane:
	.1 Description: Roofing membrane with composite heavy duty reinforced and SBS modified bitumen. Both sides are covered with a thermofusible plastic film. The top face must be marked with three (3) distinctive blue chalk lines to ensure proper roll ali...
	.2 Prefabricated membrane, complies with CAN/CGSB 37-GP-56M (9th draft)

	2.9 PRIMER
	.1 Primer for heat welded membranes:
	.1 Description: A blend of elastomeric bitumen, volatile solvents and adhesive enhancing additives used to prime concrete or metal substrates to enhance the adhesion of torch-applied waterproofing membranes.
	.2 Primer for self-adhesive membranes:
	.1 Description: Polymeric emulsion finish designed to improve adherence of self-adhesive waterproofing membranes when solvent-based primer is not recommended.

	2.10 ADHESIVES
	.1 Insulation and insulation overlay board adhesive:  Low-Rise two-part urethane adhesive without minimum application temperature, available in dual cartridge with mixing nozzle to ensure proper mixing.

	2.11 PLUMBING STACKS
	.1 Plumbing stacks to be one piece, spun aluminium vents with cap to match.

	2.12 ROOF DRAINS (RETROFIT DRAINS)
	.1 Description:  Aluminium retrofit drain insert using compressible connectors,  complete with cast aluminium domes and copper flange.
	.2 Outlet pipe and connector size to match existing drain line diameter.

	2.13 ROOF DRAINS (NEW DRAINS)
	.1 Description: Aluminium drains with aluminium dome and copper sleeve.  Outlet pipe diameter to match existing drain size on site

	2.14 COMPLEMENTARY WATERPROOFING PRODUCTS
	.1 Waterproofing mastic:
	.1 Description: Mastic made of synthetic rubbers, plasticized with bitumen and solvents with Aluminum pigments to provide resistance to UV.

	.2 Sealing product
	.1 Description: One component bitumen/polyurethane waterproofing with polyester reinforcements. Designed to finish upstands and details.



	3 EXECUTION
	3.1 SURFACE EXAMINATION AND PREPARATION
	.1 Surface examination and preparation must be completed in conformance with ‘recommendations in the MANUFACTURER Specifications Manual, particularly for fire safety precautions.
	.2 Before roofing work begins, the BTC and Contractors representatives will inspect and approve deck conditions (including slopes and wood blocking) as well as up stands, parapets, construction joints, roof drains, plumbing vents, ventilation outlets ...
	.3 Do not begin any work before surfaces are smooth, dry, well secured and free of debris. Use of calcium or salt is forbidden for ice or snow removal.
	.4 Make sure plumbing, carpentry, mechanical, electrical and all other project related items have been duly completed as required.
	.5 No materials to be installed during rain, snowfall and or inclement weather.

	3.2 SET-UP
	.1 Advise consultant of set-up schedule with dates, times and expected durations for all activities.
	.2 Install equipment and materials at approved locations

	3.3 SITE PROTECTION
	.1 Contractor to review all staging areas for underground and above ground structures, such as underground parking, gas mains, loading docks, fire hydrants and routes, hydro and natural gas lines etc. Contractor will advise BTC of any concerns before ...
	.2 All buildings, structures etc. to be adequately protected as required with the use of planking, sheathing, tarpaulins, scaffolding.
	.3 Public access will be strictly restricted from all immediate work areas with the use of signage and fencing.
	.4 Protect finished work to avoid damage during roof installation and material transportation. Install protective boardwalks over installed roofing materials to enable passage of personnel, equipment and materials. Contractor will assume full responsi...
	.5 All materials, tools and equipment must be secured in place at the closing of each work day to prevent from movement due to inclement weather.
	.6 All ground staging areas to be secured and locked nightly to prevent vandalism and theft.

	3.4 CLEANING
	.1 The entire work site must be routinely [minimum daily] organized and or cleared of rubbish, materials, tools and equipment which may hinder roof installation, performance, fire hazards  and to eliminate dangerous conditions to the occupants and pub...

	3.5 EQUIPMENT FOR WORK EXECUTION
	.1 Maintain all equipment and tools used during the project in a respectable working order.

	3.6 REMOVALS
	.1 Remove all existing roofing membrane and metal flashings down to structural deck.
	.2 Prepare existing substrates to receive new roofing system.

	3.7 METHOD OF INSTALLATION
	.1 Install roofing materials on clean, dry and properly secured surfaces in conformance with manufacturer's instructions and recommendations.
	.2 Roofing work must be completed in a continuous fashion as surfaces are readied and weather conditions permit.
	.3 Whenever membranes are torch-applied, a continuous and even bead of molten bitumen must be visible as the membrane is unrolled and welded.
	.4 Maintain the field of work in a water tight fashion on a daily basis.
	.5 Complete all work (temporary supports for equipment and bases, disconnection and connection of equipment as needed, moving and lifting of bases, etc.) required for waterproofing beneath equipment and bases as shown on drawings; use qualified trade ...

	3.8 APPLICATION OF THERMOFUSIBLE VAPOUR BARRIER
	.1 Primer must be dry prior to the installation of the vapour barrier membrane.
	.2 Starting at the lowest point of the roof slope, the vapour barrier membrane must be heat-welded onto the substrate in conformance with manufacturer’s written recommendations.
	.3 Overlap adjacent rolls of 75 mm (3 in) and 100 mm (4 in). End laps must be 150 mm (6 in). Space end laps by at least 300 mm (12 in).
	.4 The roof vapour barrier must meet and overlap the air/vapour barrier on adjoining walls to ensure total continuity.
	.5 Pull up vapour barrier at insulation perimeters and around each element penetrating it to ensure sealed connections with flashing base sheet.

	3.9 INSULATION (BASE AND TAPERED) INSTALLATION
	.1 Field and Edge: Apply insulation to vapour retarder with specified adhesive applied in 20 mm wide strips every 300 mm using the manufacturer’s approved applicator.
	.2 Corner: Apply insulation to vapour retarder with specified adhesive applied in 20 mm wide strips every 150 mm using the manufacturer’s approved applicator.
	.3 Install boards in a staggered formation, butting all edges closely and score cut to eliminate all cupping and warping.
	.4 Score cut boards as required at all undulations in the substrate to allow for full contact and walk in place to ensure full adhesion. Particular attention required at all slopes in the concrete slap.
	.5 Cut insulation boards to fit snugly at all perimeters, roof opening etc. but not oversized to damage the vapour barrier during installation.
	.6 All vertical joints between each course of insulation will be staggered.
	.7 Install only as much insulation as can be covered and completed in a water tight fashion by days end.
	.8 All gaps in the insulation around roof penetrations etc are to be packed with batt insulation.

	3.10 INSTALLATION OF INSULATION OVERLAY
	.1 Field and Edge: Apply boards with the specified adhesive; applied in 20 mm. wide bands every 300 mm. using the manufacturer’s approved applicator.  Apply at a rate of 2 kg to 3 kg. per square metre.
	.2 Corner: Apply boards with the specified adhesive; applied in 20 mm. wide bands every 150 mm. using the manufacturer’s approved applicator.  Apply at a rate of 4 kg to 6 kg. per square metre.
	.3 All vertical joints between boards and insulation will be staggered.
	.4 All the panels will be installed in a tight fitting, level manner with adherence as per the manufactures instructions.
	.5 Apply only as many boards as can be covered and made in a water tight condition by the days end.

	3.11 INSTALLATION OF TORCH APPLIED BASE SHEET
	.1 Loose lay the base sheet membrane on the substrate, taking care to align the starting edge of the roll with the drain.
	.2 After alignment back roll the membrane and commence the torch application while obtaining a continuous bead of bitumen at the side laps as the membrane is unrolled and assuring the complete adherence throughout.
	.3 Each strip should overlap the preceding strip by 75 mm. along the side joint (use the blue line to facilitate alignment) and by 150 mm. at the ends. Stagger the end joints by at least 300 mm.
	.4 At end laps, angle-cut the corners that will be covered by the following roll.
	.5 Special care must be taken to avoid creating wrinkles, blisters, and fish mouths in the base sheet membrane.

	3.12 BASE SHEET FLASHING INSTALLATION (SELF ADHERED)
	.1 Apply base sheet flashing only after primer coat is dry.
	.2 Before applying membranes, always burn the plastic film from the section to be covered if there is an overlap (inside and outside corners and field surface). For sanded base sheet membranes, apply primer for self-adhesive membrane on the area to be...
	.3 Cut off corners at end laps of areas to be covered by the next roll.
	.4 Each selvedge will overlap the previous one along lines provided for this purpose, and by 150 mm (6 in) at the ends.
	.5 Position the pre-cut membrane. Remove 150 mm (6 in) of the silicone release film to hold the membrane in place at the top of the parapet.
	.6 Then, gradually peel off the remaining silicone release film, pressing down on the membrane with an aluminum applicator to ensure good adhesion. Use the aluminum applicator to ensure a perfect transition between the flashing and the field surface. ...
	.7 Install a reinforcing gusset at all inside and outside corners.
	.8 Always seal overlaps at the end of the workday.
	.9 Avoid wrinkling, swelling or fish mouths.

	3.13 INSTALLATION OF REINFORCED GUSSETS
	.1 Install reinforcements specified for various roof surfaces according to the following instructions and illustrations found in the manufactures technical data.

	3.14 INSTALLATION OF THERMOFUSIBLE CAP SHEET ON FIELD SURFACE
	.1 Once base sheet is applied and no defects are apparent, proceed with cap sheet installation.
	.2 Begin with double-selvedge starter roll. If starter roll is not used, side laps covered in granules must be DE granulated by embedding side laps in torch-heated bitumen over a 75 mm. width.
	.3 Unroll cap sheet at drain. Carefully align first side lap (parallel to roof edge).
	.4 Weld cap sheet onto base sheet with torch recommended by membrane manufacturer. During application, simultaneously melt both designated contact surfaces so a bead of bitumen is apparent as cap sheet unrolls.
	.5 Avoid overheating.
	.6 Make sure joints between the two layers are staggered by at least 300 mm.
	.7 Overlap cap sheet side laps by 75 mm. and end laps by 150 mm. Cut off corners at end laps to be covered by next roll. All overlap surfaces must be degranulated.
	.8 Complete perfect welds between two membranes. Leave no zone unwelded. In cold weather, adjust welding time to obtain homogenous seam (it may be necessary to slow down in certain cases.)
	.9 Once cap sheet is installed, carefully check all overlapped joints.
	.10 During installation, take care to avoid excessive bitumen bleed-out at joints.

	3.15 INSTALLATION OF THERMOFUSIBLE CAP SHEET ON FLASHINGS AND PARAPETS
	.1 This cap sheet must be installed in one-metre-wide strips  (3.25 ft).
	.2 Each selvedge will overlap the previous one laterally along lines provided for this purpose, and will overlap by 150 mm (6 in) the field surface. Membranes for flashings must be spaced at least 100 mm (4 in) with respect to the cap sheet membranes ...
	.3 Cut off corners at end laps on areas to be covered by the next roll.
	.4 Use a chalk line to draw a straight line on the field surface, 150 mm (6 in) from flashings and parapets.
	.5 Use a torch and round-nose trowel to embed the surface granules in the layer of hot bitumen, starting from the chalk line on the field surface to the bottom edge of the flashing or parapet, as well as on the granulated vertical surfaces to be overl...
	.6 This cap sheet will be heat-welded directly to the base sheet membrane, proceeding from bottom to top.
	.7 Avoid the formation of wrinkles, swellings or fishmouths.
	.8 During installation, be careful not to overheat the membrane and its reinforcements.

	3.16 ROOFING FOR VARIOUS DETAILS
	.1 All existing rain water leaders to be thoroughly prepared within to allow for a complete and uninterrupted seal with the new u-flow connector.
	.2 Install waterproofing membranes in conformance with various roofing details illustrated in the Manufactures manual.
	.3 Ensure all mechanical and electrical penetrations are completed using prefabricated roof accessories, or insulated boxes as required. Pitch Pockets will not be accepted.



	07 62 00 - Metal Flashing and Trim march 2013
	Part 1  General
	1.1 REFERENCES
	.1 The Aluminum Association Inc. (AAI)
	.1 AAI-Aluminum Sheet Metal Work in Building Construction-2002.
	.2 AAI DAF45-03, Designation System for Aluminum Finishes.

	.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM A167-99(2004), Specification for Stainless and Heat-Resisting Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip.
	.2 ASTM A240/A240M-07e1, Standard Specification for Chromium and Chromium-Nickel Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels and for General Applications.
	.3 ASTM A606-04, Standard Specification for Steel, Sheet and Strip, High-Strength, Low-Alloy, Hot-Rolled and Cold-Rolled, with Improved Atmospheric Corrosion Resistance.
	.4 ASTM A653/A653M-07, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process.
	.5 ASTM A792/A792M-06a, Standard Specification for Steel Sheet, 55% Aluminum-Zinc Alloy-Coated by the Hot-Dip Process.
	.6 ASTM B32-04, Standard Specification for Solder Metal.
	.7 ASTM B370-03, Standard Specification for Copper Sheet and Strip for Building Construction.
	.8 ASTM D523-89(1999), Standard Test Method for Specular Gloss.
	.9 ASTM D822-01(2006), Standard Practice for Filtered Open-Flame Carbon-Arc Exposures of Paint and Related Coatings.

	.3 Canadian Roofing Contractors Association (CRCA)
	.1 Roofing Specifications Manual 1997.

	.4 Canadian General Standards Board (CGSB)
	.1 CAN/CGSB-51.32-M77, Sheathing, Membrane, Breather Type.
	.2 CAN/CGSB-93.1-M85, Sheet Aluminum Alloy, Prefinished, Residential.

	.5 Canadian Standards Association (CSA International)
	.1 CSA A123.3-05, Asphalt Saturated Organic Roofing Felt.
	.2 AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440-2008, Standard/Specification for Windows, Doors, and Unit Skylights.
	.3 CSA B111-1974(R2003), Wire Nails, Spikes and Staples.

	.6 Green Seal Environmental Standards
	.1 Standard GS-03-93, Anti-Corrosive Paints.
	.2 Standard GS-11-97, Architectural Paints.
	.3 Standard GS-36-00, Commercial Adhesives.

	.7 Health Canada/Workplace Hazardous Materials Information System (WHMIS)
	.1 Material Safety Data Sheets (MSDS).

	.8 Provide submittals in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures.
	.9 Product Data:
	.1 Submit manufacturer's printed product literature for sheet metal flashing systems materials, specifications and datasheet and include product characteristics, performance criteria, physical size, finish and limitations.
	.2 Submit two copies WHMIS MSDS - Material Safety Data Sheets

	.10 Shop Drawings:
	.1 Shop drawings: submit drawings requested by consultant.

	.11 Samples:
	.1 Submit duplicate 50 x 50 mm samples of each type of sheet metal material, finishes and colours.

	.12 Quality assurance submittals: submit following in accordance with Section 01 33 00.
	.1 Manufacturer's Instructions: submit manufacturer's installation instructions and special handling criteria, installation sequence, cleaning procedures.

	1.2 QUALITY ASSURANCE
	.1 Pre-Installation Meetings: convene pre-installation meeting one week prior to beginning work of this Section and on-site installation, with contractor's representative and Departmental Representative, and Engineer to:
	.1 Verify project requirements.
	.2 Review installation and substrate conditions.
	.3 Co-ordination with other building sub trades.
	.4 Review manufacturer's installation instructions and warranty requirements.


	1.3 DELIVERY, STORAGE AND HANDLING
	.1 Deliver, store and handle materials in accordance with manufacturers’ instructions.
	.2 Waste Management and Disposal:
	.1 Separate waste materials for recycling.



	2 Part 2  Products
	2.1 PREFINISHED STEEL SHEET
	.1 Prefinished steel with factory applied silicone modified polyester, Class F1S, Series 8000.
	.2 Colour selected by Owner / The BTC Representative from manufacturer’s standard range.
	.3 Specular gloss:  30 units +/- 5 in accordance with ASTM D523.
	.4 Coating thickness: to be not less than 25 micrometres.
	.5 Resistance to accelerated weathering for chalk rating of 8, colour fade 5 units or less and erosion rate than 20% to ASTM D822 as follows:
	.1 Outdoor exposure period 1000 hours.
	.2 Humidity resistance exposure period 1000 hours.
	.3 Base metal thickness 0.58 mm (26 gauge) unless indicated otherwise.  Base metal to be hot-dipped galvanized steel with coating designation Z7275 (G90).


	2.2 ACCESSORIES
	.1 Sealing Compound:  one component polyurethane base caulking compound to CGSB 19.13-M87.  Standard of Acceptance shall be Tremco Dymonic, Sikaflex 1a by Sika, or Sternson RC-1.  Sealing compound to be installed in accordance with manufacture’s recom...
	.2 Cleats and Continuous Starters:  of same material and temper as sheet metal, minimum 50.8 mm (2”) wide.  Thickness of continuous starter to be 24 gauge.
	.3 Fasteners:  of same material as sheet metal, to CSA B111, ring thread flat head roofing nails of length and thickness suitable for metal flashing application.
	.4 Exposed fasteners:  Prefinished steel screws, hexagonal head with colour to match metal flashing colour, with neoprene washers.
	.5 Touch-up paint:  as recommended by metal flashing and trim manufacturer.
	.1 VOC content will be not more than 50 to 150 g/L per GS-11 SCAQMD Rule 1113.


	2.3 FABRICATION
	.1 Fabricate metal flashings and other sheet metal work in accordance with applicable CRCA ‘FL’ series specifications as indicated.
	.2 For pieces in 2400 mm (96”) maximum lengths.
	.3 Make allowances for expansion at joints.
	.4 Hem exposed edges on underside 12 mm (1/2”).
	.5 Mitre and seal corners with sealant.
	.6 Form sections square, true and accurate to size, free from distortion and other defects detrimental to appearance or performance.

	2.4 METAL FLASHINGS
	.1 Form flashings, copings and drip edges to profiles indicated on drawings, from 0.58 mm thick (26 ga,) prefinished steel.
	.2 Provide slip-lock type joints for vertical faces and coping.  Provide 76.2 mm (3”) lap joints at horizontal drip edges.


	3 Execution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Install sheet metal and metal siding in accordance with CRCA FL series, SMACNA and manufacturer’s specifications, and as detailed.
	.2 Use concealed fastenings except where approved before installation.
	.3 Provide underlay under sheet metal.
	.1 Secure in place and lap joints 100 mm.

	.4 Counterflash bituminous flashings at intersections of roof with vertical surfaces and curbs.
	.1 Flash joints using standing seams forming tight fit over hook strips.

	.5 Lock end joints and caulk with sealant.
	.6 Install surface mounted reglets true and level, and caulk top of reglet with sealant.
	End of Section 07 62 00


	07 92 00 - Joint Sealing march 2013
	1.1 GENERAL
	1.2 SCOPE OF WORK
	.1 This Section contains requirements for the installation of sealants and related caulking materials components and accessories.
	.2 Work of this section includes cleaning and/or cutting of reglet joints where shown on the Drawings.

	1.3 REFERENCES
	.1 Canadian General Standards Board (CGSB)
	.1 CGSB 19-GP-14M-[1984], Sealing Compound, One Component, Butyl-Polyisobutylene Polymer Base, Solvent Curing (Reaffirmation of April 1976).

	.2 Health Canada/Workplace Hazardous Materials Information System (WHMIS)
	.1 Material Safety Data Sheets (MSDS).


	1.4 SUBMITTALS
	.1 Submit product data in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures.
	.2 Manufacturer's product to describe.
	.1 Caulking compound.

	.3 Cured samples of exposed sealants for each color where required to match adjacent material.
	.4 Submit manufacturer's instructions  in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures.
	.1 Instructions to include installation instructions for each prod


	1.5 QUALITY ASSURANCE/MOCK-UP
	.1 Construct mock-up to show location, size, shape and depth of joint [s] complete with back-up material, primer, caulking and sealant.
	.2 Mock-up will be used:
	.1 To judge workmanship, substrate preparation, operation of equipment and material application.

	.3 Locate where directed.
	.4 Allow 24 hours for inspection of mock-up by Consultant before proceeding with sealant work.
	.5 When accepted, mock-up will demonstrate minimum standard of quality required for this Work. Approved mock-up may remain as part of finished Work. Remove mock-up and dispose of materials when no longer required and when directed by Consultant.

	1.6 DELIVERY, STORAGE, AND HANDLING
	.1 Deliver, handle, store and protect materials in accordance with manufacturer’s recommendations.
	.2 Deliver and store materials in original wrappings and containers with manufacturer's seals and labels, intact. Protect from freezing, moisture, water and contact with snow or ice; do not store directly on ground or rooftop

	1.7 WASTE MANAGEMENT AND DISPOSAL
	.1 Remove from site and dispose of packaging materials at appropriate recycling facilities.
	.2 Place materials defined as hazardous or toxic in designated containers.
	.3 Handle and dispose of hazardous materials in accordance with the CEPA, TDGA, Regional and Municipal regulations.
	.4 Unused material must not be disposed of into sewer system, into streams, lakes, onto ground or in other location where it will pose health or environmental hazard.
	.5 Divert unused joint sealing material from landfill to official hazardous material collections site approved by Consultant.
	.6 Empty plastic joint sealer containers are not recyclable.  Do not dispose of empty containers with plastic materials destined for recycling.
	.7 Fold up metal banding, flatten, and place in designated area for recycling.

	1.8 PROJECT CONDITIONS
	.1 Environmental Limitations:
	.1 Do not proceed with installation of joint sealants under following conditions:
	.1 When ambient and substrate temperature conditions are outside limits permitted by joint sealant manufacturer or are below 4.4 degrees C.
	.2 When joint substrates are wet.


	.2 Joint-Width Conditions:
	.1 Do not proceed with installation of joint sealants where joint widths are less than those allowed by joint sealant manufacturer for applications indicated.

	.3 Joint-Substrate Conditions:
	.1 Do not proceed with installation of joint sealants until contaminants capable of interfering with adhesion are removed from joint substrates.


	1.9 ENVIRONMENTAL REQUIREMENTS
	.1 Comply with requirements of Workplace Hazardous Materials Information System (WHMIS) regarding use, handling, storage, and disposal of hazardous materials; and regarding labelling and provision of Material Safety Data Sheets (MSDS) acceptable to La...
	.2 Conform to manufacturer's recommended temperatures, relative humidity, and substrate moisture content for application and curing of sealants including special conditions governing use.
	.3 Ventilate area of work as directed by Engineer by use of approved portable supply and exhaust fans as required.

	1.10 WARRANTY
	.1 Defective joint sealant installation covered under the warranty shall include but not be limited to: joint leakage, hardening, craze cracking, crumbling, melting, bubbling, shrinkage, runs, and sags, change of colour, loss of adhesion and staining ...
	.2 Provide replacement of defective work prior to the end of the warranty period according to the Consultant’s recommendations at no additional cost to the Owner.
	.3 Inspect the sealant installation 60 days before expiry of warranty and correct defects within 15 days of inspection.  This inspection shall be performed at no additional cost to the Owner.

	Part 2 PRODUCTS
	2.1 COMPATIBILITY
	.1 Compatibility between components of roofing system is essential.  All roofing components which are to be incorporated into the system must be compatible with the designed roofing system.
	.2 At request of the Consultant, provide written declaration from the manufacturer that components/materials to be installed as part of roofing system are compatible and will not reduce the performance of the roofing system or void the Warranty.

	2.2 MATERIALS
	.1 Elastomeric Sealants:  One part elastomeric, non-sag urethane based sealant.
	.1 Dymonic as manufactured by Tremco Ltd.or approved equal;.
	.2 Colour or colours of sealants shall be selected to match the substrate and shall be approved by the Consultant.

	.2 Primers of Surfaces to Receive Sealants:  As recommended by the Manufacturer of the sealant.
	.3 Joint Backing:
	.1 Polyethylene, urethane, neoprene or vinyl, extruded foam recommended by the sealant manufacturer.



	Part 3 EXECUTION
	3.1 PROTECTION
	.1 Protect installed Work of other trades from staining or contamination.

	3.2 SURFACE PREPARATION
	.1 Examine joint sizes and conditions to establish correct depth to width relationship for installation of backup materials and sealants.
	.2 Clean bonding joint surfaces of harmful matter substances including dust, rust, oil grease, and other matter which may impair Work.
	.3 Do not apply sealants to joint surfaces treated with sealer, curing compound, water repellent, or other coatings unless tests have been performed to ensure compatibility of materials. Remove coatings as required.
	.4 Ensure joint surfaces are dry and frost free.
	.5 Prepare surfaces in accordance with manufacturer's directions.

	3.3 PRIMING
	.1 Where necessary to prevent staining, mask adjacent surfaces prior to priming and caulking.
	.2 Prime sides of joints in accordance with sealant manufacturer's instructions immediately prior to caulking.

	3.4 BACKUP MATERIAL
	.1 Apply bond breaker tape where required to manufacturer's instructions.
	.2 Install joint filler to achieve correct joint depth and shape, with approximately 30% compression.

	3.5 MIXING
	.1 Mix materials in strict accordance with sealant manufacturer's instructions.

	3.6 APPLICATION
	.1 Sealant.
	.1 Apply sealant in accordance with manufacturer's written instructions.
	.2 Mask edges of joint where irregular surface or sensitive joint border exists to provide neat joint.
	.3 Apply sealant in continuous beads.
	.4 Apply sealant using gun with proper size nozzle.
	.5 Use sufficient pressure to fill voids and joints solid.
	.6 Form surface of sealant with full bead, smooth, free from ridges, wrinkles, sags, air pockets, embedded impurities.
	.7 Tool exposed surfaces before skinning begins to give slightly concave shape.
	.8 Remove excess compound promptly as work progresses and upon completion.

	.2 Curing.
	.1 Cure sealants in accordance with sealant manufacturer's instructions.
	.2 Do not cover up sealants until proper curing has taken place.

	.3 Clean-up.
	.1 Clean adjacent surfaces immediately and leave Work neat and clean.
	.2 Remove excess and droppings, using recommended cleaners as work progresses.
	.3 Remove masking tape after initial set of sealant.




	23 05 01 Common Mechanical Work, sa
	1.1 Scope of Work
	.1 Provide labour, Products, equipment and services for the mechanical work according to the Specifications.
	.2 Document and record location of all rooftop mechanical equipment, and label all rooftop equipment, brackets and supports.
	.3 Remove and store rooftop equipment in approved location for re-installation upon completion of each phase of roof replacement
	.4 Re-install rooftop mechanical equipment as per original configuration.
	.5 Perform commissioning operations with Owner to ensure all equipment is functional to Owner’s satisfaction

	1.2 Related Work
	.1 Co-ordinate work under this section with work of related sections listed below:
	.1 Section 02 41 13  Selective Demolition and Removal
	.2 Section 06 10 00  Rough Carpentry
	.3 Section 07 62 00  Sheet Metal Flashing and Trim
	.4 Section 07 92 00  Joint Sealing


	1.3 Administrative Requirements
	.1 Read and conform to the requirements detailed in Division 1, which apply to, and form part of all sections of the work.
	.2 Carry out work to the highest standards of workmanship in the industry, by fully trained applicators according to written application instructions from the manufacturer.
	.3 Any damaged work that is not repaired, restored or cleaned to the Owner’s satisfaction, shall be replaced at no cost to the Owner.
	.4 Inspect existing conditions, and substrates upon which work of this section is dependent.  Report to the Consultant in writing any defects or discrepancies.  Commencement of work implies acceptance of existing conditions and assuming full responsib...
	.5 Defective work resulting from application to unsatisfactory conditions will be considered the responsibility of those performing the work.

	1.4 Action and Informational Submittals
	.1 Submit in accordance with Section 01 33 00 - Submittal Procedures.
	.2 Shop Drawings:
	.1 The contractor shall prepare and submit a roof plan and an itemized list identifying the location of all rooftop equipment and associated bracing for each mechanical unit on the rooftop.
	.2 The list shall be accompanied with a labelling strategy to ensure that all equipment, supports, brackets and braces will be adequately identified and stored to allow re-installation to meet or exceed current conditions

	.3 Submit an equipment localisation plan and labelling strategy, to be approved by the Consultant and the Owner prior to removing equipment form the rooftop.
	.4 Submit phasing plan identifying shutdown and start-up dates for each phase of re-roofing work.

	1.5 Delivery, Storage and Handling
	.1 Storage and Protection.
	.1 Protect existing items designated to remain and items designated for salvage. In event of damage to such items, immediately replace or make repairs to approval of Consultant and at no cost to Owner. These items include but are not limited to:
	.1 Gas lines
	.2 HVAC equipment
	.3 Exhaust fans and other mechanical equipment on rooftop

	.2 Remove and store materials to be salvaged, in manner to prevent damage.
	.3 Store and protect in accordance with requirements for maximum preservation of material.

	.2 Handle salvaged materials as new materials.

	Part 2 PRODUCTS
	2.1 Materials
	.1  N/A


	Part 3 EXECUTION
	3.1 Mechanical Units and Mechanical/ Electrical Components
	.1 Shut off, disconnect, remove, store for reinstallation all related ductwork, piping and electrical components as required to permit roofing installation.
	.2 Disconnect all electrical conduits as required to permit installation of new sleeve flashings.
	.3 Reinstall mechanical units onto curbs or sleeper supports.  Reconnect all ductwork, pipes and electrical conduits.  Restart and check the operation of all equipment.
	.4 Perform this work promptly to minimize disruption of service.  Service shall not be interrupted for longer than the scheduled phasing plan without approval from the Owner and Consultant.
	.5 All equipment, bracing or supports that are damaged during removal and re-installation, must be replaced with similar or superior bracing.

	3.2 Cleaning
	.1 Remove all surplus materials and debris resulting from the foregoing work daily as the work proceeds and on completion.
	.2 Clean surfaces soiled by work of this section.  Do not use chemicals, scrapers, or other tools in cleaning that will damage surfaces.  Make good other work damaged under work of this section.
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